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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 20 août. 

T BU PRESSE. — LE JOURNAL la Semaine, — PRËVEN-
P

 TION D'EXCITATION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DU GOUVER-

NEMENT. 

Nous avons rapporté la saisie pratiquée dans les bu-

reaux du journal la Semaine du numéro du 16 mai 1851; 

aii'jouvd'hui le gérant du journal et l'auteur d'un article in-

titulé : Salons, comparaissent devant le jury sous l'ac-

cusation d'excitation a la haine et au mépris du gouverne -

ment. -, , 
A dix heures, la Cour entre en séance, et avant de s oc-

per des affaires inscrites au rôle du jour, M. le président 

donne la parole à M. l 'avocat-général Suin qui demande 

cpntte M. Génestaî,' absent, l'application de l'article 396 

du Code d'instruction criminelle. Par arrêt du 16 courant, 

la Cour, dit-il, a statué sur les excuses présentées par M. 

Génestaî. Ne tenant pas compte de la qualité de juge-sup-

pléant qu'il invoquait, la Cour a cependant autorisé le juré 

a cesser ses fonctions le 21, de façon à pouvoir assister à 

{ouverture du conseil -général du Cantal, dont il est mem-

bre. 11 paraîtrait que le délai fixé par la Cour a paru insuf-

teant au juré ; aujourd'hui, il ne répond pas à l'appel. 

La Cour, conformément à ces conclusions, condamne le 

jure Génestal à 500 fr. d'amende et aux frais. 

Cet incident vidé, on procède au jugement de l'affaire 
de la Semaine. 

' Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. le président 

procède à l'interrogatoire des deux prévenus. Le premier 

accusé déclare se nommer Paul Coq, âgé de quarante-qua-

tre ans, gérant du journal ; le second, Rernard Sarrans, 

âge de cinquante-six ans, homme de lettres. 

KL Coq reconnaît avoir assumé la responsabilité qui in-

combe au gérant du journal, et M. Sarrans s'avoue l'au-
teur de l'article incriminé. 

M- le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi. 

M. l 'avocat-général Suin prend la parole, et donne lec-

ture aux jurés des principaux passages de l'article incri-

miné. Cet article est intitulé : Salons. On y lit les passa-
ges suivans : 

|
 Un lettre qui se trouvait sur mon bureau vint changer tout 
a coup le cours de mes idées. 

Celte lettre me venait d 'une noble femme qui, accourue des 

wtremités de la France sur la grève de Belle-Isle, pour y em-

brasser son mari proscrit, frappa en vain pendant six mois 

"M portes de cet abattoir politique. Les prières, les suppiica-

ons et les larmes de l 'infortunée ne purent rappeler à des 

Mt» de commisération et de pitié le cruel geôlier à qui une 
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 basses rancunes les apparences de la 
e

> et considèrent la barbarie envers des ennemis désar-

de l'aire connaître les cruautés dont sont victimes les dé-

tenus de Belle-Isle, ne peut avoir pour excuse ni l'igno-

•rance, ni la bonne foi,' puisque les prétendus griefs relevés 

par le journal avaient été portés à la tribune et y avaient 

reçu du ministre de l'intérieur, et les pièces en main, le 
plus énergique démenti. 

.M Louis Nouguier, avocat, présente la défense de M. 

Coq, gérant. Ce dernier ajoute ensuite quelques mots. 

M. Sarrans prend ensuite la parole et donne des expli-
cations personnelles. 

M
e
 Grévy, membre de l'Assemblée nationale, avocat de 

M. Sarrans, complète la défense de ce dernier. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

dans la chambre des délibérations ; il en rapporte un ver-

dict affirmatif sur toutes les questions, mais avec admis-

sion de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne M. Paul Coq à trois 

mois de prison et à 2,000 francs d'amende, et M. Sarrans, 

à six mois de prison et 2,000 francs d'amende, et tous deux 
aux dépens. 
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COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aubusson Soubrebost. 

Auçliences des 13 et 14 août. 

ADULTÈRE. MEURTRE DE L'AMANT PAR LE MARI. QUES-

TION RÉSULTANT DES DÉBATS. — COUPS ET BLESSURES. 

Une affaire qui excitait vivement la curiosité publique 

s'est déroulée dans les audiences des 13 et 14 août devant 

la Cour d'assises de la Haute-Vienne. 

Une fouis énorme n'a cessé de suivre ces débats. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

En 1844, Durand, alors âgé de 37 ans, avait épousé la de-

moiselle Thérèse Guéri n, sous-maitresse dans un établissement 

où il allait donner des leçons, et qui avait à peine atteint sa 

seizième année. Une parfaite intelligence régna dans le ménage 
et deux enfans naquirent de cette union. 

Durand, honnête et actif, était violent et jaloux. Ses meil-

leurs amis s'éloignaient de sa maison dans la crainte d'exciter 
son extrême susceptibilité. 

L'accusé sortait chaque jour à certaines heures pour aller 

donner ses leçons; c'était à midi qu'il se rendait régulière-

ment à l'école normale. Le soir, à sept heures, il recevait chez 

lui quelques élèves, au nombre desquels se trouvait Guillaume 
Ferrand, peintre en porcelaine, âgé de 23 ans. 

Durand n'avait jamais sérieusement douté de la fidélité de 

sa femme. Un jour seulement qu'elle était sortie en disant 

qu'elle allait aux bains du Pont-Neuf, comme trois heures s'é-

taient écoulées sans qu'elle fût rentrée, sou mari était allé lui-

môme à ces bains, où il avait appris qu'elle n'y avait point 

paru. Sa jalousie avait été éveillée un instant; mais sa fem-

me lui donna quelques explications qui le rassurèrent com -
plètement. 

Le 30 mai, dans la matinée, l'accusé entra chez les époux 

Saquet, qui lui demandèrent des nouvelles d'un de ses enfans 

alors malade. La conversation ayant continuée , on e'ut l'im-

prudence de lui dire, d'une manière plus ou moins voilée, 

qu'une intrigue existait entre sa femme et Guillaume Ferrand. 

On lui parla d'une correspondance entre eux; on ajouta même 

que ce jeune homme montrait à ses camarades des lettres de 

M
me

 Durand, et que l'heure des rendez-vous était celle où 
chaque jour ses leçous l'appelaient à l'Ecole normale. 

Vivement préoccupé de cette révélation, Durand rentra chez 

lui et n'en sortit pas à midi, comme d'habitude. Vers midi, 

Ferrand se présenta en effet; l'accusé lui demanda ce qu'il 

voulait, et le jeune homme dit qu'il venait chercher un modèle 

de lettres gothiques. « 'Je m'en occuperai plus tard, » répondit 

Durand, sans que rien .trahit l'état de son âme. Ferrand se re-
tira sans autre explication. 

Cette visite, qui confirmait en partie les avertissemens des 

époux Saquet, amena entre Thérèse Guérin et son mari une 

scène pénible. Ce dernier lui déclara qu'il connaissait sa con-

duite, lui reprocha d'avoir écrit à Ferrand. Ajoutons que la 

demoiselle Villemowçix. qui demeurait dans la même maison 

que ee jeune h jrome, l'avait perdue. La dame Durand com-

mença par tout nier; elle soutenait qu'elle était complèîement 

irréprochable. Elle finit pir avouer pourtant qu'elle avait eu 

l'imprudence d'écrire à Ferrand ; mais elle nffirma toujours 

qu'elle n'avait commis aucune faute. Enfin, el io se jeta aux 

genoux de son mari, et le faisant embrasser par ses enfans, elle 
le supplia de lui pardonner. 

Durand, dont l'exaltation ne se calmait pas, répondit à sa 

femme que le soir elle 'serait témoin de l'explication qui au-

rait lieu entre lui et Ferrand : « Je ne veux point le tuer, 

ajouta-t-il; niais pour l'obliger à rendre tes lettres et le poi-

gnard dont on m'a dit qu'il est armé contre moi. S'il sort son 

poignard-, je me défendrai ; s'il refuse de rendre les lettres, tu 

verras un spectacle comme tu n'en as jamais vu. » Comme sa 

femme le suppliait de lui épargner cette entrevue : « Il faut 
que tu y sois, reprit l'accusé, ta présence ine désarmera. » 

fuis il alla chercher son sabre qui se trouvait au second élage, 

dans sa chambre U coucher, le descendit au premier, dans la 

salle d'écriture, et le plaça tout dégainé dans un placard, près 
de la cheminée. 

Pressentant un malheur, la dame Durand aurait voulu faire 

prévenir Guillaume Ferrand ; mais sou mari lui intima l'or-

dre de ne communiquer avec personne, et ne cessa de la sur-
veiller. 

Le soir, vers les sept heures, un enfant de douze ans, Frédé-

ric Dutrcix, arriva pour prendre sa leçon d'écriture. Les époux 

Durand étaient dans la salle, et le jeune élève, qui ne remar-

qua rien d'extraordinaire dans leur attitude, se mit au travail 
après les avoir salués. 

Un peu plus tard, Guillaume Ferrand, oubliant les conseils 
de ses pareils et de ses amis, entra à son tour, salua Durand 

et sa femme, et alla s'asseoir à côté de Frédéric Dutreix. 

L'accusé lui dit : « Vous avez des plumes taillées, barrez-

vous et écrivez. » Le jeune homme se mit aussitôt à régler sou 

papier, assis à une table en face des fenêtres, il tournait le dos 
au placard el à la cheminée dont il a été parlé. 

Tout à coup Durand ouvrit ce placard, il prit le sabre dé-

gainé, et prononça d'une voix menaçante ces paroles adressées 

ii Ferrand : « Je .-.ais que vous avez des lettres el un poignard 

contre moi, pësfeaf-les ou vous êtes mort, je sais tout, i 

Effraye d'une pareille interpellation, Ferrand se lève brus-

quement, se tourne vers l'accusé, et lui dit : « Mais vous êtes 

fou! » An même instant, Durand lui porté dans le ventre un 

coup violent avec la pointe de son sabre, dont le jeune homme 
saisit la lame en se baissant. 

Mais le meurtrier relire vivement sou arme et ne la dé"n"e 

qn'eo coupant les mains de la victime, qui s'elauce vers la 

porte pour s'échapper. Les cris: Au secours ! à l'assassin ! que 

l'ail entendre Ferrand, n'arrêtent pas l'accusé, qui se place en 

travers de la porte et l'empêche de sortir; puis il le poursuit 

dans l'appartement et le frappe à coups redoublés sur toutes 

les parties du corps. Enfin le malheureux jeune homme est 

abattu près de la porte, et meurt presque aussitôt. 

La dame Durand, présente à cette horrible scène, avait cher-

ché, mais en vain, à retenir le bras de son mari. Le jeune Du-

treix, épouvanté, s'était caché derrière une table. Lorsqu'il vit 

Ferrand étendu à terre, il dit à l'accusé : « Voulez-vous nie 

laisser partir; je ne vous ai rien fait ? — Vous pouvez partir, 

mou petit ami, répondit celui-ci de la voix la plus naturelle ; 

je ne vous retiens pas. « Mais comme il voyait son professeur 

toujours armé de son' sabre, près de là porte, l'élève n'osait 

pas sortir. Enfin, Durand jette un dernier regard sur le cada-

vre de Ferrand, prend son chapeau sur un meuble, cache son 

arme sous ses vètemens, et sort en prononçant ces paroles : 
<: Maintenant que justice est faite, je m'en vais.» 

Aussitôt il se rendit au parquet de M. le procureur de la Ré-

publique: la il raconta, sans exprimer aucun regret, le drame 

affreux qui venait de s'accomplir. 11 fut immédiatement in-
carcéré. 

Les hommes de l'art ont constaté que la victime avait reçu 

treize blessures, toutes plus ou moins graves; trois étaient 

mortelles. Une lettre de la dame Durand, datée du 24 mai, et 
trouvée tachée de sang sur la personne même de Ferrand, ne 

laisse aucun doute sur leurs coupables relations. Le père do ce 

jeune homme a remis au magistrat instructeur d'autres lett res 

que son fils avait montrées à ses camarades dans l'atelier où il 

travaillait, et qu'il y avait même laissées dans un tiroir non 
ferpté. 

L'accusé, dans son interrogatoire, a présenté le meurtre 

commis par lui comme un acte légitime, rentrant dans son 

droit de mari outragé. Mais faisant bientôt lui-même justice 

de ce système, il a ajouté qu'il n'avait pas l'intention de tuer 

Ferrand, qu'il ne voulait qu'obtenir la remise des lettres écri-

tes par sa femme. Il croyait, a-t-il dit encore, le jeune homme 

porteur d'un poignard, et, par suite, il s'était armé lui mê-

me. Ferrand n'ayant pas immédiatement rendu les lettres de-

mandées, il aurait perdu la tête et assouvi sa vengeance; son 
bras aurait frappé, mais non son coeur. 

Les faits donnent un démenti à ce système de défense; c'est, 

en effet, sans s'être avancé sur Durand, sans être porteur d'un 

poignard, que Ferrand a été impitoyablement mutilé, alors 

qu'il ne se défendait même pas, et que le mari n'avait que des 
soupçons sur la conduite de sa femme. 

En conséquence, Michel Durand est accusé d'avoir, le 30 

mai 1851, à Limoges, commis volontairement un homicide sur 

la personne de Guillaume Ferrand, crime prévu et puni par 
les art. 295 et 30-4 du Code pénal. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le jeune Dutreix : J'étais venu prendre, vers sept heures 

du soir, ma leçon d'écriture ; j'étais arrivé depuis quelques 

instans, lorsque l^errand entra. M. Durand lui dit de s'asseoir 

et de se barrer. À peine Ferrand était-il assis, que Durand va 

prendre dans une armoire son sabre nu. Il marcha vers Fer-

rand et, tenant la pointe du sabre baissée, il lui dit : « Ren-

dez moi le poignard que vous me réservez et les lettres que 

vous avez, sinon vous êtes mort! » Ferrand se leva et lui dit : 

« Eles-vous fou, Monsieur?» Au même instant, Durand lui 

plongea son sabre dans le ventre. Ferrand saisit le sabre avec 

les deux mains; Durand le dégagea par un effort violent et 

frappa un second coup. Ferrand voulut fuir, Durand se plaça 

au travers de la porte et frappa de nouveau, malgré les cris: 

« Au secours! à l'assassin ! » que poussait la victime. Enfin, il 

ne cessa de frapper que lorsque Ferrand tomba. J'étais très 

effrayé; je voulais sortir, mais je craignais que Durand ne se 

livrât à un nouvel accès décolère. Cependant, je m'approchai 

de la porte, et alors il me dit d'une voix calme: « Mon petit 

ami, vous pouvez vous en aller. » Puis aussitôt il mit son sa-

bre sous son paletot et sortit. La femme de Durand avait fait 

quelques efforts pour le contenir, mais elle avait été repous-
sée. 

Léon Saquet, peintre : J'étais l'ami de Durand; j'avais ap-

pris par la rumeur publique les relations adultères qui exis-

taient entre Ferrand et M»" Durand. M"« Pacifique Villemo-

neix, en révélant à ina femme l'existence de ces relations, l'a-

vait engagée à ne plus voir Si"" Durand, et avait manifesté 

l'intention d'avertir le mari par une lettre anonyme. J'éprouvai 

contre M"" Durand un sentiment d'indignation d'autant plus 

vit, que je savais tous les sacrifices que son mari faisait pour 

elle. Aussi, après quelques hésitations, je crus devoir prévenir 

Durand. Le 30 mai, dans la matinée, il vint chez moi. Je lui 

racontai tout ; je lui dis qu'il pouvait s'assurer de la vérité 

immédiatement, car sa femme recevait tous les jours Ferrand 

a midi et demi, au moment où Durand allait donner, à l'Ecole 

normale, des leçons d'écriture. Je lui dis également de se dé-

lier de Ferrand, qui devait être porteur d'un poignard, ainsi 

que M"' Villemoneix l'avait dit à ma femme. Durand s'en alla 

tout bouleverse, et le soir j'appris la mort de Ferrand. Je re-

grettai _ ce que j'avais dit, et j'hésitai, dans les premiers mo-
mens, à en rendre compte à la justice. 

, J*tie* Boutet, peintre en porcelaine : J'étais très lié avec 

Ferrand ; un jour j'allai le chercher chez lui pour faire en-

semble une promenade. Au moment de sortir, il me dit qu'il 

était probable qu'on allait l'appeler dans l'escalier et que dans . 

ce cas il ne viendrait pas avec moi. En effet, lorsque nous des-

cendions, une porte du deuxième élage s'entr'ouvrit, et une 

voix l'appela en disant : « Vous n'eulrez pas, Monsieur Fer-

rand. » Celte voix était celle do Pacifique Villemoneix. Fer-

rand entra. Ce jour-là Ferrand ne parut pas à l'atelier. Le di-

manche suivant, je lui demandais l'explication de ce qui s e-

tau passe; il me dit alors que ce jour marquerait dans sa vie; 

qu et, ni entré dans la chambre de M"
1
' Villeinoneix, il yavait 

trouve la dame Durand, qui tenait un livre à la main; qu'on 

avait lie conversation, et que tout à coup M
1K

' Villemoneix 

était sortie en disanl : « Je vous laisse, je reviendrais vous 

voir; et en fermant la porte à clé. A daHer de ce moment, les 

relations do lerrand avec SI""' Durand se continuèrent; Fer-
rand me montrait les lettres de M'"» Durand, lettres fort im-

prudentes, ou s'exprimait la passion lu plus violente. Ces let-

tres étaient remises d'abord par la demoiselle Villemoneix, et 
plus tard par la servante de Durand. 

J'avertis Ferrau.l qu'en continuant ses relations, il s'exno-

saii a la vengeance légitime de Durand. Mes observa ions n'eu-

rent aucun eftet. Voulant éclairer Ferrand sur le danger qui 
le menaçait, je trouvai le moyen de faire expliquer devant hii 

Durand lui-même. Nous prenions ensemble des leçons d'eeri-

ture chez Durand, et je fis adroitement tomber la question sur 

ce que devait faire un mari outragé dans sou honneur; Durand 

parla avec beaucoup d'animaiion et du : « Si quelque chena-

pan s introduisait dans mu maison, je le frapperai» d'un coup 

de poignard. « En sortant, je dis a Ferrand : « Tu vois bien 

que tu exposes ta vie. » Il me répondit : i Ali bah! il en fe-

rait moins qu'il ne dit. y Convaincu du danger que courait 

Ferrand, et ne pouvant l'amener à rompre ses habiiudes M 

prévins sa mère, et je l'engageai à faire partir son fils pour 

Paris et à chasser de chez elle la demoiselle Pacifique Ville-
moneix. La mère de Ferrand lui lit des observations que mal-

heureusement il n' écoula pas. Depuis cette époque, je cessai 

de le voir, et, quand j'appris sa fin tragique, j'en fus pïus af-
flige que surpris. 

M. le président, au témoin : Votre conduite est digne des 

plus grands éloges; vous avez fuit preuve de sentimens de mo-
ralité et de fermeté qu'on u rarement à voire âge. . 

M"' Pacifique Villemoneix. 

La présence de ce témoin excile un mouvement daus l'audi-
toire. M"" Villemoneix est une petite personne sèche, vieille et 

laide, mise avec beaucoup de recherche et de prétention, 

Elle raconledes faits insignilians et nie avoir été l'intermé-

diaire desamours de Ferrand avec M Durand. Aussitôt qu'elle 

a été ceriaine de l'existence des relations adultères de Ferrand 

avec M
me

 Durand, elle a rompu avec celle-ci. 

Plusieurs autres témoins déposent de faits qui confirment là 
déclaration que nous venons d'analyser. 

MM. Bourdeau, chef d'institution, et Navières, inspecteur-

dé l'Académie, déclarent que Durand a toujours été remarqua-

ble par l'extrême pureté de ses moeurs el une conduite parla i-

teraent honorable. 

Pendant le cours des débats, la défense et l'accusation 

donnent lecture de quelques lettres de M'"
0
 Durand à Fer-

rand. Ces lettres ne laissent aucun doute sur l'adultère ; 

dix-sept ont été trouvées dans l'atelier de M. Havilaud, oii 

travaillait Ferrand; elles étaient dans un tiroir qui ne fer-

mait pas à clé. 

M. Escudié, avocat-général, soutient l'accusation. 

M
e
 Théodore Bac présente la défense de Durand. Il lit-

plusieurs lettres desquelles résulte que Durand avait placé 

tout son bonheur dans l'amour de sa femme et de ses en-
fans. 

Voici quelques passages de ces lettres : 

DURAND A SON FRÈBE. 

6 novembre 1847. 
Tu me recommandes d'abandonner mes amis de café; mais 

qui t'a dit que j'en avais trouvé dans ces lieux? Erreur bien 

grande! J'allais, étant garçon, au café, pour m'ensevelir dans 

le tumulte, chercher ce que je cherchais vainement, c'est -à-

dire une distraction à mes idées brouillassées, confuses, agi-

tées comme une mer orageuse, qui me portaient à nfaccroeher 

à tout, sans distinction, dans l'espérance de trouver un arbris- / 

seau qui pût me sauver des flots. J'ai trouvé, il y a bientôt 

trois ans, cet abrissea'u dans nia chère Thérèse, j'ai rencontré 

en elle ce que mon cœur cherchait; je m'accroche à clic com-

me je t'ai engagé de le faire au sujet de la fortune; mais il y a 

cette différence que cette dernière est trai tresse, qu'elle peut 

s'échapper d'entre nos mains, tandis que celle que je possède 

restera auprès de moi. Slon mariage, le bonheur que je rencon-

tre dans mon ménage me fournissent de plus douces distrac-
tions.... 

Une seule pensée me poursuit, c'est l'avenir de ma bonne et 

caressante Thérèse; j'y comprends aussi celui de ma petite fa-

mille. Son amitié est plus solide que le colosse de Rhodes : 

elle ne recherche pas le monde, elle le fuit; elle est prévenante 

à mon égard : elle ne veut pas me quitter d'un instant, n'é-

prouve véritablement de plaisir qu'avec moi. Si elle osait, elle 

me suivrait partout; et, si je rentre un peu tard à la maison, il 

faut que je lui dise d'où je viens : elle me fait des reproches, 

m'embrasse, et me dit que je ne l'aime plus. Penses-tu que 

cette jeune femme soit facile à la séduction ? Elle- est iné-

branlable. Regarde bien sou portrait : ces yeux carress-ans, 

c'est sur moi qu'elle les dirige; je lui parlais lorsqu'on la pei-
gnait. 

DURAND A SON FRÈRE. 

10 juin 1847. 

 Pour aller à Paris, comme tu le vois, il me faut au 
moins de 6 à 700 fr. Je me ferai ce chiffre parce que je le veux 

et qu'il me le faut; j'aurai de la peine, mais que ne ferais-je 

pas pour assurer le bonheur de ma pauvre femme, de celte 

femme rare qui m'est toute dévouée, qui m'aime, qui me com-> 

prend, dont la raison a devancé l'âge; qui me rend justice eu 

tout et pour tout; ferme dans ses principes, bonne épouse 

bonne mère, possédant un cœur généreux; rien au monde no -

peut lui être comparé; il faudrait la connaître comme je la 

connais pour pouvoir lui rendre justice et l'aimer comme elle 

le mérite. Aussi, rien ne me coûtera pour assurer son bon-

heur; et lorsque j'aurai rempli cette tâche, je mourrai content, 

heureux, satisfait. Oui, mon cher Paul, il se passe dans mon 
âme quelque chose d'indéfinissable pour elle. 

Si je te disais que, dans des circonstances très critiques, elle 

s'est dépouillée de tout sans me rien dire, et eng ige tout ce 

qui servait à sa toilette au Mont-de-Piété, et qu'une partie de 

l'hiver et de l'été elle est restée comme t ne cénobite à la mai-

son, laissant de côté la société, sa jeunesse, sa gentillesse, pour 

s'ensevelir dans son ménage et alléger mes peines. Je te le de-

mande : trouve-t- ou beaucoup de femmes de cette trempe ? Sa 

résignation atteste une force .de caractère, une hante, vertu, et 

un cœur Je m'arrête, mon âme est émue, déchirée jus-

qu'aux entrailles !.,. Elle est contente, enjouée en l'écrivant, 

il semblerait même qu'elle est environnée du plus pai lail bon 
heur! Et pourtant... 

L'amitié que tu me porte doit te porter a le glorifier des 

principes de vertu et de dévouaient de ta belle- sœur. Sa mé-
moire doit être éternelle ! 

M
M

* DURAND A SON BEAU-FRÈRE. 

Février 1848. 
Slon pauvre Michel se tue au travail. Tout ce qu'il fait est 

vraiment prodigieux. Au milieu de tant d'efforts, on dirait 

qu il se joue. Il se multiplie, il m'étonne; tout ce qu'il fait est 

vraiment incommensurable! Mais avec quelle gaieté originale 

il lait tout cela ! Comme il semble heureux de travailler aiir-i 

pour moi ! Combien je l'aime et qui pourrait ne pas l'aimer ! 

Après avoir peint le bonheur qui existait dans la famille * 

Durand, M" Th. Bac montre Pacifique Villemoneix péné-

trant dans le ménage, corrompant le cœur de M"" Durand, 

puis, par un lâche sentiment de vengeance, amenant le 

denournent tragique de la liaison coupable qui s'était for-

mec par ses soins ; le malheureux Durand, frappé dans ses 

uniques affections, perdant, en un iustaiii, des illusions si 

chères, apprenant à la fois le déshonneur de sa femme et 

la publicité qu'il avait reçue. A-t il pu dominer les légiti-

mes sentimens de son indignation? Le meurtre qu'il a 

commis peut-il être considéré comme un crime? N'y a-t-

il pas des passions si impétueuses que la sagesse humaine 

ne peut les contenir, si légitimes que la justice ne peut les 

condamner ? Enfin, Ferrand n'a-t-il pas couru lui-même 

au-devant de sa mort, etee tragique dmioûment d'un adul-

tère, n'a-t-il pas été plus utile que nuisible à la morale 
publique? 

Celle improvisation a produit -sur Fauililoire m e vivo- /. 

impression. L'accusé est très émju. j * f .r' 

Le frère de l'accusé remercie avec effusion M" TJ#f Bac, 

qui reçoit les félicilationstle plusieurs membres du bar-
reau. „ . - A 

Aprctfde viv«s- répliques,, 'V^e-jM'ésidenl prononce un 

résumé re«aruuab>e par l'impartialité et la netteté. U 

pose la tjuegtWh subsidiaire de coups et blessures. 

Le jury rtipporu^'un verdict négatif sur là question 
d'hufliWde, idjftrmitif sur celle de coups el blessures; il 
admet "dQs circonstances atténuantes. 

piifiand est condamné à deux années d'emprisonne-
ment. 
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soldat ne connaît que son drapeau. » 

D. N'y avait-il pas des signes de reconnaissance entre les 

membres de la sociélé ? — R. Je ne me le rappelle pas Tout 

ce que je sais, c'est qu'ils étaient divisés par sections et quar 
tien 

M. te commissaire du Gouvernement : N'avez-vous pas dit 

vaient à l'adresse de Damnas, porte-
faix à Toulon; qu'aussitôt reçues on les brûlait ?— l\. Qui ■ 

que des lettres de lui arrivaient 

A midi, les accusés sont introduits. Alphonse Cent, plus 

pale, plus fatigué que les jours précédons, gagne le banc des 

accusés et s'assied. Les autres accusés se placent dans l'ordre 

accoutumé. 

En ce moment, des officiers supérieurs, précédés de M. le 

capitaine Ruggieri, commissaire du Gouvernement, se diri 

gent vers des sièges réservés. Parmi eux figure le colonel Am-

bert, d'.i 2e dragons. 

M. leyrésident : La séance est ouverte. Je ne vois pas tous 

les accusés préseus. 

Un maréchal-des-logis s'avance vers le président : « Les ac-

cusés Rouvier, Bouvier, Pierre liai levai sont retenus à leur 

chambre par indisposition. 
M. le président : Il n'y a pas d'inconvénient. MM. les avo-

cats les représenteront. 
Dix-neuvième témoin. — André Bernard, fadeur de la poste 

aux lettres, né et domicilié à Lyon. 

Le témoin : Je desservais le quartier de la rue Noire, habité 

par M. Borel. Je lui ai remis assez souvent des lettres. En juin, 

juillet, août, il en a reçu une certaine quantité, sans cepen-

dant que le clîîl'fre soit .extraordinaire. Je les livrais tantôt à 

la dame Borel, tantôt aux demoiselles Borel. 

M° Michel ( le Bourges) : Quelle est l'époque où il en a le 

plus porté? — II. En février. 

Vingtième témoin. — Clément F roquet, facteur des postes 

aux lettres, né et domicilié à Lyon. 

Le témoin : Je portais des lettres à M. Borel ; mais je n'en 

ai pas supputé le nombre. C'était à lui que remise en était l'ai-

le. En octobre, il y en eut peu; sur la fin du même mois, je 

■n'ai pas souvenir en avoir porté. 

L'accusé Borel : N'est-il pas à la connaissance du témoin 

que, dès le mois de juin, ma clientèle avait changé ? — R. 

Oui, la sociélé des ferblantiers ne venait plus chez l'accusé 

Borel. 

Borel : Si je n'en ai plus reçu, c'est qu'à la fin d'octobre, 

après mon arrestation, mes lettres étaient portées au par-

quet. 

Vingt-unième témoin. — Jean Coudougnan, serrurier. 

Le témoin : J'ai reçu une lettre de Grill. Il me marque de 

dire il Brigniolles de venir à la maison, qu'il a quelque chose à 

lui communiquer. Dans une seconde lettre, il me dit que Bri-

gniolles n'élail pas venu. En même temps il me demandait de 

la poudre. 

D. Avez-vous répondu à Grill? — R. J'ai répondu à sa se-

conde lettre. 
D. Vous n'avez plus rien à dire ? —■ R. Non, Monsieur. 

M . le commissaire du Gouvernement : Le témoin a déclaré 

qu'il existait des sociétés secrètes dans le Midi? — I!. J'ai en-

tendu dire qu'il y en avait; mais je ne le savais pas person-

nellement. 

M" Michel (de Bourges) : Voulez-vous demander au témoin 

la date de la deuxième lettre? — R. La première était du 

mois d 'août, la deuxième du commencement de septembre. 

- M' Michel (de Bourges) : Etaii-il question de poudre dans 

cette lettre? — R. J'étais convaincu qu'on me demandait de la 

poudre. 

M' Michel (de Bourges) : Mais eniin, il n'est pas question 

de po-,idre dans celte lettre. 

M. le commissaire du Gouvernement : Non; mais la lettre 

était conçue en termes nuageux. Grill a dit qu'il s'agissait 

d'argent dans cette lettre, le témoin dit qu'il s'agissait de 

poudre. 
Grill : Le témoin ne me devait-il pas un compte-courant, 

» qu'il me doit encore? 

Le témoin : Je lui devais eu effet ; mais à cette époque, ce 

n'est pas de l'argent qu'il me demandait. 

M. le greffier donne leclure de la lettre dont il s'agit. 

Vingt-deuxième témoin. — Jean-Pierre Brignolle, à Coulel-

lier : 
Je me,suis rendu a Nîmes pour voir ma femme. A un kilo-

mètre de la ville, un jeune homme que je rencontrai me dit 
qu'il avait de la poudre, qu'il serait bien heureux s'il pouvait 

ne pas être rencontré des gendarmes. Ce jeune homme me 

- parla de Gent, d'une lettre entre autres écrite par lui, de muni-

tions, d'armes. 
M. le commissaire du Gouvernement : Ne vous dit-il pas 

que ces armes étaient destinées à l'insurrection? — R. Je ne 

crois pas. 

D. Mais vous en avez déposé dans l'instruction? — R. C'est 

possible. 

Le greffier fait cette leclure. 

Vingt troisième témoin. — André Bouet, coutellier, né et 

domicilié à Nîmes. 

Le témoin garde les mains dans ses poches. 

ffM. le président : Témoin, où avez-vous vu qu'un témoin 

gardât celte attitude devant la justice? 
Ik témoin : L'accusé Grill est venu 'nie commander cinq poi-

gnards sur un modèle fait par moi. Je les ai fabriqués et les 

lui ai livrés. . _ 
M. le commissaire du Gouvernement : Grill a-t-il indiqué la 

destination de ces armes? — R. Non, Monsieur. 

M' Michel (de Bourges) : A quelle date ont-ils été livrés?— 

R. Je l'ignore. 
D. L'époque de l'arrestation de Bonnet pourrait fixer sur ce 

point. — R. J'ai été arrêté le 27 octobre. 

- M* Michel (de Bourges) : Dans la pensée du témoin, les 

poignards avaient -ils une destination? — R. Je croyais que 

c'était pour s'amuser. 
Vingt-quatrième témoin. — Jean-Marie Tournier, a Cha-

lanlie (Ain), cohdùctéùr des messageries Gaillard. 
A l'époque du passage du président de la République, M. 

Delescluze vint me demander si la roule que je parcourais 

éiait la môme que celle que parcourerait Louis-Napoléon. Je 

lui répondis affirmativement. Je le pris avec moi; je lui ren-

dis quelques services. Il me remercia. Plus tard, il m'adressa 

une lettre de remercirnens à Strasbourg. Quelques lignes de 

politique y étaient mêlées. Je supposais que c'étaient des im-

pressions de voyage. Je ne m'en préoccupais pas. Lue seconde 

-m'arriva, elle mentionnait une demande d'ahonnemens et 

d'hommes propres à recruter des abonnés. 

M. le commissaire ctù Gouvernement : Pourquoi Delescluze 

vous recommandait-il de ne pas parler de sou voyage? — R. 

Je l'ignore. 
M* Mbuillâud fait observer, pour expliquer ces mots d 'une 

lettre de Delescluse à Tournier : « Ne parlez pas do mou voya-

gea personne, >> que M. Delescluze, au moment où il écrivait 

cotte lettre, n'était pas fixé sur l'époque précise de son voyage; 

que ce voyage n'était qu'un projet, et qu'en réalité, il n'a pas 

eu lieu; qu'ainsi, il est f'acilétfe comprendre les termes mê-

mes de la recommandation faite à Tournier. 

Vingt-einquieme témoin." —• Louise Magade, restaurateur, 

domiciliée rue Centrale, à Lyon. 

Le témoin : Un jeune homme qui avait mangé a l'hôtel du 

Havre, Vint "rae raconter qu'on lui avail compte bien cher sa 

nourriture. Il me pria de fane prix avec lui pour ne lui pren-

dre qu'un franc par jour. U ne m'a pas fait connaître le butde 

son voyage et de son séjour à Lyon. J'ai su depuis qu'il s'ap-

pelait Damnas. 

M' Bessal : A quelle époque l'accusé est- il venu chez le té-

moin? — R. En novembre. Avant la tin de l'audience, je pour-

rais, par l'inspection de mes livres, préciser le jour. 

Vingt-sixième témoin. — Christophe Delarue, né et domici-

lié à Paris, sergent au 8' léger. 

En revenant' d'Afrique, en octobre dernier, un sergent-

major, le nommé Boulibal, me proposa d'entrer dans une so-

ciété secrète, qui avait objet de proclamer la République rouge. 

J'y allais par curiosité. Les initiés prêtaient serment sur un 

poignard. Il ne s'agissait rien moins qoe d'un soulèvement lors 

de la rentrée de l'Assemblée. On parlait libreiuom devant moi; 

on me croyail'membrede cettesociété. Il fut question de l'in-

vasion de l'arsenal et du fort Lamalgue a l'aide de soldats e: 

sous-officiers île l'armée affilées aux sociétés secrètes. 

M. le président : Quelle était la formule du serment?— R. Je 

ne unis me rappelez que de quelques lambeaux de phrase 

« Jure, au nom des martyrs de la liberté... de mourir si je 

suis traître. » Je fis part de tout cela a mon capitaine. Je me 

rappelle avoir dit a un membre qui m'interrogeait : « Si je re-

çois l'ordre de tirer sur des citoyens, je ferai mon devoir. Un 

ou en a brûlé une devant moi ; mais je ne sais si c'est de De 
mas ou de D.mmas dont il s'agit. 

D. Vous avez déclaré qu'il y avait un complot, à la tète du-
quel se trouvait un adjudant. — R. Je le répète. 

M' Michel (de Bourges) : Le plan dont on parle, est-ce le 

plan de l'attaque du fort Lamalgue? — R. Le premier devoir 

des insurgés était d'embaucher plusieurs centaines d'ouvriers 

libres du port , des soldats de marine ; puis après s'être em-

paré des forts, on devait se diriger sur Draguignan. Toutefois, 

je n'ai jamais entendu prononcer le nom de Gent, comme je 

n'ai jamais appris qu'il y eut un complot de Lyon. 

Vingt-huitième témoin. — Joseph Laporte, né a Marmande, 
fusilier au 9e de ligne. 

Le témoin : En garnison à Toulon, j'entendis parler de so-

ciétés secrètes. Boulbain, sergent-major, voulut m'initier. 11 
me conduisit chez Demas et Cadet. 

M. le commissaire du Gouvernement : N'avez-vous pas été 
affilié par Boulbain ? 

Le témoin : Jamais. 

M. le présiden t : Prenez garde, témoin ; vous l'avez déclaré 

devant le juge d'instruction. Voici ce que vous dites : « ...J'ai 

été reçu par un comité composé de civils. » Vous avez précisé, 

détaillé le cérémonial. Vous avez ajouté qu 'on subissait un in-

terrogatoire sur les matières politiques, etc., etc. 

Le témoin : Le juge d'instruction a fait erreur. J'ai su lont 

cola par l'un et par l'autre. 

D. Mais vous avez été plus loin. Vous avez dit que le but de 

la réunion était la proclamation de la République démocrati-

que et sociale; qu'il y aurait une insurrection à Lyon, que se-

conderaient plusieurs départemens ; que les arsenaux de Tou-

lon seraient envahis, etc., etc. — R. C'est possible. 

M. le commissaire du Gouvernement : Comment avez-vous 

connu Daumas? — R. De nom. On m'avait dit qu'il était venu 

à la réunion. 

M. le sergent-major, juge au Conseil : Le témoin a-t-il, oui 

ou non, entendu la lecture de sa déposition par M. le juge 

instructeur ? 

Le témoin : Non. 

M. le commissaire du Gouvernement : Il est temps de faire 

un exemple. Où le témoin a menti devant M. le juge d'instruc-

tion, où il ment ici. Dans l'uneou l'autre hypothèse, il est par-

jure. Nous requérons qu'il lui soit fait application de l'arti-

cle 330. 

M. le président : Témoin, en voici la teneur. (M. le prési-

dent donne lecture de l'article 330 du Code d'instruction cii-

minelle.) 

Le témoin :' Si on m'avait fait lecture de ma déposition, je 

n'aurais pas signé. 

Vingt-neuvième témoin. — François Augier, portefaix à 

Toulon. 

Le témoin : Je sais peu de chose. Depuis très longtemps je 

connais Daumas ; il est trop sage pour s 'être laisse affilier à 

une société secrète. On me demanda si des étrangers venaient 

souvent le demander; je répondis affirmativement, ils se ren-

daient, ensuite dans un oie pour se rafraîchir. J 'ai appris 

aussi que le voyage à Lyon avait été payé à l'aide de cotisa-

tions politiques. 

M' Bessat : Quand" le témoin a-t-il su cette circonstance et 

de qui la tient-il ? 

Auyier : Je ne puis nommer la personne; c'était au retour 

du voyage de Daumas. 

Trentième témoin. — Antoine-Jacques Brest, à Toulon : 

Au mois de juillet, je vis le nommé Boyer, qui me parla de 

la société de la Nouvelle-Montagne. Il m'engagea à me faire 

initier à la société. J'y fus ; on me banda les yeux ; je jurai 

suivant la formule, puis on me donna l'accolade fraternelle. 

Sur la table se trouvaient du vin, un poignard. La société 

était divisée en treize membres, un sergent, un fourrier, deux 

caporaux. 

M. le président : N'avez-vous pas dit que le vulgaire n'était 

pas initié aux projets des chefs? — R. J 'étais si malade quand 

j'ai déposé, que je ne me rappelle pas de ce fait. J'ignore pour-

quoi le portefaix Daumas était allé à Lyon. 

Je ne puis expliquer les signes qui figuraient sur le porte-

feuille saisi sur la personne de Daumas. Je sais seulement que 

les chiffres en regard correspondent au nom des sectionnaires, 

mais le sergent seul en aurait la clé. Je me ressouviens que 

nous nous sommes rassemblés un jour chez Daumas. A côté de 

la Vieille-Montagne se trouvait une autre sociélé, la Jeune-

Montagne, qui poursuivait le même but. 

Geni : A quoi servait la cotisation mensuelle de 40 centi-

mes? — R. C'était pour des malheureux. Je n 'ai pas ouï dire 

qu'une partie de cet argent ait été envoyé à Lyon. Je n'ai ja-

mais entendu parler de Gent ou de Marc, et même de com-

plot. 

Trente-unième témoin. ■— Barras, cordonnier à Toulon. 

(C'est celui qui a été condamné, dans la séance du 13 août, 

à 100 fr. d 'ami nde, et qui devait être amené par corps à l'au-

dience ; mais il se rendait à son poste lors du prononcé du ju-

gement). Il dépose ainsi : 

Ensuite d'une visitedomiciliaire, je me rendis spontanément 

auprès du procureur de la République. « Vous êtes compro-

mis, me dit-il; vous pouvez vous sauver. Vous faites partie 

d'une société montagnarde; je le sais. Dites la vérité. » Je ré-

pondis que c'était faux. Seulement je lui dis : « Ceux qui en 

t'ont partie sont très décidés à soutenir énergiquement la Ré-

publique si elle était attaquée. » Plus lard, il me manda de 

nouveau au parquet, et me demanda la formule du serinent de 

la société. Je n'en ai pas fait partie, mais j'avais pénétré les 

intentions, les projets, les machinations des chefs. 

Ici M. le président met sous les yeux du témoin la teneur de 

sa déclaration devant M. le procureur de la lîépublique de 

Toulon ; il signale les différences notables qu'elle présente avec 

sa déposition devant le Conseil ; comment il a raconté que les 

villages qu'il avait parcouru étaient infectés de socialisme, 

etc., etc. 

Le témoin : Je ne sais rien de précis. 

Trente- deuxième témoin. — Alphonse Boulbain, ex-sergent 

major au SU de ligne. 

D. A quelle époque etes-vous revenu d'Afrique? — R. El 

janvier 1851; j'ai reçu mou congé en décembre 1850. 

D. Dites-nous ce que vous savez ? — Je ne connais personne 

dans le complot de Lyon ni rien du complot de Lyon. 

D.- Ne vous a- t on pas fait une question sur Delmas ? ~ R. 

J'ai répondu que je ne le connaissais pas. 

D. N'est-ce pas chez lui que se faisaient les réceptions des 

sociétés secrètes? — R. Je suis allé chez Delmas, mais non pour 

affaires politiques. 

D. N 'avez-vous pas été chargé de négocier la fusion entre la 

sociélé dont vous faisiez partie et la Vieille-Montagne? — R 

Non, Monsieur; la déposition que j'ai faite dans mon premier 

interrogatoire m'a été dictée,par la position dans laquelle je 

me trouvais ; c'est ce que j'ai déclaré dans un deuxième inter 

rogatoirfe que j'ai subi a Toulon. 

D. On vous a dit de faire connaître l'organisation de la so-

ciété à laquelle vous apparteniez? — R. J'ai dit que je no la 

connaissais pas. Alors M. le juge d'instruction a dicté quelque 

chose à son secrétaire, et me l'a fait signer. 

M. le président : Vous faites peser sur M. le juge d'instruc-

tion une accusation grave. Je ne puis pas le souffrir. 

JU. te commissaire du Gouvernement : Je demande, M. le 

président, que l'interrogatoire du témoin soit lu. 

(M. Morel, greffier, donne lecture de cette pièce). 

Ici une grave discussion s'engage entre la défense et l'accu-

sation. M p Michel dit qu'il ne s'agit pas de la déposition du 

témoin, mais de son interrogatoire. Il était alors prévenu. 

Le Conseil surseoit il statuer au moment où Boulbain an-

nonce qu'il a subi un deuxième interrogatoire qui modifie le 

premier. 

Trente-troisième témoin. — Gay dit Gras, domicilié à Gre-

noble, conducteur des messageries do cette villei.it Gap. 

J'ai conduit l'accusé Robert •de Gap à Grenoble. 

L'accusé Robert : Ne faisais je pas souvent des voyages de 

cette ville à Grenoble ? 
M. le commissaire du Gouvernement : La dernière fois, 

avuit-il des el'lèis, une valise, par exemple? — R. Non, un 

seul carton de chapeau. Ça nie surprit même. 

Trente-quatrième témoin. — Joseph-Auguste Sèvre, né et 

domicilié à Gap, directeur des Messageries, confirme le voyage 

fait par l'accusé Robert. - _ 
Trente-cinquième témoin. — Joseph Capdepon, ne a l.au, 

commissaire de police à Gap. 
Le témoin : Je ne sais rien de relatif au complot de Lyon. 

Sur la lin de l'année, M. le juge d'instruction me demanda si 

Robert avait l'ait un voyage à Marseille. Je répondis affirmati-

vement. Il revint par Grenoble. 
Lors do l'arrivée à Gap de Rouvier et Longomazmo , an-

noncée par je ne sais qui, Robert, l'un des socialistes les plus 

exaltés et un autre se portèrent à leur rencontre. Je crois mê-

me que Robert fit une proposition que ses camarades n ac-

cueillirent pas. 

Longomazino , l'un des accusés : Arrêté à Digne , nous 

avions hâte de nous rendre auprès du juge d'instruction de 

Lyon. Nous pensions qu'après nos premières explications la 

liberté nous serait rendue. Robert, à notre arrivée à Gap, nous 

envoya a souper. Nous n'engageâmes aucune conversation. Le 

secrei commençait pour nous. 
Trente-septième témoin. — Victor Larget, mécanicien, ré-

gisseur des propriétés de M. Crémieux, de Sont (Drôme). 

Le témoin : Un agent d'assurances vint, dans le cours de 

l'année passée, me demander le jour où M. Grémieux viendrait 

dans sa nouvelle propriété; il voulait l'assurer. Je crois qu'il 

s'est rencontré plus tard avec M. Crémieux. 

Sur l'interpellation de l'accusé Dupont, le témoin déclare 

que le sieur Brun, employé chez M. Crémieux, le manda à 

Crest. 

Trente-huilième témoin. — Jean-Pierre Philippe Pochard , 

né à Chàlou-sur-Saône, commissaire de police à Montélimart. 

Le témoin : J'ai partagé l'opinion de tout le monde à Crest, 

que Bouvier était un des socialistes les plus dangereux. Eu 

septembre, une agitation très vive fermentait dans la ville. 

Elle se développa presqu'à l'arrivée de l'accusé Dupont. Celui-

ci se présentait comme agent d'assurances. Je savais depuis 

mai, par la notoriété publique, qu'une vaste insurrection de-

vait éclater dans toute la France. 

A une époque plus précise, je gagnais les hauteurs de la tour 

de Crest, pour m'assurer si l'insurrection n'avait pas éclaté 

dans l'Ardeche. 

M. le commissaire du Gouvernement ; Le commissaire de 

police n'a-t-il pas dit que l'accusé Bouvier avait manifesté un 

extrême depil d'avoir manqué la voiture de Crest à Lyon. Ar-

rêté et conduit en prison, ne prononça t-il pas quelques paro-

les? — R. Oui, c'est vrai. Le maréchal-des-logis me dit qu'in-

terpellant des jeunes filles qui venaient des Offices, il les avait 

traité de bigotes; que c'étaient les jésuites qui l'avaient fait 

arrêter, mais que son parti aurait son tour. 

M' Bancel : A quels signes, à quelles allures, le témoin a-

t-il reconnu l'exaltation des opinions de Bouvier ? — R. C'est 

un bruit public. Ses discours de distribution de prix témoi-

gnent de sa violence ; il entretenait des clubs, montait sur des 

tables et prononçait le langage le plus incendiaire. J'ai cru de-

voir retirer mon enfant de cette école. 

L'accusé Bouvier : Mais je n'ai jamais fait partie d'un club. 

Trente-huitième témoin. — François Antouis, lieutenant de 
gendarmerie à Ussel : 

J'étais, dans le mois de septembre et d'octobre, maréchal-

des-logis à Crest. Je veillais attentivement sur Bouvier. Il ve-

nait de recevoir une lettre de Rey, de Valence. Cette lettre fut 

saisie. Elle provoqua son arrestation. 

Ici le témoin retrace les nombreuses sociétés secrètes de 

l'arrondissement de Crest, quel rang y avait Bouvier, el quels 

symptômes annonçaient une insurrection prochaine. Il termine 

en certifiant que depuis les poursuites dirigées contre Bouvier, 

l'arrondissement a été tranquille. 

M' Villiaumé : Quel jour le témoin est-il monté sur une 

tour, afin de voir s'il était vrai que des feux étaient allumés 

dans l'Ardèche pour donner le signal de l'insurrecliou du 

Midi? 

Le témoin : C'était le 11 novembre, à dix heures du soir; 

mais je n'ai vu aucun signal, quoique je sois resté toute la nuit 

en faction. 

L'accusé Gent: C'était le 11 novembre que le préfet Lacoste 

envoya dans lout le Midi cette dépêche télégraphique qui seule 

pouvait produire de l'agitation. 

Trente-neuvième témoin. — Louise Archinard, femme Mas-

serot, maîtresse d'hôtel à Crest. 

Lé 20 octobre, l'accusé Dupont se rendit auprès de moi. Il 

s'absenta le 21, et rentra le 22. 

L'accusé Dupont : Je désirerais savoir si ma place pour Va-

lence n'a pas été contremandée ? — R. Je l'ignore. 

Quarantième témoin. — Joseph Barret, né à Valence, gen-

darme à la résidence de Crest. 

Le témoin raconte dans quelles circonstances l'arrestation de 

Bouvier s'est faite ; c'est en faisant patrouille qu'il a appris la 

nouvelle d'une prochaine insurrection. 

Quarante-unième témoin. — Jean Torrens, conducteur de 

Valence à Crest.' 

le témoin : J'ai été chargé par un sieur Rey, de Valence, 

de remettre deux lettres, a deux jours d'intervalle, à Bouvier. 

Lors de la première, il n'y était pas; je la remis a sa femme. 

Au moment où le nommé Chabassieux, coiffeur à Arles, se 

présente, M" Villiaumé, avocat, se levé et demande la pa-

role. 

M* Villiaumé : Monsieur le président, je m'oppose à ce que 

Pierre-Viuceul-Marius Chaba-sieu, coiffeur à Arles, soit en-

tendu en témoignage, sous la l'ois du serment, contre mon 

client. Chamard, ei ce, en vertu de la loi du 13 fructidor anV, 

art. Ï7, et du Code d'instruction criminelle, art. 322. 

«Loi du 13 tructidor an V, art. 27. — Ceux qui feront fabri-

quer illioiïement de la poudre seront condamnes à 3,000 fr. 

d'amende. La poudre, les matières et ustensiles servant a sa 

confection seront confisqués, el les ouvriers employés à sa fa-

brication seront détenus pendant Irois moi . pour la première 

fois, et pendant un an en cas de récidive. Le tiers des amendes 

appartiendra au dénonciateur; le surplus, ainsi que les objets 

confisqués, seront verses au Trésor public et dans les magasins 

nationaux. 
« Gode d'instruction criminelle, art. 322. — Ne peuvent 

être reçues les dépositions.,,. 

« Des dénonciateurs dont la dénonciation est récompensée 

pécuniairement par la loi.(0" paragraphe) 

Or, sur la dénonciation du dénonciateur Chabas .ieu, Mes-

sieurs, Chamard a elé arrêté, mis en prison et condamné, 

d'après l'art. 27 précité de la loi du 13 fructidor an V, pour 

fabrique illicite de jioudre, à 3,000 francs d'amende, deux ans 

de prison et deux années de surveillance de la haute police, 

par arrêt de la Cour d'Aix, en date du 16 août 1850, arrêt 

confîrmatif d'un jugement du Tribunal correctionnel de Taras-

con, rendu le 10 juillet précédent de la même année. 

Le commissaire du Gouvernement combat ces conclusions. 

La position ne 'rentre pas dans les termes des lois invo-

quées. 

Le Conseil ajourne à mercredi pour statuer sur les conclu-

sions de la défense. 

Quarante-troisième témoin. — Louis Isoard, né a Lyon, y 

domicilié, agent de police. 

Le témoin : J'ai entendu dire par Choie, en novembre; 

« C'est demain la rentrée des Chambres ; le Midi nous pousse. 

Ils vont nous faire tous arrêter. » 

Quarante-quatrième témoin.— Auguste Blache, commis aux 

contributions indirectes, à Lyon. 

Le témoin : Eu novembre dernier, je déjeunais au café de la 

Mairie, à La Guillottière ; je vis' Pierre Mallevai, l'un des in-

culpés : nous bûmes ensemble. 

Quarante-cinquième témoin —Xavier-Auguste Fraisse, com-

mis aux contributions indirectes à Lyon, fait la même déposi-

tion. Il n'a pas remarqué d'agitation sur la personne de Mal-

leral. « 
Quarante-sixième témoin. — Honoré Baille, pâtissier, à 

Vienne : 

En se rendant à Vienne, lors de son passage à Lyon, Malle-

rat vint me voir. U était en compagnie d'un jeune homme dont 

j'ignore le "nom. 

Quaie.uti -septième témoin. — Claudine Belzon, domestique. 

L,e témoin : J'ai servi le dîner au congres deMàcon. Les con-

vives n 'avaient pas recommandé qu'on les laissa' seuls 

L'accusé Gent, se levé : Je crois qu 'un de nous a dit ; « Pas 

besoin d'edo io'ur le moment. » 

Le témoin : C'est vrai. 

Quarante-huitième témoin, — Charles Lagarde 

de gendarmerie, domicilié à Màcon. 

Le témoin : Depuis quelque temps , j'étais informé qu'un 

complot... (se reprenant), non, un congres, devait se tenir ù 

Mâcon. Une réunion de représentais de la Montagne eut lieu. 

Je recommandais la plus grande surveillance, pour que l'or-

dre public ne .fût pas menacé. Le soir, je demanda' 

l'effet produit par leur arrivée; mais l'étonnement r " " ncaf 

on ignorait à Mâcon la présence de ces messieurs - 8rand> 

L accusé Gent : Mais le témoin oublie la parti» 1 

sentielle de sa déposition : si le pays se tiendrait sn !\ p
'
Us

 es. 

sive en cas de violation de la Constitution. —il, (;> , a déf
ÇIU 

Quarante neuvième. — Baptiste Valette, cultivai»*'
1 

Flaviac. Ur
i né j. 

Le témoin parle patois. Il est difficile de saisir 

vouludire. Nous croyons pénétrer ceci : Il cassait des** ^
U

''' » 

Mallevalavec Courtier. Courtier est sorti le preinier
n

°|
1X
 ̂  

tant après, il a trouvé du monde sous le hangar. Mallev l 

recommandé qu'on n'ouvrit à personne. Il n'a pas va p Va 't 

entre les mains des assistans. arnies 

Cinquantième témoin. — Charles Blanc, propriétaire.' 
met (Ardeche). a clia. 

Je sais, par un domestique et Courtier, qu'il avait V 

dans la réunion, chez Mallevai, qu'une insurrection 1 ^ 

éclatera Privas. J'avais passé la soiréechez Alcibiade Malt 

dans la société de sa dame. Malleval jouit dans le p
avs

 ?.
va

'> 
excellente réputation. J

 ^
 u

ue 

Cinquante-unième témoin. — Jacques Moulin, cultivai 

répète ce qu'il a entendu dire d'une tentative «J'itisurre 
dans l'Ardeche. 

Cinquante-deuxième témoin. — Alexandre Cbaix 

tour, fait une déposition en tous points semblable. ' 

A cinq.heures, l'audience est levée. 

«iltiv» 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 AOUT. 

Le Messager de l'Assemblée contient habituellement 

Bulletin heùdomadaire de la Bourse ; le gérant de ce ;
0

 Un 

nal, M. Garein, a été cité devant le Tribunal correction"^ 

pour avoir, dans le numéro du 11 août, publié un dé 

bulletins sans signature d'auteur. 

M. Garcin prétend que l'article poursuivi a été cornu 

d'après celui de l'Ordre, journal qui sort des mêmes nra» 

ses que le Messager de l'Assemblée, et dont le Biiiu?" 

porte la signature de son auteur; c'est l'imprimeur nui 

omis de reproduire celte signature dans le Messager.
 3 

M. l'avocat de la République David rappelle à M ! Car 

cin que le journal dont il est le gérant est dans l'usai A 

donner sans signature son Bulletin de la Bourse que / 

Bulletin, dans lequel il est question des nouvelles poli/ 

ques qui influent sur les cours, contient des discussions p" 

matière d'intérêts collectifs; que, eonséquemment, j| j^, 

être signé ; que plusieurs l'ois le Messager de ïklsemblée 

a été averti et en dernier lieu le 6 août; que Je gérant 

était suffisamment mis en demeure ; Je ministère public re-

quiert, en conséquence, contre M. Garein l'application de 
la loi. 

Le Tribunal l'a condamné à 500 francs d'amende. 

— Le sieur Jean-François Quesnel, employé au service 

des ponts à bascule de la ville de Paris, retournait hier en-

tre onze heures et minuit à son domicile, situé à Neuillj, 

lorsque, se trouvant encore sur le territoire de Passy, i'| 

quitta la grande route pour monter sur le talus des fortifi-

cations. Là, il fut assailli par quatre individus qui le frap-

pèrent à la fois de trots coups de couteau dans la poitrine, 

et d'un instrument contondant à la tête. 

Ce malheureux, qui avait été laissé pour mort sur la 

place, ayant repris connaissance vers le milieu de la nuit, 

parvint a se tramer jusqu 'à sa demeure, où il arriva dans 

un état déplorable. Sa femme s'est rendu ce malin à la 

gendarmerie et chez le commissaire de police de la com-

mune pour faire la déclaration de la tentative de meurtri 

dont son mari a été victime. 

— Un nommé L..., rentier, a été arrêté hier à Mont-

rouge, sous l'inculpation de tentative d 'embauchage poli-

tique, commise dans les circonstances suivantes : 

Il parcourait les cabarets, et lorsqu'il voyait des mili-

taires attablés, il allait se placer à côté d'eux, puis il arri-

vait à leur payer à boire et à leur offrir de l'argent pour.'. 

engager à l'aire partie d'une société ayant pour but lapiv 

clamation du comte de Chambord comme roi de France. 

Hier, il s'était adressé à deux soldais du 30' de ligne, 

les nommés Nicolas Fougaousse et Richard, grenadiers; 

mais ceux-ci accueillant mal les propositions de L..., le 

contraignirent à les suivre chez le commissaire de police 

de la localité. Ce magistrat, après avoir constaté les laits 

par un procès-verbal, a mis L... à la disposition du pro-

cureur de la République. 

DÉPARTEMENS, 

AriDÈCHE. — On lit dans le Courrier de la Drôme et it 

l'Ardèche : 

« Dans la journée du 14, on craignait une insurrectkd 

à Largentière. Des émissaires étaient partis dans toutes les 

directions pour avenir les démagogues qu'on devait ten-

ter un coup décisif le vendredi 15, jour de l'Assomption, 

et délivrer les prisonniers de Laurae. Dans la nuit du H, 

des troupes sont arrivées a Largentière ; vendredi, à trois 

heures du matin, M. le préfet de l'Ardèche," qui àem 

cinq jours, est constamment sur la route de Privas à Lar-

gentière, est descendu à l'hôtel de la sous-préfecture,-* 

compagne de son frère et d'un conseiller de prélecture. I 

a voulu venir partager les dangers dont nous menaçai* 

ces localités, et prendre lui-même toutes les mesn* 

nécessaires au maintien de la tranquillité publique. * 

présence a suffi pour intimider les conspirateurs. L
K 

eertaiue agitation a régné dans la journée; mais aucune 

tentative n'a eu lieu. Evidemment les émeuliers avaw 

reçu le mot d'ordre. 

« Quand on a vu l'attitude énergique des autorités lo* 

les, du maire, du sous-préfet, du procureur de la R
e
l* 

blique, du lieutenant de la gendarmerie ; quand on » g 

M. le préfet se transporter de sa personne là où éte» _ 

danger pour le comprimer avec son énergie habituelle ^ 

a prévenu les membres des sociétés secrètes, qu'on & 

mandé deux jours auparavant. Les artisans de cîésor
1 

ont donné une nonveile preuve de leur couardise. ^ 

ils sont cinq cents contre dix gendarmes, ils essaie» . 

les assassiner. Si l'autorité accepte la bataille M
1
" ,^ 

oflreiit, ils reculent honteusement et se cachent 

l'ombre. ^ 

« M. le préfet est reparti cette nuit à onze
 LIEU

J^ 

demie ; il a, dit-on, laissé les instructions les plus »'^ 

à un aide de camp du général Rostolan , qui vient 

ver de Montpellier avec un bataillon du 67' de bgn
e

- " 

<> La ville jouit de la plus grande tranquillité. " 

— SEIL\E-ET-0 ISE . - Une tentative d'assassinat f.^ 

de Vol, a été commise, la nuit dernière, sur le
 te 

d'Ecouen. Voici dans quelles circonstances : _ ^ 

Le sieur Jules II..., marchand de bois à Jagny^^ 

du soir 

capitaine 

de P.iris, où l'avaient appelé des affaires de son^-jf 

ce 

trouvait sur 

Coudray et Ecouen. Tout à coup, d'un petit ■-
 uJC 

bres, situé sur l'un des côtés du chemin, sortent 

dividus armés de bâtons. >< Halle-là, » erienl-i" 

il était dans son cabriolet. A onze heures dl\*"''
n
'ip# 

la roule nationale n° 16, entre -
Me -

f
a'gr 

Avant que celui-ci ait eu le temps de faire aucun 

ment pour se défendre, les malfaiteurs étaient m
 ser

rt' 

le cabnolcl, et tandis que l'un d'eux tenait loften ̂ ^e* 

à la gorge le malheureux marchand de pois, ^ 

assénait sur la têto de violons coups de bâton 

sirent de graves blessures. 

(Voir iTiPwâ0 
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inrfwuiàirs n'eussent l'intention ^t&r b enl eTulte Stance était inu-
«S A rivant nas nerda l'usage de ses 
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u iu»»»«= «•«•*• 

1 M-
 1

 ,Ler à la renverse dans .a voiture et ne 

était * SeTntde manière à laisser croire qu 

fejî^C malfaiteurs l'enlevèrent et le porte malfaiteurs . 

H**
 A,U

fo
s
se"voisin. Là, ils le fouillèrent, lui prirent son 

S* rl
ui

le contenant, outre divers effets de Commerce, un 
norielÇ' i»c.co ^ ^ ^

 f man 80
o lr. 

fciWrr. Après quoi l'un d'eux dit : . Laissons-
~*estie o ■« i

 i
 „.. j ;„;,

T
ucni rl ii cote de 

en P'ff Ei ils prirent la fuite en se dirigeant du 

Marchand de bois resta quelque temps encore dans 
Le

 ' io où on l'avait laissé, et lorsqu'il crut certain 1 e 

"Rendes voleurs, il se releva, monta dans son ca-

l^f, stationnant encore sur la route, et ne tarda pas a 

&Are Ecouen. Il était temps qu'il y arrivât, car, affai-

*
ue

 W nerte de son sang, s' échappant de ses blessures, 

fcWVn-s la force de descendre de son cabriolet. Fort 
il

° Vrnent il put appeler à son aide un aubergiste 
^retise

 h
'
asar(

j providentiel, rétablissement était en-

dont. P»
 gans celle

 circonstance, il est probable que 

serait mort dans sa voiture. Grâce aux soins 

i fut immédiatement l'objet, son état s'est amélioré, 

** • lui a permis, la nuit même, de faire prévenir l'au-
ee 4^" 

n information judiciaire a été immédiatement com-

sur
 ce crime, dont les auteurs, autant qu'à pu le 

1116
 uer la victime, paraissent être des jeunes gens. Ils 

rernar
? Unis de blouses qui ont dû être souillées du sang 

fmïureux marchand, 

n s'est empressé de transmettre tous les indices re-

TKs à lagennarmene, qui s'est mise, sans perdre de 
15

 à la recherche des coupables. 
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Présidence de M. Jourdain. 

Judiencesdes 17, 24, 31 juillet, 7 et 14 août. 

DORURE ET ARGENTURE PAR 'IMMERSION. PROCÉDÉS 

ELK1NGTON ET RUOLZ. 

l'n grave procès, clans lequel s'agitent des questions in-

dustrielles et scientifiques, est en ce moment soumis au 

Tribunal. Ce procès est engagé entre M. Charpentier, do-

reur sur métaux, M. de Ruolz, d'une part, et M. Chrislo-

fle de l'autre. Cinq audiences ont été consacrées aux plai-

doiries de M' Duvergier, avocat de M. Charpentier, de M* 

Chaix-d'Esl-Ange, avocat de M. de Ruolz, et de M" Delan-

gle, avocat de M. Christofle. 

Nous donnons aujourd'hui le compte-rendu de ces inté-
ressnns débats. 

M« Duvergier, avocat de M. Charpentier, s'est exprimé 
en ces termes : 

Messieurs, 

M. Elkington a pris, en 1836, différais brevets pour des 
procédés de dorure et d'argenture. 

i une époque contemporaine, M. de Ruolz a pris des brevets 
pour des procédés analogues. 

11. Christofle est un habile industriel; il a cru qu'il était 
Vieil convenable, dans son intérêt, d'acheter les brevets de MM. 
deRuolz et Elkington. Cette combinaison pouvait être habi-

le; pour exploiter ces deux brevets, il fallait une société, il la 
fon la; il est donc établi qu'au moins, au point do vue indus-
triel. M. Christofle accordait une grande valeur au brevet de 
II. de Kuolz; il ne faisait aucune différence entre le sien et ce-
lui de M. Elkington; on les achetait tous deux 300,000 fr. 
Les brevets de M. Elkington avaient une durée plus longue 
iva 'œuxdeM de Ruolz; ceux d'EIkinglhon n'expirent qu'en 
ttSS, et ceux de Ruolz ont expiré en février dernier. 

Vms comprenez la situation faite par la différence dans 
l'exercice des deux brevets; les uns conservent leur puissan-
ce jusqu'en 1855, et j usque-là défense est faite de se servir des 
procédés d'EIkingion; quant aux procédés de Ruolz, il est 

à chacun de s'en servir, et d'en tirer tous les avanta-
ges possibles. Cette pensée, si simple et si naturelle, s'est pré-
sentée à l'esprit de tous ceux qui s'occupent de cette industr.e, 
(

l> a partir du mois de février 1851, tout le monde a cru pou-
voir se servir des procédés de Ruolz. Les uns en ont fait usage 
personnellement, d'autres ont passé des trailés avec des argen-
teurs; niais M. Christofle, qui s'est aperçu du danger qu'il y 

avait dans cette manifestation, a lancé une circulaire que je 
vous lerai connaître tout à l'heure, et qui ne donne pas une 
grande idée de l'assurance qu'avait M. Christofle dans son 
™it; cette circulaire dit en résumé : « Prenez garde, la so-
"eto a des droits qui n'expirent qu'en 1855, el elle entend les 
■Miatenir. » V«us comprenez l'effet de celle menace; ou sait 
T'e M. Christolle n'a pas peur des procès, on sait même qu'il 
^ vante des procès qu'il a gagnés; el quand cette menace a pa-
HJI quelques-uns ont arrêté leurs travaux, d'autres ont rompu 
*« traités, qui étaient déjà cependant en voie d'exécution. 

M. Lhristofie a été appelé devant la justice par M. Charpen-
te, et il faut dire qu'il y a eu de sa part une singulière bési-
ai ion; j| i,'
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yeux du Tribunal des décisions judiciaires 

dans lesquelles vous verrez que pour poursuivre certains con-
trefacteurs, M. Christolle s'est appuyé sur les procédés spé-
ciaux de M. de Ruolz. 

Je disais donc qu'à un moment donné, les deux procédés se 
sont trouvés dans les mêmes mains. C'est en février ou mars 
1842 que M. Chappée a cédé le brevet de Ruolz à M. Christo-
fle, qui est un homme habile. Je ne sais pas s'il est chimiste, 
mais il sait toute la chimie qu'il doit savoir pour tirer des 
deux procédés tout ce qu'on peut en tirer; par conséquent, il 
ne persuadera à personne que, lorsqu'il a acheté le brevet de 
Ruolz, il ne lui accordait aucune valeur, surtout lorsqu'il le 
payait la somme de 150,000 fr. D'ailleurs, Messieurs, on atta-
chait à cette époque une si grande importance à toutes les in-
ventions de ce genre, qu'il y a eu des prix décernes à ceux qui 
avaient fait des découvertes importantes sur ces objets; l'Aca-
démie des sciences s'occupa de ces inventions. M. de Ruolz se 
présenta, M. Elkington se présenta également; tout à l'heure 
je ferai passer sous vos yeux les rapports émanés de ce corps 
savant, et la lecture que je vous en donnerai vous prouvera 
que la préférence était plutôt accordée à M. de Ruolz. 

Depuis, en 1813, M. de Ruolz se trouva en présence de M. 
Elkington ; on crut convenable de faire des conventions, en 
vertu desquelles les droits réciproques seraient respectés. Nous 
n'avons pas ces conventions, nos adversaires doivent les avoir; 
mais ce qu'il y a de certain, c'est que des conventions furent 
arrêtées. Ce n'était qu'un premier pas, un acheminement vers 
un projet qu'on voulait réaliser. Une fois que les brevets fu-
rent entre les mains de M. Christofle, on crût qu'il était con-
venable de les réunirdans une seule et même exploitation. 

Une sociélé fut fondée au mois de juin 1845. Les termes dans 
lesquels on expose la situation des parties ont, vous le com-
prenez, une véritable importance. Permettez -moi de les met-
tre sous vos yeux, surtout dans les dispositions particulières 
qui nous montreront comment les procédés Ruolz étaient con-
sidérés. 

M° Duvergier donne lecture de l'acte de la société par actions 
Christofle et C

e
, où l'apport des brevets Ruolz est payé à M. 

Christolle 500,000 fr. 

Ainsi, la société qui est formée, a pour objet l'exploitation 
des brevets de Ruolz et d'EIkingion. Maintenant que vous con-
naissez l'exposé des faits et le but de la société, permettez-moi 
de vous dire comment se compose le fonds social. Il est fixé à 
1, 600,000 fr. et divisé en deux parties : la première représente la 
valeur des brevets de chacun ; l'autre représente le fonds de 
roulement de la société. La première partie est fixée à un mil-
lion, la seconde à 600,000 francs. 11 résulte de cela, que les 
brevets de Ruolz et d'EIkingion sontévalués chacun à une som-
me de 500,000 fr. 

M. Christofle, interrompant : Mais non, vous vous trompez. 
Celui de M. de Ruolz n'est évalué qu'à

 l
200;000 fr. 

M' Duvergier : J'en demande pardon à mon adversaire. 
Voici l'art. 19 de l'acte de société. Voyons, expliquons-nous. 
Le capital social est fixé à 1,600,000 fr.; le fonds de roulement 
à Ê00,ti00 francs ; il y a donc un million ou bien mille 
actions qui sont la représentation des deux brevets et de la 
clientèle apportés à la société. Cela me paraît clair comme le 
jour, et il me semble que MM. de Ruolz et Elkington ont été 
pris sur le pied d'une parfaite égalité. D'ailleurs, M. Elking-
ton, qui était le contrôleur naturel de la valeur des brevets, 
n'aurait pas souffert qu'on plaçât à côté de lui un simple con-
trefacteur, et cela prouve évidemment qu'on attachait de l'im-
portance aux procédés de M. de Ruolz. Je crois que je suis 
dans le vrai. 

A la suite de cela, il y a eu de nombreux procès ; M. Chris-
tofle a fait ce qu'il avait le droit de faire : il a trouvé des gens 
qui se servaient des procédés de Ruolz et d'Elkington ; il les a 
poursuivis et faiis condamner comme ayant contrefait les pro-
cédés de Ruolz et Elkington. Il est à remarquer que dans un 
procès particulièrement, M. Christofle n'a ob'enu son succès 
qu'en prouvant que c'était le procédé Ruolz qui avait été con-
trefait. Mais nous sommes en 1851, etc'est une époque inquié-
tante pour M. Christofle. En effet, les procédés Ruolz viennent 
à terme, et en février il faut se mettre en mesure pour laisser 
ces' procédés au public ; aussi M. Christofle s'en inquiète. Per-
mettez ; s'il s'élait borné à dire : « Faisons une distinction ; 
les procédés d'Elkington doivent durer encore cinq ans, je 
veux maintenir mon droit : tous ceux qui chasseront sur mes 
terres, je les poursuivrai. » S'il n'avait dit que cela, il aurait 
raison ; mais s'il a voulu dire que les procédés Ruolz étaient à 
lui et qu'on n'avait pas le droit de s'en servir, évidemment il 
a eu tort. Voici pourtant comment il s'est exprimé, et je fais 
remarquer, en passant, que ce n'est pas le langage d'un hom-
me bien convaincu ; il est assez embarrassé, et sa situation 
comporte en effet cet embarras. 

Voici cette pièce, adressée en forme de circulaire. (Suit le 
texte de cette pièce, dans laquelle M. Christofle menace de 
saisir tous ouvriers ou fabricans qui emploiraient les brevets 
deRuolz, expirés le 15 février 1851.) 

Quant à la première partie de cette lettre, je n'ai pas à m'en 
occuper, M. de Ruolz saura bien se défendre. Quant à moi, je 
ne m'occupe que de M. Charpentier, qui est doreur et argeu-
teur. 

Le commerce s'est ému de cette circulaire. Nous avons cru, 
nous, que nous éprouvions un véritable dommage. Les traités 
que nous avions conclus ont été brisés tout à coup ; des travaux 
importans ont été interrompus ; par conséquent, nous avons 
voulu sortir de cette position. Le moyen le meilleur, le plus 
naturel, ce n'était pas d'attendre un procès; M. Charpentier 
ne voulait à aucun prix se mettre dans cette situation : il ne 
voulait pas laisser à M. Christofle l'avantage qui s'attache tou-
jours a un homme qui se dit dépouil é par un contrefacteur. Il 
n'a pas voulu cela, et il a dit : Il y a un dommage certain 
qui m'est causé par M. Christofle; je vais lui demander une 
réparation civile : c'est un moyen de faire juger la cause par 
les Tribunaux ; et en conséquence, armé de ce fait qu'un dom-
mage considérable lui est causé, M. Charpentier s'adresse à 
vous, et il vous saisit de la question qui se réduit à ceci : Les 
brevets de M. de Kuolz sont-ils tombés dans le domaine public, 
et a-t-on le droit de s'en servir? U a donc présenté une re-
quête suivie de près d'une assignation. Ordinairement, on ne 
nous donne pas lecture des conclusions prises par les parties. 
Ici, permettez-moi de ne passuivre l'usage habituel, et laissez-
moi vous lire les conclusions de M. Christofle, elles ont le. même 
caractère que la circulaire : il n'y a pas de certitude, d'en-
gagement formel ; écoutez plutôt. (M" Duvergier lit le texte des 
conclusions de Christofle.) 

Il me .^emble que pour se défendre sérieusement, M. Christo-
fle aurait iù parler autrement; il aurait dû dire ceci : «Atten-
du que les brevets Ruolz ne sont pas tombés dans le domaine 
public. « Il ne l'a pas dit, il ne pouvait pas le dire ; il sait 
bien que les procédés Ruolz sont tombés dans le domaine pu-
blic. En voulez-vous la preuve? La voici. C'est un prospectus 
lancé par un industriel, M. Delahosse, et dans ce prospectus il 
est dit que M. Delahosse a des ateliers où il fait de la dorure 
et de l'argenture d'après les procédés Ifuolz. Ce prospectus pa-
rut au mois d'avril dernier ; il fut .distribué pariout, et M. 
Chrisiotle, qui n'a pas pu l'ignorer, ne s'en est pas ému. 

Le 15 mai, M. Delahosse lit une nouvelle circulaire pour 
répondre à certains bruits qui avaient élé répandus contre lui; 
on s'était demandé si M. Delahosse, n'étant pas poursuivis par 
M. Christofle, il n'y avait pas là un piège, une tactique. Ces 
bruils arrivèrent aux oreilles de M. Delahosse, et il fit immé-
diatement paraître la circulaire suivante, qui démentait le rôle 
de complice de M. Chrislolle qu'on voulait lui attribuer. 

Ce n'est qu'à la suite de cette circulaire que M. Christofle a 
dirigé des poursuites contre M. Delahosse. Vous m'avouerez 
qu'il a pris un certain temps pour se déterminer, car c'est au 
mois de janvier que nous avions fait notre assignation, et M. 
Delahosse n'est poui^uivi qu'à la fin du mois de mai. Je ne 
sais pas où eu est ce procès, mais ce qu'il y a de certain, c'est 
qu'aujourd'hui les parties sont en présence de la justice et que 
le procès n'est pas encore juge. 

Voilà la situation dans laquelle nous sommes. 

C'est en 1842 que M. Chappée a cédé les procédés Ruolz à M. 
Christofle. Dans le courant de la même année, l'Académie des 
Sciences a été appelée à apprécier le mérite des deux procédés 
et elle a pensé que l'un et l'autre méritaient une récompense-
la récompense a élé donnée ex œquo. Depuis ce moment M! 

Chrislolle a si bien considéré les brevets Ruolz comme impor-
tans, qu'il a pris a son nom de nombreux brevets d'améliora-
tion et de perfectionnement du. système Ruolz. 

Eu 1843, la lutte entre MM. Christolle et Elkington a cessi-

on est convenu qu'on resterait en présence en respectant les 
droits mutuels de chacun. C'est en 1815 seulement qu'il a été 
formé une sociélé dans laquelle MM. Christofle et Elkington 
ont confondu leurs droits, et le Tribunal se rappelle que j'ai 
mis sous ses yeux quelques-unes des dispositions de l'acte de 

société; on a évalué le brevet d'Elkington à 500,000 fr. eteelui 
de Kuolz à 500,000 fr. 

Si l'on avait voulu à cette époque user des procédés Ruolz 
ou Elkington, on se sérail trouve eu face des réclamations de 
la compagnie Chris. elle, et c'est ce qui n'a pas manqué d'ar-
river toutes les fois qu'on s'est servi de ces procédés : à l'ins-
tant même, M. Christolle s'est adressé à la justice, el il a ob-
tenu de nombreuses condamnations; mais 1851 est arrivé, et 
alors, de l'aveu de tout le monde, les procédés Ruolz sont 
tombés dans le domaine public; nous avons le droit de nous 
en servir. 

J'ai déjà eu l'honneur de vous le faire remarquer, la résis-
tance de M. Christofle ne s'est pas manifestée tout de suite; il 
n'a pas commencé immédiatement les poursuites contie ceux 
qui avaient l'intention de se servir des procédés Ruolz. D'ail-
leurs, vis-à-vis de mon client, il lui a été impossible de pren-
dre cette voie, car M. Charpentier n'a pas voulu être traduit 
en police correctionnelle comme contrefacteur, et c'est lui qui 
a porté plainte contre M. Christofle. -

Il faut examiner si les prétendons de M. Christofle sont bien 
fondées, et pour le vérifier, il y a deux moyens : il faut com-
parer les brevets, voir quels sont les procédés Ruolz et les 
procédés Elkington, el, de la comparaison, dire : L'un n'est 
que la contrefaçon de l'autre, ou bien tous deux sont diffé-
rens. Il faut se prononcer sur les deux brevets, et alors on 
nous dira probablement qu'il faut avoir recours à une exper-
tise. D'expertise, nous n'en voulons pas, parce que nous pou-
vons juger la cause sans cela. D'ailleurs, j'ai là une expertise 
qui a été faite par un corps savant, digne de la confiance du 
Tribunal et désintéressé au point de vue de la science et de la 
probité au moins autant que tous les experts que vous pour-
riez choisir. C'est là le premier élément de conviction que 
nous vous donnerons. Il y a autre chose, c'est que M. Chris-
tofle a fait des actes qui vont vous apprendre ce qu'il faut 
penser de ses prétentions ; vous verrez qu'elles sont véritable 
ment mal fondées. 

Je recommande à l'attention du Tribunal cette prétention 
singulière de M. Elkington. Après avoir décrit son procédé, 
il ajoute que ce ne sont pas là les seules matières pour les-
quelles il veut breveter, et qu'il réserve tous les sels et autres 
substances capables d'obtenir les mêmes résultats. A coup sûr, 
M. Elkington ne connaît pas les prescriptions de la loi ; car, 
en parlant ainsi, il se place en dehors de la loi ; la loi exige 
que l'on détermine les substances pour lesquelles on demande 
un brevet. 

Le brevet du 28 décembre 1840 est plus explicite, et nous 
allons vous démontrer la différence capitale qui existe entre 
les procédés indiqués par ce brevet et les procédés que M. de 
Ruolz a Lit breveter plus tard; c'est que M. de Kuolz a parlé 
de la pile galvanique appliquée à la dorure et à l'argenture, 
tandis que M. Elkington n'a parlé que de la composition du 
bain dans lequel on plonge les objets que l'on veut dorer ou 
argenter ; mais il est toujours dans l'erreur que je vous ai 
montrée : il a la prétention de breveter l'inconnu. 

Voyons maintenant si M. de Ruolz n'a pris un brevet que 
pour une invention absolument semblable à celle de M. El-
kington. Voici comment il s'explique 

Vous voyez tout d'abord que la différence entre M. de Ruolz 
et Elkington, c'est que M, de Ruolz est saisissahle pour toul 
le monde ; il s'explique avec précision, et il n'a pas la préten-
tion de breveter toute la chimie. Voici son brevet de 184'i, et 
voici comment il s'explique. Vous allez voir combien son lan-
gage est net 

M. Elkington a pris un brevet pour une composition dont 
les élémens sont du chlorure d'argent et du prussiate de po-
tasse. Le voici 

M" Duvergier établit que tandis que Elkington n'a décrit que 
le prussiate simple, le cyanure de potassium, plus un appa 
reil galvanique inapplicable à l'industrie Ruolz, a breveté les 
prussiates jaunes et rouges, les sulfures, les hyposulfites, et 
de plus, décrit la pile séparée du bain,- seul moyen d'opérer 
avec succès. 

Il insiste sur la qualité vénéneuse du prussiate d'Elkington 
et les qualités inoffensives des liqueurs de Ruolz, en outre 
beaucoup moins chères. 

M" Duvergier cite les passages du rapport de l'Académie des 
sciences, qui établissent que les procédés de Ruolz sont très 
différons de ceux de l'industriel anglais, moins chers et plus 
convenables. 

Si l'Académie ne s'était préoccupée que de la théorie, on 
pourrait nous dire qu'il ne s'agit ici que de l'industrie ; mais 
vous venez de voir que l'Académie ne s'est occupée que des 
résultats industriels. A la vérité, M. Christofle prétend aujour-
d'hui que l'Académie s'est trompée, ou qu'elle a été trompée, 
M. Christofle ne peut pas faire d'autre réponse, car s'il en 
faisait d'autres, avec ces documens que je viens de lire, nous 
n'avons pas besoin d'expertise, et M. Christofle en veut une 
D'ailleurs, il y a eu devant l'Académie débat, contestation, dis 
cussion; M. Elkington y assistait, et malgré cela, M. de Kuolz 
a ob enu l'avantage et un prix de 6,000 fr. 

Voilà une question qui me paraît jugée ; car je ne sais en 
vérit.' où nous pourrions chercher des renseignemens meilleurs 
que ceux que j'ai mis sous vos yeux. Nous avons cependant 
une autre prouve qui vient à notre appui, M. Becquerel, un 

homme qui a un nom illustre dans la science. M. Becquerel 
s'est occupé des procédés Ruolz et Elkington, et voici ce qu'il 
a dit dans son mémoire public, à la page 16, premier para-
graphe, douzième ligne; on y lit : 

« M. de Kuolz se distingue entre tous ses concurrens, etc. « 
Si je n'avais que mes assenions, j'aurais été effrayé de les 

présenter devant vous ; mais vous voyez sur quelle bases soli-
des je m'appuie, et vous voyez aussi que M. Christofle n'a 
d'autre ressource que de dire que l'Académie des sciences s'est 
trompée. Il en a aussi une autre, et elle est habile, je l'avoue; 
il nous dit : J'ai tout breveté,'moi ; j'ai breveté non-seulement 
tout ce qu'il y a dans mes brevets, mais tout ce que je pourrai 
y meitreà l'avenir ; j'ai breveté touie la chimie. 

U est très facile île parler ainsi ; mais on pourrait répondre 
à M. Christofle que le législateur ne permet pas cela, c'est im-
possible. Il ne peut s'élever aucun doute à cet égard, et je ne 
sais comment on a cru trouver là une ressource utile; mais 
nous avuiis une réponse bien meilleure à faire à M. Christolle ; 
Avez-vous breveté toute la chimie en lr39et 1840? Soit, je le 
veux bien-, vous avez a l'avance breveté toutes les inventions 
chimiques ; mais faites bien attention, vous avez dit cela dans 
un bivvetdedix ans et vous êtes tombé dans le domaine pu-
blic. Tous les brevets que vous avez pris postérieurement pour 
quinze ans vont nous appartenir, si vous soutenez que vous 
avez breveté-toute la chimie. Vous le voyez, votre système de 
défense est impossible ; non, il n'est pas permis d'allonger, 
d'étendre ainsi les brevets; vous ne pouvez pas avoir de pré-
tentions sur d'autres objets que ceux que vous avez véritable-
ment inventé. 

J'ai achevé la discussion sur ce premier point; maintenant 
nous allons voir quelle a été la conduite de M. Christofle, et 
s'il n'a pas déclaré plus de cent fois que les procédés de Ruolz 
avaient de la valeur, lui qui prétend aujourd'hui qu'ils ne 
valent rien. Je commence par constater un fait, c'est que J! 
Cbristofle a possédé les brevets de M. deRuolz avant ceux de 
M. Elkington, qu il les a expérimentes, qu'il les a exploités et 
qu il a lait de beaux bénéfices; non-seulement il les a exploi-
tes, mats il a pris de nombreux brevets de perfectiomieineus, le 
19 niars 18 -2, le 17 avril 1812, le 13 janvier 1843 et le 14 dé-
ceinbre 1844, etc., etc. Notamment, les quatre que je viens de 
citer ontete pris comme perfectionnement des procédés Ruolz 
Il y a encore un tan plus important, c'est qu'avant d'en arriver 
a s'unir, a s associer, MM. Christofle et Elkington ont conclu 
un armistice et qu'ils s'étaient promis mutuellement de ne 
passe taire la guerre, de ne pas établir de concurrence- il i 
e t môme un acte authentique, rédigé par un notaire, qui ré-

glai! les conditions des deux parties. Si j'avais cet acte je 
vus le lirais; mais comme on necroit pas convenable de nous 
le communiquer, et que nous n'avons pas le droit d'aller le 
voir, nous n'avons que des souvenirs. Voici comment l'article 
1" est conçu; je n'ai pas les termes formels, mais je suis sur 

de reproduire le sens exact : « Les parties reconnaissent la "va-
lidité de leurs brevets respectifs et s'interdisent réciproque 
nient de la contester. » 

Et maintenant je me demande comment M. Christofle pont 
venir loyalement dire que les procédés Ruolz ne valent rien I 

Ou lait une société, qu'est-ce qui y figure? MM, de Ruolz et 
Elkington pour cou, hi n? Chacun pour 800,000 fr. Je saisbien 

que, dans beaucoup do sociétés, les apports ont été singulière-
ment exagérés, et je n'accuse ici personne; mais enfin, dans le 

cas ou nous sommes, on a reconnu qu'on valait autant l'un 
que l'autre, et qu'il fallait représenter les deux brevets par le 
même nombre d'actions. Voilà la question bien posée, et je 

n'ai plus qu'un mot à dire, c'est que, dans l'acte de société, 
M. Christolle a déclaré lui-même qu'il avait expérimenté les 
procédés Ruolz, qu'il les avait exploités pendant plusieurs an-
nées, et que les résultats obtenus étaient très satisfais» us. Voi-
là ce que j'avais à dire de l'opinion de M. Christolle. Pnrmet-
tez-moi d'ajouier un fait: M. Chrislofle ne s'était pas borné à 
exploiter par lui-même; dans certaines circonstances, il a 
donné à d'autres personnes le droit de se servir des brevets. 
Il y a plusieurs exemples d(>, celte nature. En voici un : M. 
Christolle accorde à M. Bertrand le droit de se servirdes pro-
cédés Kuolz, et voici comment il s'exprime 

Il est bien évident maintenant que si les procédés Ruolz ne 
valaient rien, M. Christolle n'en aurait pasobienu les avanta-
ges et les bénéfices considérables qu'il en a obtenus ; on ne lui 
aurait pas demandé la permission de s'en servir, et on ne les 
aurait pas estimés à une valeur égale à celle des brevets de M. 
Elkington. Il y a eu il y a déjà longtemps un procès qui a fait 
du bruit, intenté par M. Chrisiotle à M. Roseleur, qui s'était 
permis de se servir des procédés Ruolz et Elkington. Croyez-
vous que M. Chistofle s'esi borné à dire : * Voila les procédés 
d'Elkington ; il y a contrefaçon. «Pas du tout. 

M. Christofle est trop soigneux de ses intérêts pour ne se 
servir que d'une arme lorsqu'il en a deux ; aussi s'est-il servi 
des deux procédés. Le Tribunal a condamné Roseleur comme 
contrefacteur des hyposulfites brevetés par de Ruolz. 

Ainsi, voilà un procès gagné par M. Christofle, qui n'est 
gagné que grâce au brevet de Kuolz. 

J'ai encore un mot à dire sur un point que j'ai laissé en de-
hors de la discussion. M. Chrislofle dit qu'il a deux procédés 
parfaitement distincts : l'emploi de la pile et la composition 
du bain. Je ne me suis occupe que de la composition du bain ; 
j'ai laissé de côté l'emploi de la pile; je crois que c'eût 
été une discussion inutile, car ce n'est pas entre de Ruolz et 
Christofle que s'élève la discussion relative à la pile; il y a un 
inventeur qui les a tous deux précédés; il y a M. Delarive, qui 
a décrit l'emploi du courant galvanique. 

Eu résumé, nous sommes en présence de M. Christofle, qui 
n'est point libre d'antécédens au point de vue scientifique; 
nous lui disons : Supposons que vous n'ayez pas reconnu la 
valeur des procédés Ruolz, nous vous répondrions avec l'Aca-
démie qu'il y a des différences énormes entre lui et Elking-
ton, et que vous ne pouvez conserver ses brevets; mais nous 
prouvons que cent l'ois vous avez reconnu leur valeur ; vous 
avez fait plus, vous l'avez constatée par votre conduite; nous 
avons donc votre condamnation. 

M" Delangle, avocat de M. Christolle, s'exprime en ces 
termes : 

Messieurs, 

M. de Ruolz a pris des brevets qui sont expirés aujourd'hui. 
Ces brevets constituent-ils une invention sérieuse? Sont-iU 
susceptibles d'une exploitation utile? M. de Ruolz, sur ce 
point, ne souffre pas la controverse; M' Duvergier l'a couronné 
de ses propres mains à l'audience dernière, et l'a présenté 
comme un des bienfaiteurs de lac'asse ouvrière. Cependant, 
M. de Ruolz doute de son droit. Au lieu d'agir, d'encourager, 
de seconder ceux qui, après avoir été punis comme contrefac-
teurs, sont devenus ses auxiliaires. 

M. de Ruolz s'adresse au Tribunal et vient lui demander 
une consultation... oui, une consultation. Le procès n'a pas 
d'autre objet. Je me trompe ; il en a un second : c'est d'insul-
ter et de calomnier M. Christolle. 

Je ne sais si je me trompe ; mais il ne faudra pas beau-
coup d'efforts pour démontrer le néant des accusations diri-
gées contre M. Christofle. 

Vous saurez, Messieurs, queqiendant très longtemps la do-
rure a consisté dans un amalgame d'or et de mercure. Ce pro-
cédé présentait des inconvéuiens très graves, et des efforts a-
vaient été tentés en France, en Angleterre, en Italie, en Rus-
sie, pour substituer à ce mode un mode plus avantageux et 
moins dangereux. La science s'était demandée si l'on ne pour-
rait pas parvenir à créer des bains dans lesquels, par la sim-
ple immersion, on obtiendrait les mêmes résultats qu'avec le 
mercure, si nuisible aux ouvriers. 

Vers 1836, un brevet avait été pris par Elkington. U y avait 
ajouté des additions qui avaient fait la matière d'un nouveau 
brevet en 1837. 

Le 19 décembre 1840, M. de Ruolz demande à son tour un 
brevet d'invention. Pourquoi ? Quel en est l'objet"? C'est là, 
Messieurs, ce qu'il faut définir avec le plus grand soin, car il 
faut éviter surtout les confusions dans lesquelles on s'est plu ; 
ce n'est qu'à l'aide de confusions qu'on aurait pu faire quel-
que illusion au Tribunal, si toutefois le Tribunal n'a pas aper-
çu ce qu'il y aurait de frivole dans la réclamation de Charpen-
tier et de Ruolz. 

Voici le brevet de M. de Ruolz. 
M e Delangle lit le brevet. 

Qu'est-ce donc que ce brevet ? M. de Ruolz s'est demandé si, 
par les procédés qui jusqu'alors avaient été mis en pratique, 
on pouvait arriver à dorer l'argent sans intermédiaire ; mais 
"argent est réfractaire ; l'or ne s'y repose pas directement ; il 

y a une partie qui est noircie. Le cuivre, au contraire, prend 
facilement l'éclat et le poli de l'or. Eh bien! le procédé Ruolz, 
le voici : c'est à l'aide de procédés chimiques de placer sur 
l'argent commeune pellicule de cuivre, et ensuite de placer 
sur l'argent, ainsi revêtu, l'or que l'on veut y mettre. 

Je vous supplie de fixer votre attention sur ce point : c'est à 
la date du 19 décembre 1840 que nous voyons apparaître M. 
de Kuolz ; son nom n'est pas prononcé jusque la. 11 continue 
ses travaux, dit-il, et le 17 juin 1841 , il demande un nouveau 
brevet d'invention. Ce n'est plus ici d'un expédient qu'il s'a-
git, c'est un système tout entier de dorure et d'argen-
ture. 

Je comprends que la lecture de ces brevels soit une fatigue 
pour le Tribunal ; mais il m'est impossible de vous éviter cette 
fatigue, car je prends ici l'engagement de vous démontrer 
qu'il n'y a rien qui soitla propriété de M. de Kuolz. Il faut donc 
que vous connaissiez bien dans quels termes les brevets ont 
été sollicités et obtenus, il faut que vous connaissiez 1res net-
tenicnt celle industrie que M. de Ruolz entend s'attribuer. 
Nous verrons ensuite, par des comparaisons, à qui elle appar-
tient en réalité. 

Voici le second brevet, que M" Delangle lit entièrement au 
Tribunal. 

Vous entendez, Messieurs, voici qui est capital dans notre 
procès; on a employé des dissolutions acides quand on a voulu 
procéder au durage des métaux. Or, comme ce sont des orne-
mehs qu'on a voulu dorer, et que lesoniemens ont des parties 
très déliées, très délicates, elles ont été attaquées par ces dis-
solutions ; les acides eux-mêmes ont refusé la dorure, et com-
me on cherche la perfection, on substitue d'autres solutions 
capables d'obtenir le même résultat. M. de Ruolz déclare qu'il 
a trouvé; ce sont des dissolutions alcalines; elles facilitent la 
dorure et lui donnent du poli et de l'éclat ; voila la découverte 
qu'il a faite. Etait-ce vrai? Au mois d'aoùl 1841, M. de Ruolz 
prend encore un brevet dans lequel il indique certaines propo-
sitions pour le dorage, l'argentage, et puis en même temps il 
prend un brevet pour le cuivrage, et il donne des détails très 
iongs, très circonstanciés, sur lesquels je n'appellerai pas vo-
tre attention. Maintenant, que se passe-t-il? Quand M. de 
Kuolz a fait celte découverte, il adresse un Mémoire à l'Acadé-
mie des Sciences à Paris, dans lequel il explique quels sont les 
services qu'il a rendus à un art considéré comme insalubre, et 
quels sont les services qu'il rend aux ouvriers qui pratiquent 
cet art? Il y a une chose très remarquable, vous avez entendu 
la lecture du brevet du 19 décembre 1840; ce brevet com-
mence par ces mots : « Depuis longtemps, dans l'intérêt du 
commerce, etc. « C'est encore là le commencement du Mémoire 
présenté à l'Académie, et puis M. de Ruolz entre immédiate-
ment dans l'examen des procédés à l'aide desquels il fait dis-
paraître les dangers pour y substituer des avantages; mais il 
ne dit pas un mot du brevet de 1840; c'est qu'en etlèt, ce n'é-
tait pas là qu'on pouvait trouver la gloire que l'on revendique 
aujourd'hui ; retenez bien ceci, c'est très important, 

L'Académie, comme vous le verrez plus lard, s'est un peu 
laisse prendre à ces déclara lions do M. de Ruolz. Je vous ai 
parlede M. Elkington, et je vous ai dit qu'en 1836, il avait 
prisun brevet d'invention; plus lard, il en avait pris d'au-
tres. Quelle en est la date? lia élé obtenu à la date du 29 sep-
tembre 1810. 

Si vous rapprochez ce brevet de ce que j'ai lu tout à l 'heure 
vous comprendr. z qu'il n'a pas dû coûter de grands efforts au 
génie de M. de Kuolz pour trouver l'applicaiion du courant gal-
vanique. Nous verrous plus tar i quel nouveau procédé M. de 
Ruo'z a ta prétention d'avoir d- couvert. Je nie borne, quant à 
présent, il taire remarquer ceci : c'est en 18S0 que les brevets' 
de durage et d'argentage ont été pris par Elkington, et il y est 
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question du courant galvanique et des acides alcalines. C'est 

donc M. Elkington qui, le premier, a résolu le problème pour-

suivi par la science, et presque trouvé par M. Becquerel. 

M. de Ruolz présente dune à l'Académie des scienecs un Mé-

moire et des brevets d'invention qui soutsoumisà une Corn 

mission ; le rapporteur est M. Dumas, un homme de talent, 

assurément. Quêtait M. Elkington, non pas lui, il était absent, 

mais il avait un mandataire, M. Trurfaul, qui soumet ses inven-

tions à M. Dumas. 11 s'agissait de rechercher à qui apparte-

nait l'honneur de l'invention. Eli bien! voici ce qui est arrivé: 

Ou a supposé que deux hommes, travaillant une même matière 

dans des pays ditferens, avaient pu arriver à des résultats si-

non identiques, du moins analogues. Le pouvait-on prétendre? 

et n 'y avait-il pas dans les dates une raison décisive? C'est 

une chose singulière, mais très vrai, que la Commission je me 

trompe) que le rapporteur n'aie point examiné les dates des 

brevets; il ne les a point examinées, et nous allons en avoir la 

preuve. Cependant il y avait des expériences à l'aire, et M. Du-

mas avait convoqué MM. de Ruolz et Elkington; M. Elkington 

n 'y était pas venu, il était représenté. Des expériences avaient 

été laites, et j'aurai soin de vous dire quel avait été pour M. 

de Ruolz le résultat des expériences. 

Quoiqu'il en soit, M. Dumas fait son rapport, et qu'est-ce 

qu'il du dansée rapport? Il importe de le savoir. M. Dumas 

constate que le brevet d'Elkington est du 10 décembre 1840, 

tandis que celui de Ruolz est du 19 décembre. Il ajoute : 

Tout porte à croire que M. de Ruolz a travaillé de son côté, 

sans connaître les procédés de l'industriel anglais. 

Ceci est exact. M. Dumas avait-il raison? Le motif qui dé-

termine le rapporteur de l'Institut serait celui-ci : que le bre-

vet d'Elkington est du 10 décembre 1840, et que celui de Ruo'z 

est du 19; or, le brevet d'Elkington est du mois de septembre; 

il a été délivré le 8 décembre 1840, et quanta M. de Ruolz, 

ce n'était pas le brevet constatant l'invention, objet de cette 

discussion, qui lui était délivré à la date du 19 décembre, 

c'était un brevet qu'il demandait; et qu'est-ce qu'il y avait 

dans ce brevet ? Rien. M. Dumas s'était borné à voir le Mé-

moire de M. deRuo z, il avait vu la le même préambule que 

celui du brevet de 1841, il avait vu des inventions écloses 

du cerveau de M. de Ruolz. 
Or, Messieurs, vous connaissez les dates, vous, et elles sont 

plus éloquentes que toute espèce de discussion. 
C'est en septembre 1840 qu'Eikington a pris ses brevets; 

c'est en décembre 1840, le 19, lorsque déjà les brevets d'El-

kington ont étépris, que M. de Ruolz demande un brevet pour 

le procédé qu'il a découvert, afin de parvenir à dorer l'argent 

qu'on a trouvé réfractaire jusque-là, et ce n 'est que le 7 juin 

1841 qu'il parle pour la première t'ois des solutions alcalines, 

des prussiales, etc. 
Est-ce qu'il n'est pas permis de s'étonner que dans le rap-

port adressé à l'Académie on enlève à M. Elkington l'honneur 

qui lui appartient. Est ce qu'il est permis de supposer que 

MM. de Ruolz el Elkington, travaillant, l'un en France, l'au-

tre en Angleterre, sont arrivés au même résultat; cela n'est 

pas possible, cela n'était pas vrai, il y avait une erreur com-

mise, et ne croyez pas que celte erreur est passée inaperçue; 

ne croyez pas que M. Elkingion n 'a pas réclamé à l'instant 

même avec le sentiment de sa propriété qui lui était ravie. 

Par la déclaration faite à l'Académie, à la date du 29 novem-

bre 1811, c'est-à-dire dix jours après la lecture du rapport à 

l'Académie, M. Elkington revendiquait sa propriété, et il la 

revendiquait avec énergie. 
Je ne veux pas supposer que, par un faux sentiment de pa-

triotisme, on a voulu donner l'honneur de l'invention à un 

Français plutôt que de le donner à un Anglais ; d'ailleurs vous 

verrez ce qu'on a pensé des deux inventions, mais un corps 

savant qui fait un rapport avec un grand apparat, qui distri-

bue des prix, qui désigne à la reconnaissance publique MM. de 

Ruolz et Elkington, un corps savant ne se donne pas un dé-

menti; c'est ce qui est arrivé, et les choses en sont restées là, 

et la protestation d'Elkington contre le rapport de M. Dumas 

est restée sans résultat. 
Mais M. Elkington avait fait une découverte qui devait exci-

ter l'attention des savans, et à l'occasion des procès intentés 

aux contrefacteurs, toutee qu'il y a d'hommes éminens en Fran-

ce et à l'étranger a é é appelé à s'expliquer sur ce point. 

En France, Pelouze, Bâtard, Payer, Peligot, tous, sans au-

Ine exception, ont attribué l'invention à M. Elkington; aucun, 

entendez-le bien, aucun n'a eu l'idée d'en gratifier M. de Ruolz, 

il avait trouvé à l'Académie une bienveillance qui ne devait 

pas se renouveler, parce que les dates étaient désormais 

connues. 
Mais ce n'est pas seulement en France qu'on rendait ainsi 

justice à M. Elkington : il y a en Russie un savant, M. Jacoby, 

qui s'est occupé de, cette question avec zèle et ardeur; il a exa-

miné, expérimenté les deux systèmes; età qui accorde-t-il l'hon-

neur delà découverte? A M. Elkington. 

Tout à l'heure je vous démontrerai quelle est l'opinion de 

tous les savans qui honorent la France a côté de l'opinion de 

M. Jacoby, que je viens de vous faire connaître, et qui constate 

que la découverte appartient à M. Elkington, que c'est lui qui 

a fait disparaître une différence qu'on n'avait pas fait dispa-

raître encore, qu'il a donné la solution d 'un problème qu'on 

n'avait pas résolu. Voilà comment M. Elkington est ainsi ven-

gé des erreurs commises par le rapporteur, M. Dumas. 

Mais que direz-vous si je vous démontre ceci que je réserve 

à l'avance, que l'opinion de M.Dumas est la même que celle 

de M. Jacoby et que celle de tous les hommes dont j'invoque 

l'autorité? Maintenant que nous connaissons la situation dans 

laquelle se présente la cause, les brevets dans leurs rapports 

respectifs, il faut dire commeut des relations se sont éiablies 

entre M. de Ruolz et M. Christofle. 

D'abord, qu'est-ce que c'est que M. Chrislofle ? M. Christo-

fle avaità Paris un commerce immense de bijouterie pourl'ex-

portation ; c'est l'un des hommes les plus loyaux et les plus 

délicats que l'on puisse rencontrer. Mon Dieu ! nous sommes 

dans un temps où l'on parle beaucoup dé fraternité el des 

soins qu'il faut donner à la classe ouvrière; eh bien! il y a 

derrière moi un homme qui n'a pas pratiqué ceci en paroles, 

mais en actions ; il a un nombre immense d'ouvriers, il a pour 

eux une caisse de secours, et il y a dans les rapports cette sorte 

d 'intimité qui ne peut venir que d'une sorte de paternité. 

La plupart des auditeurs sont des gens condamnés pour con 

trefaçon; je les engage à contrefaire les procédés de M. Chris-

tolle vis-à-vis de leurs ouvriers, el je pourrai leur montrer un 

livre dans lequel sont inscrits les sacrifices uombreux faits par 

M. Christofle. 
Voilà donc ce qu'était M. Christofle. En 1842, en janvier, il 

fut invité chezimdesesamis, M. Chappée. M. Chappée lui parla 

des brevets de M. de Ruolz, des avantages qu'on pouvait en ti 

rer. M. Christofle, de son cô é, vit la une industrie susceptible 

de développemens, et à I* date du S février 1842, un acte au-

thentique intervint, dans lequel M. Chappée transmît à M. 

Christofle les brevets de M. de Ruolz. Les conditions pour la 

part des bénéfices étaient ainsi réglées : M. Chappée avait droit 

à 50 pour 100 sur les bénéfices. 

Voilà la convention. M. Christolle est maître des brevets; ils 

sont devenus sa propriété moyennant une pari dans les béné-

fices, accordée à MM. Chappée et de Ruolz, qui est attaché à 

l'établissement comme chimiste, el qui aura le droit de faire 

des essais, des perfecliounemens et des expériences qui de-

viendront la propriété de M. Chrislofle. 

M. Christofle se met à l'œuvre; mais un danger auquel on 

n'avait pas songé se révèle immédiateme t, M. Elkington avait 

un brevet applicable en France. C'est le 15 février qu'on atraité 

avec Chappée; le 18, trois jours après, M. Elkington écrit une 

lettre dans laquelle i) menace M. Chrislofle d'un procès, s'il 

exploite les brevets de Ruolz. 
On se présente chez M. Christofle, et on lui répète ce qu'on 

lui a écrit. Qu'est ce qu'il y avait a faire? Faillait-il lutter et 

dépenser le plus clair de son argent dans un procès ? N'y avait -

il pas au contraire un parti conseillé par la prudence? C'était 

d'examiner, de consulter, de savoir si en réalité le droit récla-

mé par Elkington lui appartenait, et si on le reconnaissait, il 

fallait lui rendre justice et traiter avec lui. M. Christofle est 

trop honorable pour ne pas agir ainsi; c'est effectivement ce 

qu'il fit et à la date de 1842 sont intervenues les conventions 

qu'il importe de faire connaître; elles se divisent en deux par-

ties. Il y avait les conventions ostensibles faites par acte au-

thentique; il était impossible qu'il en fût autrement, et puis le 

même jour intervient une convention sous seing privé, dans la-

quelle il est dit : u /n. • . « • 
« M Elkington autorise, a partir dece jour, M. Christolle a 

se servir de ses procédés pour le dorage, et il s'engage formel-

lement à lui démontrer la possibilité de déposer, par les pro-

cédés galvaniques, trois kilogrammes d'argent sur le cuivre, 

le laiton le fer, le maillecluor, au moyen d une dépense qui 

traitées par la maison. 

Les présentes seront toujours obligatoires, même lorsque 

Elkington succomberait dans le procès pendant en ce mo-

ment à l'occasion du brevet de dorure, à la date du 15 décem-
bre 1830. » 

Le traité qui aurait été fait avec M. Elking on donnait à M. 

Christofle les instrumens de travail dont il avait besoin et l'on 

procélait au développement de l'industrie; mais on pouvait 

être gêné, ou pouvait craindre un procès, une contestation ; il 

y avait, eu effet, dans la convention faite entre M. Chrislofle et 

M. Chappée une participation de bénéfices; il y avait la une 

source de débat, el même, au mois de mai 1815, un arbitrage 

avait été constitué pour juger quelques difficultés qui s'étaient 

élevées entre les parties. De quoi se composeraient les bénéfi-

ces que M. Christophe pourraient garder! On bataillait sur ce 

point, et les arbitres avaient proposé d'utiliser M. de Ruolz 

dans la société. En voici le motif: M. de Ruolz était criblé de 

dettes; je ne lui en fais pas de reproches, c'est le propre des 

hommes de génie, et cela devenait désagréable et dommagea-

ble pour M. Christofle. On pensa donc qu'il fallait traiter avec 

de Ruolz et surtout avec ses créanciers. Jusqu'à cette épo-

que, M. de Ruolz avait été dans les meilleurs rapports avec 

Christofle; il avait eu besoin d'argent, et la caisse de M. 

Christophe s'était ouverte à lui. Rien n'égale la grâce des re-

mercimens adressées par de Ruolz à Christofle; mais on ne 

peut pas combler un abîme, et on parla de traiter définitive-

ment. Le 23 juin 1845, un traité intervint entre M. de Ruolz 

et ses créanciers. Le 25 juin, on fit avec M. Chappée un traité 

qui lui donna 75,00il fr. ; on en fit un avec M. de Ruolz qui 

ui accordait la même somme. J'en mets quelques passages 

sous vos yeux.... 

M. Delangle lit l'article 3 delà convention, duquel il résulte 

que M. de Ruolz s'est interdit le droit de s'occuper de l'exploi-

tation directe ou indirecte de ses procédés de dorure et d'ar-

genture jusqu'en 1855. 

Comment, Messieurs, nous trouvons M. de Ruolz à votre 

barre après un engagement pareil! Peut-il maintenant consi-

dérer l'expiration de son brevet comme la limite des obliga-

tions à remplir ! Esl-ce qu'il n'a pas dit que soit en France, 

soit dans la Grande-Bretagne, directement ou indirectement, 

I s'interdisait l'exploitation des procédés brevetés ou des pro-

cédés analogues avant l'expiration du dernier brevet de M. El-

kington. Mais, Messieurs, si j'exprimais le sentiment que je 

ressens, et comme je le ressens, je me demanderais s'il y a 

quelque chose de plus odieux , de plus honteux, que le 

procès engagé devant vous. Qui donc a suscité M. Charpentier ? 

c'est de Ruolz ; qui donc l'assiste à l'audience? c'est de Ruolz ; 

qui donc fournit à Charpentier les moyens d'atteindre l'indus-

trie de Christofle? c'est de Ruolz ; et cette clause, et ces enga-

gemens! Mais il faut au moins respecter sa parole! la signa-

ture qu'on a donnée! La foi des contrats, c'est ce qu'il y a de 

plus sacré au monde ! Et quand on vous donne 150,000 fr. 

pour votre industrie, quand vous touchez en outre plus de 

50,000 fr., quand on vous impose une obligation et que vous 

l'acceptez, quand vous ne pouvez l'enfreindre qu'en manquant 

à l'honneur, à la loyauté, à la légalité ; quand vous ne voulez 

pas qu'on s'en rapporte seulement à votre parole d'honnête 

homme et que vous donnez votre signature, nous vous trouvons 

aujourd'hui pour adversaire. Voyons! que faites-vous de votre 

mémoire ? Que faites-vous des conventions que vous avez si-

gnées, pour lesquelles vous avez été payé? Ce n'est donc rien 

que cette somme que vous avez touchée ! Il y a là, je le répète, 

quelque chose d'odieux, et je ne comprends pas qu'on ait l'au-

dace de se présenter devant la magistrature pour tromper ainsi 

la conscience du juge. 
Je continue. M. Christofle est donc débarrassé de Ruolz et de 

Chappée; mais que faire après. On pensa qu'il était convenable 

de créer une société, et celte sociélé fut créée, dans quels ter-

mes? le voici : « Le capital est de 1,600,000 fr., divisés en 

deux parties, l'une d'un million et l'autre de 6oO,000 fr. Le 

capital d'un million est formé de mille actions, représentant 

la valeur des brevets d'invention et de la clientèle. » 

A l'audience dernière, on a dit que M. de Ruolz avait été 

payé 500,000 fr.; à cet égard, la réponse est facile : M. Elking-

ton reçoit 500,000 fr., et un M. Elambert, avec lequel des sti-

pulations avaient été faites, reçoit 150,000 fr., ce qui fait déjà 

650,000 fr. Quant au prix qu'on a donné aux brevets de Ruolz 

et quant à ces deux cents actions abandonnées à Christofle, je 

ne veux pas donner les explications qu'il m'appartiendrait de' 

donner. Aujourd'hui M. de Ruolz est étranger à l'exploitation, 

et M. Chrislofle s'occupe à réparer les pertes qu'il a faites par 

les attaques nombreuses dont il a été l'objet et les procès qu'il 

a soutenus ; des attaques, les unes s'attachaient au principe 

même de l'industrie, les autres aux procédés; il y a eu tour à 

tour Simon et Roseleur. Vous savez qu'on a discuté longue-

ment pour rappeler qu'on avait fait figurer tout à la fois MM. de 

Ruolz et Elkington dans les assignations. Mais quant à justifier 

les droits qui appartenaient à M. Christofle, ne croyez pas 

qu'on se soit appuyé sur les brevets de Ruolz, on s'est appuyé 

uniquement sur les brevets d'Elkington ; j'en ai la preuve dé-

cisive ; lorsque M. Elkington réclama, lorsqu'il vint dire qu'on 

s'était emparé de sa propriété, vous avez entendu et retenu 

ces mots dans sa lettre : « Je dépenserai tout l'argent qu'il 

faudra pour que justice me soit rendue. » 

Je vous ai dit qu'on avait examiné avant de procéder à une 

transaction. Eh bien ! M. Chrislofle en était arrivé à ceci, de 

considérer l'industrie de M. Elkington comme étant infini-

ment préférable à celle de Ruolz; il lé pensai', si bien, qu'un 

de ses amis, M. Mathieu, lui écrivant à la date du 1" mai 

1842, et lui parlant des anxiétés et de la terreur de M. de Ruolz, 

lui disait : « Qu'aurait-il dit, s'il avait entendu cette phrase 

prononcée par vous : « Si j'étais juge, je donnerais raison à 

« M. Elkington. » 

Ainsi, des 1842, M. Christofle ne se dissimulait pas que la 

priorité appartenait à Elkington. Qui pouvait penser à cette 

époque que M. de Ruolz serait aujourd'hui notre adversaire ; 

esl-ce qu'on s'imaginait qu'il oublierait ses engageniens, les 

prohibitions qu'il avait acceptées ; non! cela était impossi-

ble. 
Mais le moment approchait où les brevets de M. de Ruolz 

allaient tomber dans le domaine public; quel serait l'effet de 

la disparition de ces brevets; les inventions de M. Elkington 

allaient-elles aussi tomber dans le domaine public? c'était là 

une très grave question, surtout pour les contrefacteurs qui, 

après avoireté châtiés tantde fois, attendaient avec impatience 

qu'ils pussent enfin librement, ostensiblement, s'emparer de 

cette industrie, et qu'ils pussent par les bénéfices, couvrir les 

perles qui leur avaient été infligées. 

M. Christofle prend l'initiative -et il écrit à l'Assemblée lé-

gislative, le 15 novembre 1850, une lettre dans laquelle il de-

mande à l'Etal de racheter les inventions de M. Elkington. 

M. de Ruolz y répond immédiatement, en déclarant, que 

tous ces procédés qu'on propose de racheter, vont, avec les 

brevets, tomber dans le domaine public. Il déclare qu'un pro-

cès va s'engager, que l'industrie l'aura pour auxiliaire. 

Ainsi, rien n'y manque; il y aura un procès, c'est entendu ; 

et puis, ce n'est pas le sentiment de l'intérêt privé qui le dé-

termine; il pardonne à M. Chrislofle, mais il agit dans un in-

térêt général ; sa propriété industrielle, M. de Ruolz prétend 

qu'on la lui a escamotée; néanmoins, il pardonne cela; mais 

puiir les intérêts de la classe ouvrière, M. deRuolz n'entend pas 

raison; il faut que la législature intervienne; àcela, il y avait 

une réponse toute simple, c'est que M. Chrislofle s'occupe aussi 

bien que M. de Ruolz des intérêts de la classe ouvrière; mais 

M. de Ruolz voulait un procès ; M. Christofle lui proposait de 

faire vider la question devant arbitres; il a été répondu à cela 

que la question serait vidée devant un Tribunal. 

Qu'avait à l'aire M. Christofle ? Il lui a semblé qu'il devait se 

mettre en garde devant d'im prudentes excitations coutie les 

industriels que l'appât du gain pouvait p rter à s'emparer de 

sa propriété; en conséquence, il a l'ait une circulaire adressée 

aux fabricaus, dans laquelle il les avertissait que l'emploi de 

ses procédés constituerait une usurpation, et qu'il entendait la 

faire cesser. Vous pouvez, si vous le voulez, leur disait-il, de-

mander la déchéance des brevets de M. Elkington ; vous pou-

vez soutenir que ces brevels sont tombés dans le domaine pu-

blic ; mais vous n'avez pas le droit de l'aire de la contrefaçon. 

Ou a alors imaginé de trouver un argument dans la circulaire 

même de M. Christofle; en conséquence, une enquête a élé pré -

sentée, el on a demandé a assigner à bref délai M. Christolle, 

pour voir dire qu'il serait passible de 12 ou 15,000 francs de 

dommages-intérêts, attendu que, par ses circulaires, il empê-

I chait ceux qui voulaient dorer et argenter de se livrer à l'ex-

il ploilalion de cette industrie ; qu'ils en avaient cependant le 

droit par l'expiration des procédés Ruolz, et que 1 article 1382 

s'applique à tout cela ; c'est là ce qui nous amené devant vous. 

Quelles sont donc les questions a résoudre? La première est 
de savoir si l'action a été régulièrement formée ; la seconue, 

en supposant l'affirmative décidée pour la première question, 

quelle peut-être la solution à donner à ce débat. 

La première question, comme je vous le dis, est ceil 

témoignage de M. Dumas la question nui r, 
d'huT. M. Dumas a-t-il connus une
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savoirsi l'action a élé régulièrement formée; quelle est donc 

la mission des Tribunaux? Est-ce que c'est de donner des 

consultations ? Je ne le crois pas ; c'est de prononcer sur des 

débats engagés eu raison de l'ails positifs et dont il a pu ré-

sulter pour l'une des parties un droit dont elle demande la 

conservation; or, ici, que! est l'objet de la demande? M. 

Christofle a écrit qu'il était en possession de brevets qui avaient 

appartenus à Elkingion, dont l'un durait jusqu en 18oo, et 

que si quelqu'un violait sa propriété il serait châtié. Les bre-

vets existaient ils? Oui. Doivent-ils durer jusqu'en 1855? 
Oui. Ces brevets, en les supposant valables, constituent-ils, au 

profit de M. Christofle, une propriété privilégiée? Oui. Qu'est-

ce donc que vous venez demander? Qu'est-ce doue que vous 

venez dire au Tribunal? 
Il y a des brevets tombés dans le domaine public ; ils 

ont appartenu à M. de Ruolz, et aujourd'hui ils sont la pro-

priété dé tout le monde. Soit. Qu'y a-t-il dans ces brevets? 

Peu m'importe! M. de Ruolz a breveté ce que bon lui semblait; 

ils ont duré le temps qu'il a voulu, ils sont tombés dans le 

domaine public; vous pouvez les prendre et vous en servir sans 

que M. Christofle puisse vous atteindre. Il ne le peut que si 

vous faites de la contrefaçon des brevels d'Elkington. 

Je demande qu'est-ce donc qu'il y a dans touteeci qui puisse 

devenir la matière d'un procès. Vous me demandez des dom-

mages-intérêts ; c'est une couleur. Qu'est-ce que vous sollicitez, 

en réalité, du Tribunal? Une consultation sur le prussiate blanc, 

bleu ou rouge. Vous voulez que le Tribunal vienne limiter l'ac-

tion des brevels d'Elkington. Voilà sérieusement ce que vous 

demandez. 
Je ne parle pas des dommages-intérêts ; cela ne peut pas se 

soutenir, malgré tout le lalenl de vos avocats. Vous avez un 

brevet qui vous confère un droit; ce droit vous appartient 

d'une façon exclusive. Servez-vous des procédés Ruolz dans les 

termes des brevets de Ruolz. Quel danger avez- vous à courir? 

Quelle est doue l'action qui peut vous atteindre, et comment 

venez-vous, quand vous n'avez pas enegre agi, quand nous 

ne vous avons pas attaqué, pourquoi venez-vous nous atta-

quer? Quel est donc le motif légal et juridique qui peut faire 

que vous me traduisiez devant un Tribunal? Est-ce que c'est 

possible? Est-ce que ce n'est pas là une source inusitée de 

procès? 

Supposons que l'on ait pris des brevets pour avoir inventé 

des chapeaux. Il y aura un doute, une obscurité. On trouvera 

que le texte du brevet n'est pas suffisant pour éclairer les par-

ties, le tiers qui voudrait élever une industrie rivale. Alors, 

qu'est-ce qu'on ferait? La loi y a pourvu ; vous demandez la 

nullité, la déchéance. 
Mais, non! je ne veux pas courir ce risque. Je saisis un 

Tribunal civil, et je lui demande une consultation. Est-ce pos-

sible? Est-ce dans la loi ? 

Sortons des brevets d'invention. 

Nous avons un contrat, un bail. Il y aura des doutes dans 

l'application; alors je n'applique pas, je n'achète pas. Il y a 

une menace qui pèse sur moi ; je puis être condamné, je ne 

veux pas aller devant un Tribunal. Je demande une consulta-

tion, et. pour me garantir de toute espèce de préjudice, je de-

mande l'interprétation de la convention. On ne m'a pas em-

pêché d'appliquer mon contrat comme je l'entendais dans la 

cause actuelle, on ne vous empêche pas d'appliquer les procé-

dés Ruolz. Eh bien ! on viendra devant vous vous demander 

une interprétation ! 

Je dis que cela est contraire à tous les principes du droit, à 

toute espèce de doctrine. L'interprétation d'un Tribunal ne 

s'applique qu'à un fait positif. Vous avez porté atteinte à ma 

propriété, vous m'avez empêché de jouir de mon bail ; je vous 

amène devant les Tribunaux, parce que vous m'avez causé un 

préjudice. Mais, par cela seul que j'aurai eu une appréhension 

quelconque, parce que, dites-vous, je ne veux pas me livrer 

aveuglément à l'exploitation d'un brevet qui peut susciter des 

difficultés, je viendrais réclamer au Tribunaux une interpréta-

tion bénévole comme on va à un jurisconsulte ! Mais pourquoi 

donc arriver jusqu'à vous? Est-ce que les jurisconsultes man-

quent dans le camp adverse? Est-ce qu'ils n'ont pas, et je le 

dis sérieusement, les plus graves el les plus honorables avo-

cats? Pourquoi ne les auraient-ils pas consultés ! 

Voilà, ce me semble, comment on devrait procéder. Il me 

semble donc que ce n'est pas un procès juridiquement in-

tenté. 

La seconde question est celle-ci : 

M. de Ruolz vienl dire : J'ai inventé une dissolution. L'ap-

plication du prussiate jaune m'appartient. J'ai inventé aussi 

l'application des hyposulfites. Quelle que soit la date des 

brevets d'Elkington, ce sont des procèdes qui m'appartiennent 

en propre, car je les ai fait breveter avant lui. Voilà ce que 

vaut cette argumentation. 

Je réponds d'abord que la priorité appartient à Elkington, 

et il ne peut pas y avoir de difficulté quant à la date; j'ai là 

la date, qui ne souffre pas le doute. Qu'Eikington ait pris un 

brevet avant Ruolz pour l'application du prussiate, il n'y a pas 

davantage de difficullé. 

Il est très vrai qu'au mot prussiate M. Elkington n'a pas ajou-

té de qualification; mais je me demande d'abord si c'était néces-

saire. Qu'est-ce qu'a voulu breveter M. Elkington ? U a voulu 

breveter, comme il le dit lui-même, tous les sels solides qui 

pouvaient produire des résultats analogues. Or, l'expression 

employée par lui est une expression générique qui embrasse 

tous les objets de même nature, 

Acela, mon adversaire a répondu: « Mais est-ce que vous 

croyez qu'il est permis, dans un brevet, d'employer des ex-

pressions génériques? Est-ce qu'il vousest permis de breveter 

toute la chimie ? Non. La science n'a jamais dit son dernier 

mot; et celui qui brevèterait toute la chimie, ne brevèterait 

pas des procèdes d'une naturedéterminée. » 

Mou adversaire a raison ; mais quand les principes de ces 

procédés sont tes mêmes, quand les applications sont les mê-

mes, quand les résultats sont les mêmes, comment donc l'ex-

pression générique n'embrasserait-elle pas la totalité des pro-

cédés ? 

Qu'est-ce donc que vous avez soutenu et que nous avons 

soutenu dans le procès Roseleur ? Vous avez soutenu que la 

dissolution nouvelle trouvée par Roseleur était cependant 

composée des mêmes élémens que les dissolutions dont se ser-

vaient Ruolz et Elkington. Pourquoi cela? Vous n'aviez cepen-

dant pas breveté toute la chimie. Vous n'aviez breveté que les 

sels solides et les prussiates. Mais la question n'est pas là. 

Vous aviez assuré entre vos mains l'existence d'une propriété 

privilégiée de sa nature, et à cette époque le problème a été 

résolu en votre faveur. 

Comment viendriez-vous d'ailleurs , en ' décomposant les 

prussiales que nous avons brevetés, prenant ceux qui sont 

d'une couleur ou d'une autre, comment viendriez-vous en 

faire une condilion de différence à l'inventeur ? C'est-à-direque 

parce que vous viendrez faire une addition qui pourrait être 

considérée comme un perfectionnement, vous voudriez vous 

emparer de la propriété générale. Cela est inadmissible, et je 

n'ai pas besoin, quant à moi, de pousser plus loin cette dis-

cussion. 

Mou adversaire a fait des études de chimie qui lui serviront 

probablement dans d'autres procès que dans celui-ci. 11 se joue 

au milieu des potassium, des sianoferrum, des substances al-

calines, comme un professeur au collège de France. Quant à 

moi, je me borne à citer ceux à qui il appartient d'émettre 

une opinion. 

M. Dumas, M. Orlïla, M. Pelouze, M. Fremy, M. Pelligault, 

tous ceux qui apprennent la chimie à la jeunesse au collège 

de France. 

Il y a eu à débattre à qui appartenait l'invention première. 

C'est une chose 1r s grave. M. de Ruolz a voulu eu faire une 
question de nationalité dans la lettre qu'il a écrite à M. Peu-

pin. Ceci a été examiné. Y a-t-il un savant, un homme émi-

lïent, à la parole duquel s'attache de l'autorité? Y eu a-t-il un 

qui ait jamais songe a attribuer a M. de Ruolz l'invention 

qu'il vient disputer a M. Elkington ? Non. Comment! tout le 

monde s'est trompé ! Comment ! tout le monde en est arrivé 

laque cette découverte, qui avait élé faite par Elkington, an-

térieurement à de Ruolz, n'appartenait et ne pouvait apparte-
nir qu'a Elkington. 

Il y a eu une occasion où M. de Ruolz a paru triompher; 

c'est dans l'affaire de l'Académie, en France. Oui, c'est vrai, il 

a triomphé à cette époque. Mais voulez-vous faire dépendre du 
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tante, quand je vois ces hommes honorables, les pl
us

 f 
la confiance du Tribunal, quand je les vois déclarer 

appartient à Elkington, et que rien i e doit appartenf" 
Ruolz, je crois que la question est jugée. 

En résumé, donc, je crois que vous n'êtes pas saisis 

tion sur laquelle vous deviez être appelés à prononcer n! 

demande une consultation, vous ne devez pas en donné 

on admettre que l'action ait été juridiquement intenté! 
aurez à examiner cette question. Vous verrez si ]

ors

 1 

eu un procès de désigné dans un brevet, une modification 

un perfectionnement peuvent altérer les droits de ce 

Dans la cause, il y a une masse de preuves qui viennent I 
blir les droits d'Elkington. Voilà tout. 

Je m'applaudis, du reste, que cette question se plaide d 
une partie des hommes qui aspirent à s'emparer de h» 

priété de Christofle : ils pourront juger de ce que valent «, 

sériions de Ruolz; c'est lui qui a provoqué la guerre 

qui a dit qu'il se mettrait à la tète de la croisade, quiviendt» 

détruire l'industrie de M. Christofle. Eh bien ! maints»! 

quMls jugent ce que sont les droits de M. de Ruolz; ils ver»' 

qu'il y a une industrie que M. de Ruolz a toujours courts! 

dans laquelle il a réussi, c'est de s'emparer audacieuse», 

artilicieusemeut, de ce qui constituait le mérite des in 

d'autrui. Il n'est pas possible que de Ruolz conserve celle» 

parence, et vous la lui enlèverez, j'en suis sûr. 

M' Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. de Ruolz, s'exp-; 
ainsi : 

Messieurs, 

Un immense procès s'agite devant vous, et à cette épw 

l'année où vos momens sont si précieux, il a déjà oceuf 

sieurs de vos audiences. C'est donc un devoir pour moi, e: 

rivant le dernier, d'abréger les débats, de les résume: 
quelque sorte. 

J'ai dit que ce procès était immense; d'un côté, en pHÉl 

s'agit d'une somme importante, je pourrais dire sans ejfl 

rer qu'il s'agit de plusieurs millions, et de la question d»i 

voir s'ils seront la propriété exclusive d'un industrii 

gié, ou bien, au contraire, s'ils seront répartis entre 

ducteurs et les consommateurs qui ne sont plus arn 

brevet de Ruolz. Il s'agit aussi de savoir si un homi 

s'est fait un nom dans le monde, dansla science, qui passp 

avoir rendu un service à l'humanité, perdra l'honneur 

grande découverte qui a été honorée de récompenses 

tes par les corps les plus savans et les plus respectables! 1 

l'Europe. Il s'agit de savoir si cet homme a mérité les alla? 

dont il est l'objet, et les flétrissures qu'il est obligé de sà 

non-seulement au pied de votre Tribunal, mais dansuneic 

enceinte où il n'était pas, et devant une autre juridicti**' 

vant laquelle il lui a été impossible de se défendre. 

La question scientifique, je n'en dirai que deux mff 

j'ai plusieurs raisons pour cela. C'est que, d'abord, elle i 

débattue par mes savans confrères, et ensuite c'est que »* 

client est là pour donner des explications. Il le fera M 

ment, sans passion, et avec une clarté qui sera de niijfl 

rassurer la conscience des juges. Et puis, sincèrement, je 8* 

que nous avons trop de présomption ; je crois que l'on f* 

rait appeler cela de l'outrecuidance, lorsque nous voulons!» 

ter des questions de cette nature. Nous n'apportons, f\ 

éclairer les magistrats, que quelques notions superficielle I 

vagues, au milieu desquelles la confusion se mêle et da»l 

une science acquise de la veille seulement et qui moa; 

lendemain. Je viens donc défendre l'honneur de mon cli 

remplir devant vous un devoir de conscience et daiï«J 

Quel est donc l'homme, dans une question où la n.orahlefl 

un si grand rôle; quel est donc l'homme dont il s'agit-

un homme qui sort d'une grande et noble famille, et f.^ 
puisé des traditions d'honneur auxquelles il n'a jamais 

qué. Son grand-père maternel a présidé à son éducatif J 

tait un homme honorable s'il en fut, élevant son pet i t-ni ^ j 
des principes d'honneur, de probité, je dirai presque »

e
^\ 

valerie. Son aïeul paternel vit un our tomber dans i 

re, et sa femme et son fils. Il se précipita pour les sa»; 

mourut. On rendit compte de cet événement comn,eAl!j» 
lamité publique. Un ouvrage, justement estimé, renier 

sujet le passage su ivant :
 >() 

«On ne peut mieux juger du mérite de M. de R"°' z 5 
ssa à Lyon quand la nouvelle de 

5 

u't** 

portant ce qui se passa à Lyon quand .. 

y arriva. La rue qu'il habitait retentit des cris du 

consternation fut générale; et comme il n'y avait per* JÀ 
ne l'aimât, il n'y eut personne qui ne le regrettât» 4 J 

titre. » . 

Voilà ce qu'était sa famille. Quant à lui, qui était a . 

position heureuse et brillante, il entra dans le w°B 

son grand nom, il y entra avec de grandes alliances; .A 

puissantes et royales amitiés. Sa mère a*ait été dis 'jj 
la reine Amélie." La reine l'aimait et le protégeait- 1 m 
pelé dans toutes les carrières à une très grande for'u 

vait avoir 60 ou 80,000 livres de rente. Voilà
 (

l
ue

,
 aa

rf| 
situation. Elle était aussi brillante que possible, f̂ m 
se faire des loisirs et se préparer à une vie <î

ue
.
n .Lui»*! 

nai rement les jeunes gens de son âge, se PrePa™.0ffl 

plus par quelques études à la vie parlementaire q 

ouverte un jour. Voilà ce qu'il aurait pu faire- ' ^ 

élevé dans ces principes. Il se livra à l'éducation ^ 

qu'on pût désirer, et, plus tard, il se fit recevoir, w ^ 

tous, bachelier ès-lettres, autrement que nous i 

ès-sciences. Il se fit recevoir licencié en droit; (• = 

docteur en médecine. S'il y a quelque chose au r 

digne d'estime, de sympathie, je dirais presque 

c'est ce travail courageux, incessant, d'un j'''!!"\
t
, gr-

avait un grand nom et une fortune immense. ' ^ftff 
core à ces travaux, et bien lui en prit, quand *î j ét«** 

heur vint le frapper. Tome sa fortune vint ■"• -
( a

tft 

en peu de temps. Son père avait attaché son non a 

entreprise industrielle, à la 
fer, 

m w — "j'âffairiJ-

tous. " 
i „■ n 1 "î . 

m du pre'"!f
 resi

i>> 

r. Ceux qui s'y étuient engagés disparuren ^ jon"* J 

ndit jusqu'à son dernier morceau de leTT^,' fc
3ir

e. Lf \ji 

qu'il possédait au monde, il le jela 
aieine" cet* se termina; mais M. de Ruolz fut corn p^e^'■•"

enCor
e . 

lui resta rien; et si je ne craignais d'affligé ^ 

lesse si honorable, je dirais qu'il fut redui 
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sur une colonne comme pour 

levaient abandonné. Mon client lui-

"n-

inscrivant son nom 

^°non<" » TJÏde pas des dettes de jeu et de 

SS-^l^C nmnde ne peut dire un mot sur sa v.e 
"KL, Personne »«

 n,
°

on
,
iete p

|„
s
 rangée, la plus regu 

«ri** 
sst qi" 

Lreq
ue 1,011

 niis sa signature sur que , 
••^V'

1 aV
 iè amis ïl s'est «lit qu'il fallait faire honneur 

C^ret H « paye. Mais s'il avait des créanciers ,1 a 
* L «flaires, et " r t . i

cUre
 écrite par un etran-

imaginer. Mais il 

rangée, 

avait quelques délies* 

ues billets pour sa 

*
s

*^*
,
|eiirsymi

alt
'' 

• i„ maudirais' quiconque oserait attaquer votre bon-

Vnire conduite envers mo, vous a conquis a tout jamais 

adoire. Allons donc! 

t*-". l'amitié de votre 
f*lin jw nuenient et d 'abnégation... » 
**

v
Èi "ne autre du consul de France a Dublin, qui lui 

àf"
:
 IPS mauvaises causes, on emploie les moyens les plus 

« P°
ur

 'v
p C

rai"nez pas de faire appel à l'opinion publique, 
W>

lf
" V" L anciens créanciers, nous serons tous la... » 

***... Votre vie a été une 

ton' 

l
tdil»

dl
' 

J ^'r^lniTc Messieurs, la conduite de M..de Ituolz. Depuis, il a 

à son travail ; il avait cultivé les arts, qui devaient 
^bour-e.' ; ^ p

rt
-.
sent

^ ,]
f

.
s
 compositions aux grands 

3 
P»i'

v 
ec'e,^ 
>ea ■ . 
, Fr,. 
ritég', 

« .1*5 
tr,e .. 
dl 8*) 

que 
nir,. 

• V 
1er. ^ 
tet: 
sqn'i 

lion' 
•■ bteV 
ent 

tf!ïdeK«P>« 
t^^^nt. et il res 
**** 

t de Paris. Mais il voulut travailler jilus 
olut de se livrer aux travaux de la chi-

•iit cultivée, qu'il avait aimée, et il voulut faire 
**' ^' 'découvertes qui réparassent sa fortune. Il se livra à 

4
oelq"

es

 mais
 ,i n'avait pas le sou, et quand il voulait faire 

*
lrava

 el
ice il s'adressait à un ami, augmentant ainsi le 

a
iie experi j,

r(
s
alic

j
ers<

 ]\ s'adressa enfin a un teinturier de 

»onibre o -, ' j
allt

 ferait les frais des expériences et l'on par-

les bénéfices. Il était là au milieu de ses travaux, lors-
la**

1
* _ rince teinturier vint un jour. Il lui dit, en 

trouver un nouveau 

3 
de deii 
c lie 
eut «i 
; c'es 

\ien:n 
ainte, 
Is ver*' 
ourti». 
ieusem 
inventai 

cette» 

s'expr: 

epo<"! 
ccufA 

moi, ai 
ésunw 

en 

homnf.' 

ctaWo 
es at'.a: 

de st 
is une: 
dict** 

ix rai'--

elle i « 

eut , je -

l'on l*i 
oub ni; '■ 
tons, f\ 
rficielte' 
et de' 
mourti 
n dit*1 ! 
d'affec* . 

^ i Piu -I'rcre de ce teinturier vint un jour, 
que le

 w
 j

fis m
joux : « Vous devriez bien troin 

montra'
11

 (
j
oreI

.
) C

ar celui qui existe est bien mauvais. En 
moyen P°

 8
|ors' les procédés employés menaient en danger 

i" -'ouvriers! Il y avait donc là un problème à résoudre, 
f .ieait à s'y acharner; il le fit. L'Académie était très 

On l'eng
a

b j
ft cet

té question. C'est ce qui vous a élé prouvé 

pW
t
*"

r
\^

0Tt
 qu'on vous a lu. Des hommes avaient fait faire 

par le
r
*!'^ ^

 celte sc
ience. M. Del.arive, savant étranger, avait 

^ y? de dorer par la pile. Je ne sais pas ce que c'est; mais 
imig

me
 j

in
.,„j

n
é, Cn autre savant, également étranger, M. 

il'
iial

 a
vVit imaginé le procédé par voie humide. Ils 

E'k»'S- ' soumis leur procédé à l'Académie, et l'Aca-

étaït constituée juge. Elle s'occupait sérieusement de 
fc celte question; elle constata que le procédé Relu-

îp^fjS^jgsaut, soil sous le rapport de la composition, 
■,sfc rapport du bon marché, soit sous le rapport du 

' Vî 'rt de la solidité. Ainsi , c'était un progrès, mais le 
nvje n'était pas pratiquable. Quant au procédé Elkingion, 

KSmie avait reconnu qu 'il ne pouvait pas remplacer, dans 
«< les cas l'ancienne dorure par le mercure. Eu effet, par la 

me humide, oii ne peut fixer qu'une quantité d'or tellement 
faillie qu'il est impossible d'atteindre l'épaisseur à laquelle on 

arrivé par le mercure. Dans plusieurs réunions, où les repré-
-ntans d'Elkington avaient été appelés pour exprimer leur 
«Dion sur ce point, on les pria de s'expliquer, et ils ne pu-
rent donner aucun- solution. Ils ne sortirent pas du procédé 
mmarfait présenté et pratiqué parElkington,soiten Angleterre, 

soit en France. " , 
Ceci est bien entendu, n'est-il pas vrai ? Eh bien ; on venait 

d'apprécier ces deux procédés, lorsque M. de Ruolz se présen-
te. Il a travaillé; il a voulu résoudre le problème, il croit, à 
H.rioii à raison, qu'il a fait une invention, et qu'il a trouvé 
un excellent procédé de dorure qui remplacera dans toutes ses 
applications le procédé par le mercure. Il arrive à l'Académie, 
et il lui donne un Mémoire, dans lequel il combine la pile et 
le- dissolutions d'or dans les ferroeyanures, les sulfures, les 
hï |iosulfiles. 

Voila la révolution qui se fait! Vous assistez par la pensée 
««opérations de ce corps savant; vous voyez sa sollicitude, 
(•.inquiétude, son tourment. Vous le voyez signaler les im-
perfections de c dui-ci, decelu - à ; voilà bien l'état de la ques-
à»Vous voyez deux savans qui font faire à la science des pas 
iwlisaiis; vous voyez qu'on les prie de s'améliorer, et qu'ils 
■répondent pas. Eh bien! voici un homme qui dit : « Moi, je 
«ous le problème. Par mon procédé, l'or n'est pas altéré; 

pose une quantité aussi considérable que vous voudrez, je 
«fais adhérer solidement, et j'offre de décrire et d'appliquer 

,nes procédés devant vous sur toute espèce de métaux. J 'appli-
que uiénie un métal quelconque sur un aulre. Voilà le progrès 
'\ueje lais faire à la science. » 

&v»s aviez assisté à ces expériences, si vous aviez élé (je 
i" dirai pas le corps savant interrogé sur une question de 

ai'flirç, étrangère à vos habitudes; mais je vous prends ma-
gistrat*, vous occupant de jurisprudence), si vousaviez assisté 
» '«s expériences, en supposant même que vous en fussiez ju-
ta, vous auriez dit : « Voilà un homme qui a fait une décou-
we nouvelle; je ne sais si elle est bonne ou mauvaise, mais il 
»« une découverte. » Eh bien ! l'Académie a dit cela ; elle 

nt Et que s'est-il passé alors? Le voici : Je vous signale 
«Vêla ne peut tromper personne; mais ce n'est pas ( par-

K-mui I» trivialité de l'expression), ce n'est pas une ti-
«'J'xue de fil blanc, ce sont des cordes que nous voyons 

j arrive avec mon procédé, M. E kh.gi.rn, et son homme 
■"'■ures nous répondent : « Mais nous l'avons ce procède. » 
iiim-ni vous l'avez! « Oui, nous l'avons! » Mais permettez, 

n»r« - .
1
 anciens. Vous êtes arrivés les premiers; vous 

1 e,,l '
 apl

"
! lea

P
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miers à la porte de l'Académie; ce sont vos 
"Penencesqu, ont été faites les premières, 

'"tla des jours entiers 

gent, au nom de l'honneur, au nom delà 
vous n'aviez rien inventé. 

D'ailleurs, qui est-ce qui s'est expliqué à votre place? Il y 
avait là deux personnes pour vous représenter et vous vous 
étiez bien adresse, c'est vrai. Vous aviez deux savans; des 
gens très habiles, capables de répondre à toutes les ol joutions. 
Un chimiste très distingué, dit-on, Wrigt, pour la partie ma-
nuelle, et puis pour suivre 'l'affaire devant l'Académie, -un 
homme qu'on appelle M. Truffant. M. Traitant passe pour un 
nomme très habile en industrie, et il faut bien qu'il soit très 
habile et très capable, car il occupait au ministère du com-
merce une assez haute position. Il était ou venait d'être sous-
chef des brevets d'invention. Et ils viennent dire qu'ils ont in-
vente avant nous. De quelle façon ont-ils donc inventé'? De la 
façon la plus incomplète, la plus inexacte, espèce de découverte 
pouvant s'appliquer à toute espèce de procédés, dans laquelle 
rien n'est spécifié, et qui donne le droit de dire à toute inven-
tion nouvelle: « Je le tiens; tu m'appartiens; ma description 
« est tellement vague et générale, que tu peux y entrer. » 
Voilà, cependant, cou. ment ils ont procédé, au grand élonne-
ment du corps savant qui les avait mis au pied du mur. Et 
quand il a fallu mettre, la main à la pâle, marcher devant l'A-
cadémie; quand il a fallu pratiquer, ils n'avaient pas même 
les iustru mens, ils ne savaient pas appliquer leur système. 
Voilà ce qui leur est arrivé. Seulement, ils avaient dit dans 
leur brevet, qu'ils procédaient par le prussiate. N'ayez pas 
peur! Je ne fais pas de science ; j'aurais bien tort, car je n'y 
connais rien, et d'ailleurs M. Christofle a beau ne pas savoir 
grand chose eu chimie, il en a fait assez, eu s'y enrichissant, 
pour avoir conquis le droit de se moquer de moi. Mais je 
prends le brevet et je dis ceci : Dans le brevet d'Elkington, il 
y a qu'on peut procéder par le prussiate de potasse. C'est là 
un principe. 

Dans celte question si importante, si délicate et si subtile, 
où il faut toucher des'poiuts abstraits de la science, où il y a 
des analogies tellement grandes, que quelquefois les savans 
eux-mêmes les confondent, il n'y a rien de plus difficile, vous 
le comprenez, que d'établir une priori té. Et, en effet, lascience 
arrive èii tâtonnant, en trébuchant. Il est rare qu'on arrive 
d'un saut à une découverte entière et complète. La science, 
par sa nature humaine, est par conséquent' faible et timide, 
procède par le doute. De là vient que non-seulement il y a deux 
inventeurs qui se débattent devant vous, mais qu'il y a des 
villes, des pays, la France et l'Angleterre, qui se débattent 
poiir l'honneur de telle ou telle invention. La loi a élé pré-
voyante et sage. Elle a voulu une description telle qu'on ne 
put s'y tromper, à peine de déchéance. Vous aurez beau avoir 
fait la plus belle découverte, cela m'est égal ; il faut que dans 
l'acte que vous déposez, vous mettiez une description complète 
et sensible à tout le monde. Ainsi, si vos brevets portent sur 
des principes, systèmes, méthodes ou théories, dont vous n'ex-
pliquez pas l'application, allez-vous en, vous n'avez rien à 
dire. Si la description n'est pas suffisante pour l'application, 
ou si elle n'est pas loyale, vous n'avez rien à dire, et vous ne 
pouvez pas faire de procès en contrefaçon, autrement, ce serait 
- vérité trop facile; vous feriez comme Elkington, vous n'ex 
pliqueriez rien, et vous poursuivriez tout le monde. 

_ Revenons à ce qu'il y avait dans ces prétendues inventions 
d'Elkington; il y avait qu'il procédait au dorage à l'aide du 
prussiate de potasse. Eh bien ! il paraît, je prononce ce mot à 
ma home, mais il paraît, que le mot prussiate a beaucoup 
d'acceptions, en sorte qu'il s'agit de savoir quelle acception 
vous lui donnez. 

On lui demanda donc de s'expliquer. (Vous figurez-vous un 
inventeur à qui ou demande l'explication d'une description à 
laquelle Messieurs de l'Académie ne comprennent rien.) U v 
avait des mots ambigus ; on lui demande de mettre les points 
sur les I. Le mot prussiate de potasse pouvait laisser de l'in-
certitude. On lui demanda si c'était le prussiate simple, et le 
mandataire d'EIkingion répondit qu'il entendait parler du 
prussiate simple, du cyanure de potassium. 

Ainsi, on lui ouvre une porte, on lui permet de s'expli-
quer, on lui permet défaire une rature, jeuedispas cela dans 

toute la force du mot, je suis persuadé que M. Truf'faut ne 
l'aurait pas permis, j'aime à le croire Mais enfin, l'Académie 
lui permet de.reveuir sur ce qu'il a dit, et il persiste à dire 
qu'il emploie le prussiate simple. Cela est bien entendu, cela 
est très bien entendu. Eh bien, Messieurs, votre invention ne 
vaut rien. «Ah! mon Dieu ! » Non, elle ne vaut rien. Ou voit 
bien que nous avons affaire à des ignorans en chimie. Us n'en 
connaissent pas le premier mot. 

Eu effet, le cyanure simple est un sel coûteux, difficile à 
conserver en dissolution, et dont l'emploi suscite divers obs-
tacles. 

La voilà, votre invention. Oh! vois pouvez la garder. 
Je n'en veux point; je n'en veux rien, et vous pourrez l'exploi-
ter tant que vous voudrez ; elle est à vous, et je n'en ai ja-
mais voulu, parce que je connais la question, et que vous ne 
la connaissez pas. Qu'est ce qu'on cherche donc? D'abord à 
conserver la vie des ouvriers. On a employé le mercure, vous 
employez le cyanure simple. Quelle différence y a-t-il entre 
les deux "! Le prussiate a des émanations d'acide prussique. 
Eh ! mon Dieu ! nous él ions dans le mercure, et nous voilà 
dans l'aride prussique ! Mais nous n'avons rien gagné! Mais 
l'ancien procédé tuait, le nouveau tue, aussi ! 

A ce passage de la plaidoirie do M' ChJx, M. Chrislofle 
parle à son avocat à voix haute 

Qui est-ce qui se prétendra plus savant que ces Messieurs. La j 
question de fait, ce sont les expériences, c'est ce qui s'est passé 
à l'Académie devant elle. Qui donc pourrait mieux juger"? Et 
quand même, aujourd'hui; vous trouveriez des savans égaux a 
ceux-ci, auxquels vous poseriez la question, ils pourraient don-
ner un avis contraire sur laqoestion scienlique, mais ils n'au-
raient pas vu les parties s'expliquer devant l'Académie; ils 
n'auraient pas vu les tergiversations de nos adversaires, ils ne 
les auraient pas vu appliquer leurs procédés, ils seraient in-
compélens. 

Nous avons donc pour nous l'autorité de la science, l'auto-
rité des faits, l'autorité de ces savans qui connaissent les mys-
tères de la chimie, qui ont vu et apprécié la conduite deceux 
qui marchaient devanleux, cela est irréfragable ; il n'y a pas 
un mot à répondre. Cependant, à ce jugement souverain et so-
lennel, on oppose une réponse; on dit que M. de Ruolz a trom-
pé l'Académie ; alors, ce serait, un coquin; celui qui aurait 
trompé son juge par des surprises, par de faux calculs, celui-
là serait un misérable, el c'est pour cela que M. de Ruolz, 
élevé dans les senlimens de l'honneur, met de l'insistance dans 
ce procès. La question d'honneur est tout pour lui. Il se ferait 
tuer plutôt que décéder. On dit qu'il aurait trompé l'Académie 
sur deux point- ; d'abord, sur le prix de revient, et puis sur 
une expérience qu'il aurait faite à l'aide d'une pendule qu'il a 
montrée, ce qui n'était pas vrai. Il a donc trompé l'Académie. 
Je vous l'avoue de suite, cela me paraît assez difficile eu face 
de cette commission, composée comme vous savez ; mais enfin, 
l'Académie a pu être disposée à se laisser tromper et croire 
que les mauvaises raisons de M. de Ituolz étaient très bonnes. 
Bien, mais laites attention à une chose ; vous, ses coiicurrens, 
vous étiez là pour détromper l'Académie. Que ne l'ayez-vous 
fait".' Voyons donc comment nous avons menti. Nous avons dit 
que le prix du gramme d'or était de 3 francs So centimes, tan-
dis que le livre de fabrique, que l'on ne représente pas, cons-
tate que le prix du gramme d'or était de 3 francs 9 1 cen-
times. 

Nous avons donc trompé l'Académie de 41 centimes; ceci 
serait grave : mais ils savent bien qu'il n'y a pas un mot de 
vrai. Nos adversaires sont des gens qui induisent en erreur 
sur tous les points. Ils sont fort habiles pour cela ; ils mènent 
leur main sur leur cœur, lèvent les yeux au ciel, et croient 
que tout est fini. Us disent qu'ils ont des preuves; ils ne les 
montrent pas, et ils croient que tout est fini. Eh bien non ! 
tout n'est pas fini. Voici l'heure de la justice, nous allons nous' 
expliquer. 

Nous avons demandé cent fois ce fameux litre de fabrique ; 
ils n'ont pas voulu nous le montrer. Us nous ont donné des 
fragmens. Eh bien! je demande encore une fois qu'on apporte 
ce livre. Et qu'est-ce qu'on y verra? Qu 'au commencement, le 
prix du gramme d'or était en effet de 3 fr. 91 c; mais tous 
ceux qui connaissent ce que c'est que la création d'une fabri-
que savent que, dans le commencement d'une opération, on 
met plus que moins ; on prend tout ce qu'il y a de plus fin au 
monde, afin d'obtenir ce qu'on appelle un produit de labora-
toire, c'est-à-dire un produit exceptionnel Voilà comment on 
commencé, afin de s'attirer la faveur publique. La lutle va s'é-
tablir entre les anciens procédés et le nouveau. Le nouveau, 
qui veut tout tuer, excepté les ouvriers, qui veut faire fortune 
sur les ruines de l'ancien procédé, il faut que le début soil 
merveilleux, il faut porter un coup terrible. Mais prenez la 
suite du livre; mais ils ne le montreront pas : s'ils osaient le 
montrer, vous verriez que les produits ont diminué, et qu'on 
est arrivé au prix de fabrique, parce que l'on s'est contenté de 
produits moins fins. 

Passons au deuxième point. « Nous avons apporté une pen-
dule dorée, et la pendule n'existait pas. Voyez le livre de fa-
brique, cherchez la pendule, je vous délie de la trouver. » Ah ! 
c'est vrai, ellen'yest pas, mais il y a un livre qu'on appelle le 
livre des expériences, et la pendule y est. Etait-elle faite pour 
être vendue? Non! Elle était faite comme expérience ; et lors-
que nous vous avons demandé votre livre d'expérience, nous 
ne l'avons pas eu, parce que, si vous nous l'aviez donné, vous 
auriez été battus. Nous aurions montré que la pendule était 
inscrite et que nous étions calomniés. 

Nous avons cependant trompé l'Académie, et l'adversaire si-
gnale une erreur dont il triomphe. Notre brevet, a dit l'Aca-
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nais pas de, client, qui donné des conseils a mon confrère sur 
une question de droit, mais j'en connais beaucoup qui lui en 
donneraient sur une question de chimie. 

Je reprends : 11 est donc établi que, non-seulement votre 
procédé est inapplicable, mais encore que, si on avait pu l'ap-
pliquer, il aurait été aussi coûteux et aussi dangereux que 
l'ancien procède. Voilà ce qu'a dit l'Académie. Mon client a 
donné nue autre raison, une raison scientifique. Je sais bien 
comment nous serons traités par M. Chrislofle; lui qui est de-
venu savant tout d'un coup, il nous traitera de rêveurs. Mais 
voici l'objection sur laquelle mon client a insisté. Je procède, 
non pas par le prussiate simple, procédé exécrable et inappH-
qnable; non, je procède par le prussiate jaune, ferrugineux. Il 
a des avantages; d'abord, il est appliquable et pratiquable ; en 
se.ond lieu, il coûte i:o i marche; el puis enfin, il n'y a pas 
d'émanation, par la raison toute simple que, dans le travail 
qui s'opère, le principe ferrugineux absorbe les émanations de 
l'acide prussique. C'est là le propre de ce prussiate; voilà les 
mérites de mon procédé. Il a cependant un inconvénient, et je 
vais Je signaler. C'est que le bain de M. de Ruolz se trouble, 
c'est qu'il devient opaque. Vous comprenez qu'il faut que le 
bain soit limpide; Eh bien! j'ai trouvé un moyen de parer à 
cela. Vous n'avez qu'à prendre mon brevet et vous y verrez ce 
moyen. Et vous prétendez avoir inventé un système? Eh bien 
poil; vous n'en av-<z pas. Je vous délie d'en avoir un. Et si vous 
soutenez encore que vous en avez un, je vous dirai que cVst 
un mensonge, et que vous n'avez que le nôtre, celui qui est dé-
crit dans nos brevets. Où donc est décril le vôtre, si ce n'est 
dans mon' brevet, le mien, enfermé dans cette armoire de fer, 
dont M. Truffant tenait la clé. Vous voyez bien que vous n'avez 
rien inventé. 

L'Académie a rendu cette décision dans les termes que vous 
savez, en rendant justice aux propres que MM. Delarive et El-
kington avaient fait faire a la science, et en proclamant hau-
tement le mérite de l'invention immense faite par mon client. 
El prenez-y bien garde ! je n'ai jamais vu qu'on en appelât des 
jugemens de l'Académie des sciences au jugement des Tribu-
naux sur une question de science; je n'ai ja nais vu que sur 
Uqequestion d'hypothèques légales, on en appelât du laCourde 
cassation à l'Académie des sciences. 

Véritablement, c'est unique, et quel que soit le respect pro-
fond que j'ai toujours en pour la magistrature, je !'ai toujours 
crue incompétente en pareille macère; car,enfin,les magistrats 
ne savent pas cela : ils ne connaissent pas la chimie, la méca-
nique, ils s'en rapportent à l'Académie des sciences. 

Eb bien ! l'Académie a rendu son jugement après des expé-
riences multipliées, et le jugement a prononcé dans les ter-
mes que voici : 

(M
e
 Chaix lit les termes du rapport et du programme des 

prix Monthyon.) ' 

La Commission était ainsi camposée : MM. Pumas, Thénard, 
Pelouze, d'Arcet, Pelletier. Il n'y a pas dans le monde entier 
de noms égaux à ces noms-là. 

Eh bien ! celle Commission a donné son avis, et a décerné 
le prix à M. de Ruolz. Où trouverez-vous des juges plus compé-
tens? 

Que mon adversaire le dise! qu'il nomme quelqu'un. Qui 
est-ce qui sera plus compétent, je ne dis pas sur le droit, mais 

Vsur le fait. La question de droit, c'est la question scienlique. 

démie, est de décembre 1840. Èh bien! non, répond l'adver-
saire, il n'est que du mois de juin 1841. L'Académie s'est 
donc trompée. Eh bien! oui, elle s'est trompée. Mais savez-
vous comment? C'est en numérotant ses pages; elle en a mis 
une avant l'autre. Mais est-ce que c'est à cause de moi qu'elle 
s'est trompée? Qu'est-ce que cela veut dire? Qu'il y ait six se-
maines ou six mois d'intervalle, est-ce que c'est un moyeu de 
tromper l'Académie; cela n'a pas de sens. Comment ! mais il y 
a la date de la demande pour celle de l'obtention, ou celle de 
l'obtention pour la demande; rien de plus. Pour moi, j'ai re -
mit plusieurs brevets qui contenaient toutes mes inventions, et 
l'Académie a confondu en écrivant, et elle a commis celte er-
reur de rédaction. Est-ce qu'on peut s'emparer de cela? Com-
ment! dans un jugement, si vous mettez un mot pour un au-
tre, vous faites un jugement exécrable! Si au milieu des pièces 
d'une instruction, celui d'entre vous qui est chargé de rédiger 
le jugement se trompe sur un mot, c'est fini, votre jugement 
n'a pas le sens commun ! U me semble, moi, que ce n'est pas 
le jugement de l'Académie qui n'a pas le sens commun ! Non, il 
reste, dans toute sa force, dans toute sa vig leur. Mais admet-
ions pour un moment que l'Académie se so.t trompée, ce n'est 
pas sans que vous ayez protesté. L'ancien chef du ministère, 
votre homme d'affaires, M. Truffant, a écrit une lettre en vo-
tre nom, à la date du 11 décembre. Je veux bien admettre que 
l'Académie se soit laissé tromper; que ce soit une Académie 
de bonnes gens qui n'y regardent pas de si près, qui croient 
les concurréus sur parole, et qui décernent des récompenses 
sans trop savoir pourquoi. 

Mon adversaire est de force à plaider cela. U vous le fera ad-
mettre ; il vous le fera consacrer, du moins il eu a le ferme 

espoir. Mais M. Truffant est là qui réclame. H s'adresse à l'A-
cadémie ; il lui dit qu'elle a été trompée, qu'elle a été induite 
en erreur; que M. de Ruolz ne mérite pas la récompense qu'on 
lui a donnée. Il ne se contente pas de cela, il le dit dans les 
journaux ; il se montre indigné. Esl-ce que l'Académie change 
d'avis? Il s'agit de donner .les prix Monthyon. L'Académie, 
trompée par M. de Ruolz, donne un prix à H. de Ruolz. Ce 
n'est pas tout. Il y a une exposition des produits de l'indus-
trie, on lui décerne la médaille d'or. Ce n'est pas tout. Le 
Gouvernement le décore. S'il avait fait une invention, il l'avait 
bien mérité ; mais s'il n'avait rien inventé, il n'aurait donc 
pas mérité le prix Monthyon, la médaille d'or, la croix de la 
Légion-d'Hoimeur. Il serait indigne de tout cela. Ah ! il a fallu 
qu'il eut bien réellement inventé pour qu'on accumulât ainsi 
les récompenses et les distinctions, ma'gré les clabauderies, 
les insultes dont il a été l'objet ; malgré les moyens indignes 
pris par son adversaire pour poi ter atteinte à son honneur. 

Qu'est-ce qu'on vient dire aujourd'hui ? Que le savant et il-
luslre rapporteur de l'Académie reconnaît qu'il a eu tort, 
qu'il a mal jugé. Mon adversaire le prétend, et M. Christofle 
le soutient. Qui est-ce qui vous l'a dit? Qui esl-ce qui vous a 
autorise à le dire? Où est-il, M. Dumas, qui parle par votre 
bouche? M. Dumas a dit à l'un de vos amis, à Londres, 
qu'il était revenu à la vérité, et que l'Académie avait mal ju-
gé. Voila ce que vous prétendez, ce qu'on a dit à votre ami à 
Londres. Mais vous étiez à Londres, vous ! Est-ce que la porte 
vous aurait été fermée ? Est-ce que M. Dumas aurait refusé de 
vous recevoir? Eh bien ! il y a une chose très simple. Si l'on 
veut que la sentence souverainement rendue en si grande con-
naissance de cause par l'Académie n'ait aucune influence sur 
la magistraiure; si l'on veut vous faire décider en irratière de 
chimie le contraire do ce qu'a décidé l'Académie des sciences, 
moi qui ne connais pas M. Dumas, je m'en rapporte à l'avis 
de M. Dumas. 

AI. ÇhristofU, l'interrompant : Moi aussi. 
M" Chaix: Vous aussi? — R. Oui. 

M' Chaix . Je demande acte au Tribunal de ce que, présent 
à l'audience, M. Christofle a déclaré qu'il s'en rapportait à la 
décision de M.' Dumas, et qu'il le prenait < our arbitre. 

M" Deletngle: Mais de- quoi demandez-vous acte ? 

fiP Chaix ; De la déclaration de M. CnHstofle de s'en rap-
porter ii M. Dumas. 

M' Delangle: Mais sur quoi s'en rapporter à M. Dumas , 
sur quelle question? 

M Chaix: Ah! je m'en doutais bien! je demande acte de ce \ 
que M. Christolle, présent à celle barre, a offert de s'en rap-
porter, sur la question eu lilige, a la déclaration de M. Du 
mus. 

M' Delanule : Qu'estheeque cela veut dire? 

j, Chaix: Ah ! j'étais bien sûr de cela, allez! je m'y alten 
dais bien! Mou adversaire avait dit qu'il avait l'avis de M 

Dumas pour lui, et puis quand je lui demande de s'en rappor-
ter à M. Dumas, il ne sait plus sur quoi. J'étais sûr décela! 
Mon adversaire prétend qu'il a pour lui un savant éininent, 
un savant s'il en fut jamais! J'adn ets sa compétence, et qnand 
je veux aller chez lui, il me répond: « Ah! non, je ne le veux 
pas! » En sorte que, vous lu comprenez, Messieurs, c'était un 
petit manège pour faire croire au Tribunal qu'on avait M. Du-
mas pour soi, pour le faire parler lorsqu'il n'avait rien dit 
(M. Christofle s'apprête de nouveau à interrompre M' Chaix.) 

fil' Choix : Parlezj vous allez faire une autre imprudence. 
Ainsi, Messieurs, et je m'en tiens à ceci; il a un jugement sou ■ 
vers in, émané de l'autorité la plus compétente, après des ex-
péî orientations multipliées, et ce jugement nous est complète-
ment favorable. Si on nous attaque, il faut passer sur le corps 
de ce document. 

Ceci acquis, permettez-moi de continuer et do voir ce que 
doil désormais devenir cette invention. Au moment où le bre-
vet venait d'être pris au nom de ce teinturier, qui avait fait 
toutes les dépenses, un homme se présente, que l'on appelle 
M. Chrislofle; il était marchand de bijoux, à Paris. U vient 
trouver mon client, et lui offre d'acheter son brevet. On entre 
eu pourparlers, et le brevet est vendu à la condition que voici : 
c'est que le bijouter promet de faire toutes les avances, de 
faire marcher le procédé, et qu'on partagera les bénéfices; et 
puis M. de Ruolz est attaché à l'établissement. En fait d'hom-
mes pratiques, à qui M. Christolle l'era-t il croire qu'il a 
acheté le procédé sans le connaître? A qui va-t-il persuader 
que, dans son innocence d'enfant, lui qui avait déjà l'habilude 
et la pratique des affaires, el s'était occupé de dorure, il a 
acheté, pardonnez-moi le mot, chaten poche. U y avait deux pro-
cédés en présence. Eh bien ! M. Christofle notisa dit : « Je vous 
achète votre procédé, c'est en lui que j'ai confiance.» Non, il n'a 
pas fait, cela comme un enfant. Lorsqu'il est venu frapper à 
notre porte, il l'a fait eu connaissance de cause. S'il affirmait 
le contraire, il faudrait l'interdire, et comme il est très habile 
en affaires, il est certain qu'il a pris ses précautions et qu'il 
n'a pas acheté un brevet qu'il ne connaissait pas. On marche, 
et dans ce gros livre qu'il a fait imprimer, espèce de fatras 
dont j'ai lu peu de chose, il fait une objection. U dit : « Vous 
voyez bien qu'on ne peut, pas marcher avec ce procédé; vous 
même, vous vous êtes servi des procédés Elkington, car vous 
avez eu recours au prussiate simple. » 

Eu effet, au coiinnenceincnt du livrede fabrique, on trouve 
le prussiate jaune, qui est. notre invention, et quequefois, de 
temps eu tem ps, le prussiate simple, vole par moi à M. El-
kington. C'est vrai. Mais est-ce que vous croyez qu'il en j>ùf 
être autrement ? D'abord, esl-ce que ce n'était pas vous qui 
donniez ces ordres-là? N'était-ce pas vous qui disiez :*« Es-
sayons ceci et cela. » D'ailleurs, mou client, avec son amour 
de la science, cherchait par tous les moyens à améliorer des 
procédés jusqu'alors incomplets, impuissans, jugés tels par 
l'Académie. Et, si pour arriver à une amélioration, si dans 
une expérience, nous nous sommes servis du prussiate sim-
ple, qu'y a-t-il d'étonnant? Il n'y a pas là la moindre contra-
diction. M. Christofle dit aujourd'hui qu'il a traité bientôt 
après avec M. Elkington, parce qu'il était le véritable pro-
priétaire et qu'il menaçait de l'aire un procès qu'il aurait ga-
gné. Ainsi, il avaiftrailé aveede Ituolz ; il lui avait promis SO 
pour 10J dans les bénéfices, et il devait garder pour 1 ni HO 
pour 100., Pourquoi se rapproche-t-il d'Elkington? Dans 
quelle intention? Voilà une singulière idée. Qu'est-ce qui lui 
passe donc par la tête? Ah! le voici : 11 traite avec Elkington 
moyennant 2o pour 100 pris sur les bénéfices de la maison 
Chrislofle. La sociélé a à partager 100 pour 1 00 ; nous eu pre-
nons 50 el nous lui en donnons SO. Il demaode à Elkington la 
permission d'employer ses procédés; il lui donne moyennant 
2o pour 100 ; de telle sorte que nous n'avons plus que 
37 1 \i pour 100. Et vous croyez que Christolle fait un sacri-
fice? Pas du tout. Ne vous inquiétez pas pour son avenir, li 
sait bien ce qu'il fait; vous le verrez plus tard; il a fallu se dé-
barrasser de nous ; on cherche à nous dégoûter à force de 
mauvais procédés. Une fois, jq. de Montalivet conduisit un 
prince étranger pour voir opérer M- de Ruolz. Quand ils en-
trèrent dans son taudis, dans son four, je ne puis vous dire la 
répulsion qu'ils éprouvèrent, si bien que M. Christofle se hâta 
de dire qu'il avait ailleurs un très bel atelier. 

M. de Ruolz était accablé de si mauvais procédés, qu'un de 
ses amis, parlant de lui dans une lettre, disait : « Je 1 ai trou-
vé livré au découragement et la démoralisation. » Et cela était 
vrai. Oui, M. de Ruolz en était arrivé là. Cet homme, qui avait 
inventé, cet homme, qui vous enrichissait, qui vous conduisait 
à une immense fortune, que vous voulez encore augmenter, 
parce que son industrie est victorieuse de toutes parts, cet 
homme, vous l'avez abreuvé de dégoûts. Vous l'avez découragé, 
démoralisé; vous l'avez contraint a sortir, et alors, pour pro-
fiter de sa misère et du désir qu'il avait de désintéresser ses 
créanciers, qui avaient le courage d'attendre et qui respec-
taient sa science et son malheur, vous êtes venu et vous lui 
avez dit : « Voila de l'argent, voilà 150,000 francs.» Vous étiez 
content alors! 

Et vous dites aujourd'hui que ce procédé est mauvais, dé-
testable. Vous l'avez vu, dites-vous. Vous ne pouvez pas mar-
cher, parce qu'il esl inapplicable. Il n'y a qu'Eikington qui ait 
fait une invention. Ndn, non! vous n 'êtes pas un homme de 
nature à jeter 150,000 Iranes par la fenêtre, entre les mains 
d'un misérable inventeur qui n'a rien découvert. El si vous 
m'avez donné 150,000 francs après m'avoir découragé, c'est 
que vous saviez que mon procédé était bon, è'est que j'avais 
l'honneur de l'invention ! Lorsque vous m'avez donné cet ar-
gent, c'est comme si vous m'aviez donné ce témoignage! Et 
puis alors, M-Chrislofle s'est associé à M. Elkington. Lt lui qui 
nous traîne aujourd'hui dans la boue, qui nous enlève notre 
auréole de gloire, il parle de notre procédé, et il dit à ses ac-
tionnaires: «Tenez, il est mauvais; je viens de l'acheter 
150,C00 francs. Il ne vaut, rien, mais je vous le vends 500,000 
francs. » Aujourd'hui, il se l'ait donner des attestations de 
complaisance par des gens intéressés dans son opération, 
intéressés, entendez -vous? Eh! mon Dieu ! je pourrais vous 
dire : « De quoi vous plaignez-vous? quelles clameurs venez-
vous l'aire entendre, vous qui êtes incapable d'inventer quel-
que chose? De quoi vous plaignez-vous? On vous a vendu un 
procédé qui vous a enrichi. Vous l'avez acheté 150,000 francs. 
Vous l'avez vendu 500,000 francs. Vous l'avez exploité, vous 
y avez fait votre fortune. Ah ! vous seriez le dernier des misé-
rables si ce procédé n'avait rien valu, car vous auriez volé' 
5''0,000 fr. » Et au lieu d'être assis sur les bancs du Tribunal 

civil, vous mériteriez le déshonneur de figurer sur les bancs 
delà police correctionnelle. 

Messieurs, tenez ceci pour constant. Vous avez devant vous 
l'homme le plus habile du monde. Il conduit les affaires eu 
administrateur habile. Il va à son but par toutes les voies, 
par tous les moyens, par toutes les cajoleries, et surtout par 
une affectation de beau langage et de bons principes qui en-
traîne tout le monde. Aussi, voilà ce qu'il s'est dit : « Me voilà 
possesseur d'immenses brevets, l'Académie l'a dit, tout lo 
monde le sait; mais c'est une 'question délicate, pas pour les 
savans, et je parle des vrais savans ; pour ceux -ci, le procédé 
est magnifique, et il doit procurer, sinon dans les premières 
années, au moins dans les dernières, des résultats superbes. 
Aussi ai-je intérêt à le garder le plus longtemps que je pour-
rai. Mais d finit eu 1H51 ; comment s'y prendre pour conti-
nuer à l'exploiter? D unanderai-je un supplément do brevet ? 
Cela n'est pas possible. Je ne puis cependant pas l'abandonner 
en 1854; ce serait mourir au plus beau de l'affaire. Comment ! 
quand l'argenture par mes , r .cédés est acceptée partout, quand 
elle s'est acclimatée, quand j'ai Ht une mine d'or à exploiter, 
ane fortuné entière (quand ce sont des' millions, quand tout 
cela doit 3 'en aller, vous figurez- vous la rage d'un homme qui 
tâchede regarder? i! lui faut un moyen)! Lehrevetd'EIkington 
est là; il doit durer quatre ans de plus , je n'ai besoin que de 
(àire iine elmse : acheter les brevets d'EIkiiigton, et une fois 
que j'en serai propriétaire, quand je meserai fait unnom, quand 
je serai considéré partout, dans l'a lminisiralion, dans l'armée, 
dans le barreau, je viendrai dire que les procédés de Ituolz 
110 valent rien ; je le répéterai si souvent," qu'on finira fiicn par 
me croire. J'exalterai Elkington en insultant Ruolz, et je ga-
gnerai mes quatre aimées. 

Voilà le calcul qu'on a fait, et on s'est mis à l'œuvre. Dans 
les tèuilles publiques, on a décrié ou fait décrier Ruolz; on 
n'a pas dit qu'il élait malhonnête, mais on a insinué qu'il n'é-
tait pas honnête ; que l'Académie avait été séduite, trompée* 
voilà ce qu'on a dit ; ce n'était pas sans péril : on pouvait ren-
contrer ce qu'on a précisément rencontré, un fabricant récal-
citrant. Mais contre ce danger, on a employé un moyen qu'il 
faut que je vous signale; nous l'avons trouvé dans une lellre 
où l'on dit qu'il faut un pelit contrefacteur pour lui faire un 
grand procès, el alors, ajoute-t-on, « notre affaire sera faite et 
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nous triompherons. » Cependant on n était pas sans inquiétu-
de, et comme le brevet touchait à sa fin, comme on n'avait en-
tre les mains qu'un papier sans importance, auquel il fallait 
en donner ; comme un procès n'était pas sur, M, Christolle 
écrivit à l'Assemhlée nationale : « Je suis un grand citoyen • 
je m'appelle Christofle. J'ai là un procédé qui a encore cinq 
ans de durée, je le vends au pays; c'est la vie des citoyens que 
je veux sauver; c'est le salut des ouvriers que je vous offre • 
vous aile/, me donner de l'argent et une récompense nationale. » 
li ne pouvait pas dire cola, que voulez-vous, sans insulter son 
adversaire, et il a abîmé mon client en disant: M. de Kuolz 
est un charlatan. Et vous croyer. qu'on peut supporter cela! 
Vous croyez qu'il y a des gens qui le supporteraient ! qu'il v 
a des gens honnêtes qui peuvent entendre un pareil langage - ! 

Quoi! vous m'avez acheté mon brevet après l'avoir expéri-

inciitc, après avoir fait triompher son mérite. Et parce qu'il 
vous aura plu un jour de faire un grand fracas dans une co-
médie de procès où vous avez fait dire le contraire, parce qu'il 
vous aura plu de me déshonorer comme un homme qui n'a 
pas le droit de porter la croix, qui n'a mérité ni le prix Mon-
thyon ni la médaille d'or, je devrai me taire? Ah! Messieurs, 
est-ce qu'il y a au monde quelqu'un qui enlende comme cela 
une question d'honneur? Est-ce qu'il y a quelqu'un qui trouve 
que l'intervention de M. de Kuolz, soit auprès de vous, où on 
a voulu le traîner dans la boue, une intervention frauduleuse, 
mauvaise, abusive ? Est-ce que vous en tirerez cette consé-
quence que M. de Kuolz a manqué à la parole qu'il a donnée de 
ne prendre aucun intérêt direct ou indirect à l'exploitation de 
ses procédés jusqu'à l'extinction des brevets d'EIkingion ? Ja-
mais ! Jamais! Demain peut-être on peut faire tomber les bre-
vets d'Elkington, mais il les respectera jusqu'à leur dernier 
moment. 

Est-ce que vous ne voyez pas, Messieurs, qu'il y a des gens 
qui font passer les interèis de l'argent avant les intérêts de 
l'honneur. On dit à M. de Ruolz: Qu'est-ce que vous venez faire 
ici ? Pourquoi venez-vous plaider? On va croire que vous êtes 
de moitié ou de tiers avec mon adversaire. Non, non. Nous 
venons pour venger notre honneur, et M. Christolle lui même 
l'a si bien compris, que .le jour où il devait m'attaquer en 
poursuivant les contrefacteurs, le jour où il devait dire con-
tre moi les plus atroces injures, si bien que le ministère pu-
blic a dù demander trêve, il m'a écrit qu'il allait m'attaquer ! 
Il comprenait donc bien la nécessité de ma présence, il m'ap-
pelait a me défendre. 

Voilà, Messieurs, ce qui fait que, moi, je suis venu le défen-
dre ici, avec la voix d'un honnête homme, d'un homme qui 
s'est laissé convaincre parle témoignage éclatant, lé jugement 
souverain de l'Académie des Sciences, d'un homme qui connaît 
la vie entière de Ruolz, qui a la conscience de sa valeur, de 
son courage, de sa probité, et qui le défend, non pas avec l'ex-
périence d'un chimiste, mais avec l'estime profonde et l'amitié 
sincère qu'il lui avouée. 

M. Isambert, substitut du procureur de la République, 

s'exprime ainsi : 

La question que vous avez à juger est, sans contredit, d'une 
extrême importance, d'une haute gravité! Devant vous, sont 
en présence deux inlérèts rivaux considérables : d'un côté 
toute une branche d'industrie importante vous demandant de 
briser les entraves dont on prétendrait injustement l'enchaîner 
encore jusqu'en 1855 ; d'autre part, le cessionnaire de l'i'nven 
teur revendiquant les fruits de l'intelligence de ce dernier, èt 
défendant avec énergie les produits légitimes de la découverte, 
intérêts également rcspcclablos entre lesquels le droit et l' 
qui lé vous servirout de guides. * 

Mais il est un autre auxiliairequi ne vous est pas moins in-
dispensable, c'est le llamboau de la science; la science a parlé 
et chacune des parties veut interpréter en sa faveur les oracles 
qu'elle a prononcés. Son langage vous paraîlra-t- il suffisam-
ment clair dès à présent, ou vous faudra -t-il confier à des ex-
perts le soin de dire le dernier mot de la science? L'expertise 
serait peut-être difficile à obtenir dans la situation ? Presque 
tous les chimistes éminensont déjà été consultés sur la ques-
tion. L'Académie des Sciences a instruit l'affaire! Où trouver 
des conseils plus éclairés et plus impartiaux? Vous trouverez 
sans douté dans la cause assez de documens pour prononcer 
votre sentence. 

Qu'il nous soit permis, avant d'entrer dans la discussion 
d'exprimer nos regrets d'avoir entendu dans-un déhatde cette 

nature, purement légal et scientifique, cet échange de perron ' 
milites, d'attaques passionnées; quand les plaideurs compren 
dront-ils que de pareils écarts préjudicient aux meilleures 
causes au lieu de les servir ; que des imputations de mauvaise 

foi, destituées de preuve, glis-ent dans l'orcilledu urne sans 
s'y aM-èler, et que si sa conscience pouvait s'en émouvoir ce 

ne serait que pour blâmer l'agresseur téméraire, qui enveni-
me ainsi la discussion sans profit pour la recherche de la vé-
rité. 

Ceci dit, examinons d'abord la fin de non-recevoir par la-
quelle 011 voudrait interdire à M. Charpentier la porte du pré-
toire, * 

_ C'est une consultation, dit-on, qu'il demande. Incertain sur 
l'exercice de son droit, il veut s'abriter derrière l'avis qu'il 
sollicite de la justice. S'ilélail sùrdecedroit, que ne.marchail-
il en avant, que n'exploitait-il ouvertement les procédés de M. 
de Kuolz, sauf à se défendre ensuite si M. Christofle l'avait 
poursuivi comme contrefacteur. 

Outre, Messieurs , qu'il ne convient pas à loul le monde 
d'alï'ronler une corn parut ion sur les bancs de la police correc-
tionnelle, il est loisible à tout citoyen de prendre une autre 
voie, si elle lui estouverle par la loi. 

Voici le point de vue où se place M. Charpentier. La noto-
riété publique, dit-il, m'avait appris que les procédés de Ruolz 
allaient to:riber dans le domaine public, en 1851 , je me dispo-
sais à les exploiter, lorsque, par une circulaire qui me mena-
çait de poursuites en contrefaçon, vous avez paralysé mon in-
dustrie et arrêté mes opérations commerciales; je vous deman-
de réparation de ce préjudice. 

Nous croyons, Messieurs, que le sieur Charpentiera, en ef-
fet, le droit de tenir ce langage. Il produit à cet égard une cor-
respondance et d'autres documens qui paraissent établir, en 
eflèt, qu'il avait passé des marchés, fait des offres de services 
agréés. L'on pourrait certainement cri tiquer la sincérité el 
surtout l'authenticité de ces preuves; mais en les écartant 
même, reste celle circulaire, dont le résultat ne peut être dou-
teux; elle a privé le demandeur des bénéfices qu'il jiouvait 
réaliser dans l'industrie qu'il prétend accessible à tous. Qu'im-
porte qu'il ne justifie pas de pertes matérielles éprouvées. 
Tous les auteurs et la jurisprudence s'accordent à regarder 
comme un élément dédommages-intérêts le gain dont on a 
été privé aussi bien que la perte qu'on a éprouvée. L'action 
nous parait donc recevable. 

Au fond, deux questions à examiner : la question sCiénfifi-
que.et la question légale. 

La question scientifique, je la traiterai en empruntant le 
langage des hommes distingués qui l'ont étudié, el en leur 
demandant pardon d'avance pour les soiécismes involontaires 
que je pourrais commettre en traduisant infidèlement leur 
pensée. 

Avant tout, il faut comparer les brevets. 
M. Elkington avait obtenu, à la date du 29 septembre 1810 

(car la date légale d'un brevet c'est la date de la demande) un 
brevet pour divers procédés d'argenture des métaux, soit par 
l'emploi de la pile voltaïque, soit par la voie humide dite au 
trempé. On lit dans ce brevet le passage suivant, qui est I 
siège de la difficulté : « Je réclame l'emploi d'une solution 
d'argent dans du prussiate de potasse ou autres prussiales so-
lubies, pour argenteries métaux, etc. » 

Le Tribunal remarque, dès l'abord, la généralité de ces 
termes. Lorsqu'il est de principe, en îtialière de brevet d'in 
venlion, qu'il faut que le breveté spécifie ses procédés, les dé-
crive minutieusement, dé manière à les -mettre à la portée de 
tout le monde; voici un inventeur qui a la prétention de se ser^ 
virde toute une classe do produits chimiques, connus des sa-
vans; mais ignorés de la plupart des industriels. 

Après M. Elkington, M. de Kuolz fait à son tour des essais 
dans cet art ; il prend des brevets dans lesquels il emploie des 
substances souvent semblables à celles dont se servait son pré 
décesseur ; puis, de tâtoiineincns en tàtonneinens (il n'est pas 
possible de procéder aulrenientdans les sciences d'application), 
il arrive à découvrir des substances qu'il prétend préférables à 
celles employées par M. Elkington. Ces nouveaux agerïs, ce 
sont les prnssiat.es doubles ou ferrugineux, qui portent aussi 
le nom de ferre-cyanures. 

L'Académie des Sciences est appelée à comparer les deux 
systèmes : elle nomme une commission où brillent les noms 
de MM. Thénard, d'Arcet, Pelouze et Pelletier, et qui elle-
même choisit pour rapporteur M. Dumas, un chimiste que le 

mondejentier nous envie! Les deux conçut rens présentent leurs 
rtes, font des opérations en présence de leurs juges, et lu. 
mas, la Commission et l'Académie, décernent la palme a 

M. de Kuolz '.(Ici M. l'avocat do la République lit les passages 
du rapport de M. Dumas, qui ont le plus spécialement trait 

i la question.) 
L'on a dit que l'Acadé nie avait élé trompée, qu elle a coni-

mis une erreur de date en se figurant que le brevet de M. de 
Kuolz n'était postérieur que de quelques joursau brevet de M. 
Elkington, tandis qu'il lui était postérieur de plusieurs mois. 

Est-ce que c'est dans ce fait erroné que M. Dumas a puise 
la raison de décider? Evidemment, non. Il déclare 1res explici-
tement qu'il n'a point à juger la question de priorité, mais 
seulement la question de similitude et de supériorité relative 
des agens employés. En effet, Qu'importe que M. Elkington 
soit venu le premier, si M! de Kuolz a découvert des substan-
ces plus avantageuses, moins coûteuses el plus salubres pour 
' s ouvriers? Voilà l'importance de la. question. Or, M. Dumas 
signa'eqne M. de Ruolz emploie les cyanofermres, tandis que 
M. Elkington emploie le cyanure de potassium simple, « qui 
est un sel coûteux (c'est M. Dumas qui parle), difficile à con-
server en dissolution, dont l'emploi susciterait divers obsta-

les en fabrique. « 
Il faut ajouter de suite que le cyanure de potassium est un 

poison dont l'usage peut avoir les plus lâcheuses conséquences 
pour la santé des ouvriers. 

M. Elkingion a prolcsté contre le jugement de l'Académie ; 
il a prétendu, après coup (lettre du 11 décembre 1841), qu'il 
connaissait aussi le cyano-ferrure et qu'il en extrayait même 
le cyanure simple. Pourquoi n'avoir pas dit cela à l'Académie 
Comment croire à une réclamation tardive et intéressée ! 

L'Académie a d'ailleurs apprécié la réplique et a persisté 
dans son jugement. Peut on attribuer cette persistance à un 
sentiment étroit de patriotisme malentendu au désir de met-
tre le Français nu dessus de l'Anglais? C'est faire injure à d; 
telles intelligences, ipii savent mieux que tous autres que la 
science a droit de cité p.rtoul, qu'elle ne commit pas les lion 
tières, et que le génie et l'invention sont cosmopolites! Le ju 
gement de l'Académie reste donc dans son inaltérable force. 

On lui oppose cependant des autorités respectables: 
1° M. Jacol y(de Saint Pétersbotirg), qui donne la préférence 

aux procédés Elkington, parce qu'ils sont obtenus à l'aide du 
fcrro-cyauure, et qui est le procédé propre à M. de Ruolz 
dont M, Elkingion avait été autorisé à se servir par la conven-
tion du 13 mai 1812, antérieure de plusieurs mois aux expé-
riences faites devant M. Jacoby, c'est-à-dire qu'on veut battre 
M. de Ruolz avec ses propres armes ; 

2° M. lîallard, appuyé de MM. Payen, Peligot, Pelouze cl 
Eremy, qui disent que le fait caractéristique du bain Elking-
ton, c'est la réaction alcaline qui s'y opère; de sorte que le 
ferro-cyanurc 110 contenant pas celle réaction alcaline, M. de 
Ruolz n'empiète nullcm. nt sur le bain Elkington; 

3" M. Becquerel, dont on cite une lettre élogieuso pour M 
Elkington; mais qui, en 1812, a donné aussi de très grands 
éloges dans son mémoire sur l'élcctro-chimic à M. de Kuolz 

4° M. Orlila, qui ne dit pas autre chose eu faveur de M. El-
kington, si ce n'est que le mot prussiaie est générique, et corn 
préiid les prussiales doubles aussi bien que les simples; 

5° Enfin, M. Chevallier, qui, analysant un bain composé par 
les sieurs lirunot et Baudin, et dans lequel il entrait du cya-
nure de potassium ou prussiate simple, décidé avec juste rai 
son que ce bain est une contrefaçon du bain Elkington. 

Le Tribunal voit que toutes ces autorités respectables ne sont 
pas de nature à contrebalancer lu jugement dé l'Académie 
parce que les avis n'ont pas été émis sur le, point précis de la 
difficulté; à savoir : la vertu comparative du prussiate simpl 
et du prussiate double. 1 

Ce dernier paraît, entre autres avantages, présenter les deux 
suivantes : 1° économie; 2° salubrité. 

Economie, car il résulte du relevé des registres de M. Chris 
toile, en 18i2, que le prussiate jaune employé fréquemment 
dans sa fabrique, à cette époque, coûtait de 7 fr. à 7 fr. MO c. 
le kilogramme, tandis que le kilogramme de prussiate blanc 

coûtait 40 fr. Kl si ce résultat peut paraître indifférent au 
point de. vue scientifique, il ne l'est pas assurément au point 

de vue industriel; car le public, à mérite égal, préférera tou-
jours un produit coûtant 7 fr. à un produit'qui en coûte 40! 

Salubrité! c'est là le résultat assurément le plus souhaita-
ble et qui fixera au plus haut point l'intérêt du Tribunal. Eh 
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si le ferro-cyauure est complètement inoffensif, landj'?'îr,eu*, 
cyanure est malfaisant, le jirogrès est certain, coiish^!!* *î 
1 mableà tous égards. 

On s'est-arméo contre 

cousit 

M de Ruolz de l'arrêt 
l'affaire Roseleur, et cependant cet arrèts'appuie eiu^f 11 

les brevets de Kuolz : Roseleur est 'condamné pour avoj*^ 
des sulfites, lorsque de Kuolz avait breveté les /<:, 
L'on juge que les sulfites ne sont qu'une co 1 1 1 re f; 1
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des hyposulfites, parce qu'ilssonl composés des hièmes e 1?"'^ 
Est-ce que par hasard les ferro-cyanures 11e renferment' ""^l 
élémens constitutifs des cyanures? Ceux-ci en com.JÏ!8 '* 
deux 
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le cyanogène et la potasse ; ceux-là (•'•niprcniieiu1*1'1!'** 
ce troisième clément est si ?" le fer, el 

111 qui détruit lecaraclère vénéneux de la"1 '**' 

Laquestion légale peut maintenant se discuter très h»'. 
lent. Les lois do 1791 et de 1811 ont pour principe qu'e»* ment. Les lois de 1191 et de 1844 ont pour principe qu'en'*'*' 

tière d'inventions tout doit être spécifié et décrit dans 1-^ 

détails. l'Iaçons-nous, par hypothèse, en 1855, à 

expiration du dernier brevet Elkington : le publie alors 
droit de prendre ce brevet cl d'exécuter ses procédés. 

L'industriel, qui n'est pas forcé d'être chimiste 
mots : « ou autres prussiales solubles. » Il ne connaît r™ 
prussiates; il ne verra p is dans le brevet leur nomeiiHat 
ni la manière dont il faut les manipuler. Co muent fera-t-jpie 

bratt, 
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propri^ 
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tau. ira qu'il consulte la science, et le but de la loi 
rempli, parce que la description est incomplète. 

Si encore tous les prussiales avaient les mêmes 
mais vous avez vu combien elles diffèrent. 

Or, si la loi breveté, non pas des principes, mais dei 
cations industrielles, des moyens, des procédés, il

 s 

préciser quel est le procédé. Est-ce le bain ? Non car r 
Brugnatelli, en 1800, qui avait découvert et décrit le haii^f

1 

qui constitue l'invention, c'est donc la composition du L. 

les substances qui servent d'ageus à l'opération chimique 
Eh bien, vous coin .osez voire bain avec telles subsian» 

moi avec telles autres, qui ont d'autres proprié^âtr; le réaj 

industriel est le même, mais le moyen est nouveau. .WtL? 

pas là une invention véritable? Vous parlez de perfectionT 

ment; maison ne perfectionne qu'en s" servant des nièrafc 
moyens que l'inventeur; si le moyen est nouveau; ce n'en j 

seulement un perfectionnement, c'est une invention; 
Nous en avons dit assez, Messieurs, pour vous dcmoiUNi 

par quels motifs nous sommes arrivés à celte corivietign ÙÉ 
l'action de M. Charpentier est bien fondée. On a fait un repro-
che à M. de Kuolz d'être intervenu dans co débat, contre li 
foi de ses engagemens. Ce n'est pas lui qui y est entré, on l'y,., 

appelé; et assurément ij ne pouvait refuser, quand on t'acca-
sait de plagiai et de contrefaçon, de venir défendre devant . 
justice et sa bonne foi elle mérite de ses travaux scieiitili.|i*5 
et industriels. 

Le Tribunal a mis la cause en délibéré. 
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Napl.(C. Kotscb.).. 
Emp. Piem., 1850. 

Rome, 5 01*jj. 'léo. . 
Emprunt romain . 

<â» 1 *•'..-- 1- SS '. 20 AO.Ît S fi.:- 5, 

57 

n 
2177 

as. 
102 

40 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

70 fOblig.de la Vil ic.... --
— | Dito, Emp. 2o ml il. . 1173. 
— | iteule de la Vil le. . . . Mil 

50 | Caisse hypothécaire.. 135. 
| Quatre Canaux llil. 

7[8 j Canal de Bourgog.. . INi» 

— | ' VALEURS DIVERSES* 

— — I TissusdelinMaherl. . (100 fi 
— — | II.-Fourn. de Monc. . — -
81 70 | /une Vieille-Montag.. 
75,7(8 | Forgesde. l'Aveyroft. . — -
76 3|i [ Ilouil'lère-Chuzotte. . — Jd 

AVIK judiciaire 

M. PAILLARD, liquidateur de la Société du 
Gaz de Rocnefort, demeurant à Paris, rue de Vau-
giràrd, 22, prévient MM. les créanciers et action-
naires de cette société que tout l'actif social a été 
vendu par lui à M. Ployer, demeurant à Paris, 
place de la Bourse, 10, par acte du 15 février 
18ïi0, déposé à M" Dessaignes, notaire à Paris, le 
27 avril suivant ; qu'un ordre est ouvert à Roche-
fort, et que partie du prix a été déposée à la Caisse 
des consignations à Paris, le 25 avril 1850, sous 
le 11° 09017, en exécution de l'acle de vénte. Cet 
avis est. donné aux créanciers et actionnaires, afin 
qu'ils lassent valoir leurs droits et actions. 

RAILLAKD . (4902) 

Ventes immobilières. 

AcîasisîïrcE »ss earÉas. 

imm W$B ipis 
Elude de M" LEFAUUE, avoué à Paris, rue 

Nëuve-des-Pelils-Chainps, 70. 
Adjudication par suite de surenchère du sixiè-

me, en l'audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, le 28 août 1851, à'deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON avec jardin et dépendances, si-
tuée à Paris, impasse d'Assas, 9. 

Mise à prix : 29,225 fr. 
S'adresser pour les reiiseiguemens : 
1° A M' LEFAURE, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Neuve- des-Petils- Champs, 76; 
2° A W Le vaux, avoué à Paris, rue du Bac, 43; 
3° A M e Migcon, avoué à Paris, rue des Bons-

Eufans, 21 ; 
4° A M" Vian, avoué à Paris, rue du 24 Fé-

vrier, 8. ' (4963) 

Adjudication le 30 août 1851, aux criées du 'iri-
buuai de la Seine, 

D'une MAISON ncuvi 
sise à Paris, rue Saint 

Produit brut ." 
Mise à pris : 

.L'ouveriure de la r 
meut prochain de celt 

de liés solide construction 
Denis, 57. , . 

8,850 fr. , 
120,000 lit 

10 de Rivoli el l'élargisse 
partie de la rue St-D. ni: 

augmentera beaucoup la valeur de cette propriété 
S'adresser à M" KiCHAKD, avoué, rue des Jeû-

neurs, 42. (i960). 

m uma^Wm IMSOH 
A Autenil A IMEontrouge. 

Elude de M 0 LOliVEAU, avoué à Paris, rue 
Richelieu, 48. 

Adjudication, le 30 aoûl 1851, en l'audience des 
criées, au Palais-de-J(istice à Paris, 

1° D'une SCIERIE MÉCANIQUE, avec hangars, 
terrain, matériel èt marchandises, ensemble du 
fonds de commerce, de l'achalandage et de la clien 
tèle en dépendant, situés à Auleuil, roule de Ver-
sailles, 7. 

Mise à prix : 160,000 fr. 
2° D'une MAlSOi' à Mont'roiige, près Paris, rue 

de lu .Vaison-Dicii, 7, d'un levciiu brut do l.O'O 
francs. 

ÏÂFFEÎàS ÉPI^ÂSÏIQUE 
L

E? Wt- r, nr»ï ï1 S serre-bras, compresses, 
h rMUMiiL adoptés pour 

l'entretien yfipfp fiPftfâ tnsj TOILE 

parfait des "f lidilift. 1 ulftlrOi vésicaute, 
etc., vente en gros chez l'auteur, rue des Martyrs, 
28; détail à sa pharmacie, faubourg Montmartre, 
76-78, et les pharmacies dépositaires de la France 
et de l'étranger. (57012) 

D
n., itn'nru m> au CITRATE DE MAI; SVSIK , lion |«mt rt« ' 
fcS lilllSr.Ll.» conservant an - i !r„os ,T. A. GIltAI 1) 

pluirm., direct, des Eaux minérale* des (.obdins, r** 
i'Oiirane, 6 ; GIRARD, rue de.s Lombards, 28, h PM» 

(5802) 

alise a prix 
nvant; 

I 4 f ' î®" • * '•' 4 ''••'•ïiV-.'* détruite complètement , 
iiÉL U 'iïab i ii 'iïài'j*'. ainsi que les glaires el 
les vents, par les ! >onbons rafraicb issansde i Hivig iiau 
sans lavetnensnimédicamens. Paris, r. Richelieu, 06 

(5500) 

/ Maladies Secrètes.
WS
\

k 
CUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PE8 OCTEBSE 

par le Traitement du DoflÉGT 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris , maître en phar-

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 

Paris, professeur de médecine et de botanique, 

honoré de médailles et récompenses nationales. 

Rue Mont orgueil, 19, 
Ancien W 21. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) S 

D.FËVUE, rue S t- Honoré, 39S, (100 moins 21 nul . 

GS.NTRAL1SATION 
De tous les genres d'appareils à E:m de ocu2 -. 

deniv- ( rc. jusqu'il 20 fr. — et Poudres y pW-jgj 

A 

IOUUU; 

I.n gmtmeution ïogaïc «le* Aet«» «4* Société *t*»î obligatoire pour l'année 1851 dnit» la «Aim-T» U£S!» 'ÏS8IBSÎÎÏAIUX. IiB £»ftOI3? et le «OUBXAIU fitiHHBBAfc D'A fc-FIOHES. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTOIUTË DU S USTlttE. 

Etude de M« JACQU1N, huissier, 
rue des lionS-Enfans, '20. -

En upe maison sise à Paris, rue de 

Richelieu, 101. -

Le samedi 23 août 18.11. 

Consistant en comptoirs, casiers, 
étagère, armoire, etc. Au compiant. 

(4964) 

quante-un, folio 85, case 9, reçu 
deux francs vingt centimes, signé 

Decourbet. 
Signé CAiiAXiEU. (3739) 

Les actionnaires île laSociété im-
mobilière et agricole de l'Algérie, 

réunis en assemblée générale ex-
traordinaire aa siège social, nie des 
Pel il es-Ecuries, 6, ont, par délibé-

ration du sept août mil huit cent 

cinquante-un, fuil Jcs changement 
suivans aux staluls de ladite so-

ciélé, reçus par M« Turque! cl son 
euilèguL', notaires à Paris, le q uinze 

Janvier mil huit cent cinquante-

""La dénoininalion de lasociélécst: 

La Compagnie d'Afrique, sociélé 
immobilière el agricole de l'Algé-

L'éiiiission des mille actions de 

cinà «enta franei est réduiie àsix 

cents, el ta différence remplacée par 
deux mille actions de cinquante 
francs et quatre miile de vingt-cinq 

francs. ' 
Il 11c sera payé d'inlei'cl qu'autant 

qu'il v aura des bénciiecs, et les 

souscriptions reçues, une fais qui: 

n existera, n'a. iront droit àdesm-
'Usquc! 1 premier janvier ou du 
jluer juillei qui suivra te dernier 

versement. . , • 
Gtwfrue actionnaire, lui compris, 

n'en ueul représenter plus de. six. 
Eïlràît de cette délibérait. m pprh 

celle mention : Enregistre à Paris 
le dix-huit août mil liait cent cin-

lérêts 

P' 

Etude de M* CHEVE, huissier, rue 
NoIre-Dame-des- Victoires, 40 

(place de la Bourse). 
D'un acle sous seings privés, en 

dale du quatorze aoii! mil huit cent 
cinquimte-un, et revêtu de la men-
tion (t'cnregislremenl suivante : 

Enregistré àParisle seize août mil 
huit cent cinquante-un, reçu cinq 
francs cinquante centimes, signé 
Darmengaud, folio 47, verso, caseo, 

Appert : 
11 y a sociélé en nom colleclifel 

en commandile, sous ta raison so-
ciale CilAHLlî et C% entre M. Ar-
mand CltABLE, pharmacien, de-
meurant à Paris, rue Viviemie, 36, 
et un commanditaire dénommé au-
dit acle, pour l'exploitation d'un 
cabinet médical el de divers pro-
duits pharmaceutiques. 

Sa durée sera de cinq ans, qui 
commenceront à courir le quinze 
sep embre mil huit cent cinquante-

un. 
Elle sera gérée par M. Chable,qui 

seul aura la signature sociale, mais 
\la condition de n'en pouvoir l'aire 
usage que pour les besoins Ce la so-

ciélé. 
Le siège social est établi rue Vi-

viemie, 36. 
Los associés apportent en sociélé 

savoir : 
M. Chable, les produits pharnta-

eeuliques, dont l'exploitation bit 

l'objel de la sociélé el son indus-

trie; * 
Et le commanditaire, une somme 

,1e dix mille Francs. ' , 
Tous pouvoirs sont donnes au 

porteur d'un extrait pour remplir 
les formalités légales.-

Pour extrait : , 
CHEVÉ. (3745) 

Suivant acle sons signatures pri-
vées, en dale à Paris du six août 
mil huit cent cinquante-un , enre-

gistré à Paris te lendemain, et dé-
posé pour minute à M. Petineau, 
notaire à Paris; suivant acte reçu 

par lui et l'un de ses collègues, ledit, 
iour six août, enregistré, M. Jean-
Gaspard DL'CIMETIEIUIE, proprié-
taire. demeurant à Paris, chaussée 
des Martyrs, 27, et M. Micltet-Jean 

PA't'IEil, âvoeal au barreau de Pa-
ris, demeurant à Paris, rue Luûitle, 
45, ont formé entre eux el ions ceux 
qui adhéreraient aux slatuts une 

ciéîé d'assurances mutuelles sous 

la dénomination de l'Union du eré-
[111, ayant pour objet : i" de créer 
entre les assurés un lien de solida-

rité qui, au moyen de la garantie 
collective, assuré au papier de cha-
cun l'infaillibilité du paiemeul ; 2° 

de réduire te taux de rescoiûptB et 
d'en modifier l'usage; 3" de rendre 

les pertes individuelles presque in-
sensibles en les divisant entre tous 
.es associés. 

La durée delà société a élé lixée 
à trente années, el ilaétidit qu'elle 

serait régulièrement constituée du 

jour où elle compterait vingl-cinq 
adhérens. 

Son siège a élé élahli à Paris. La 
raison sociale a été déterminée 
DUC1MET1ERRE, PAT1ER el C". 

• Lu signature sociale a élé altri 
buée à À1.M. Duchnetierjre el Palier. 
Il a élé dit que la sociélé serait ad-

lâinistrée par un conseil d'admi 
Ulstraiion et par des directeurs gé-
nérant. Le conseil d'administration 
se Compose de neuf membres choi-
sis à l'origine par les vingl-cinq 
premiers adhérens, soil dans leur 

sein, soil du dehors, et remplacés 
par liers d'année en année. 

La gérance de toutes les affaires 
de .a société, sous la surveillance el 
le contrôle du conseil d'adininisl ra-
tion, a élé attribuée à MM. Ducime-

lierre et Palier, créateur de ta so-
ciété, avec le tilrc de directeurs gé-

néraux, et faculté de s'adjoindre des 

CO-directeurs. Enlin, il n'a été dé-
terminé aucun capital social. 

Pour l'aire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Signé : PÈTISEAC. (3713) 

D'un acle sous seing privé, rail 
double à Paris le six aoûl mil huit 
cent einquanle-un, et portant la 
mention suivante : 

« Enregistré à Paris, le vingt août 
mil huil cent cinquante-un, folio si, 
verso, case 9, reçu cinq francs cin-
quante centimes, dixième compris, 
signé : . » 

l! résulte nue M. Réné MARCIIES-
SAUX, ingénieur et directeur-fer-
mier de la compagnie d'éclairage 
au gaz de la ville d'Orléans, y de-
meurant, rue Verte ; 

El M. Eugène BAZiLE, chimisle-
mtanufacturier, demeurant à Paris, 
14, rue de Berlin, 

tint formé enlre eux une sociélé 
en nom collée lit' dont le but est 
l'éclairage par le gaz. 

Le siège de la sociélé est à l'usine 
de l'hôtel national des Invalides. 

La raison sociale sera Réné MAR-
CHESSAUX et E gèoe BAZILE. 

Chaque associé .uira la signature 
sociale, dont il ne pourra l'aire usa-
ge, que pour les besoins de la so-

ciété. Tout traité devra êire signé 
de chaque associé individuelle-

ment. 
La sociélé es! contractée pour dix. 

huit années entières et consécati-
\es, qui ont commencé ledit jour 
six aoûl mil hait cent einquanle-un, 
el Uniront par conséquent la six 
aoûl mil huit cent soixante-neuf. 

Paris le vingt août mil huil cent 
einquanle-un. 

Approuvé l'écriture ci-dessus e 
d'autre pari, 

E. BAZILE. 

R. MABCBESSAOX. (3744) 

TRIBUNAL DE CTflM, 

AVIS. ..« . 

Les créanciers peuvent jirenûre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 

Mes qui les concernent, tes samedi» 
de dix à quatre heures. 

ILïcjuidaiioiis judicUtires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invité* à se rendre au Tribunal 
ie l ommercc de Cr/i, suite des us-
xeiubtces des ercanciers , MSI. 'les 
créanciers .-

AFFIRMATIONS. 

Des sieurs FOURN1ER fils el BA-

CH ELLER Y, entrepreneurs, rue Du-
giiay-Tiouin, 19, el faub. Poisson-

nière, », le 26 août à u heures (N" 

832 du gr.); 

Du sieur FOUrjNIER fils (Cbarles-

Aniand), cnl. de constructions, rue 
IUig-aay-1 rooin, 2, te 26 aofd à u 
neures (N° 783 du gr.); 

Pour éire procédé, .sous lu prési-
dence dc U. le iufje-connuissuirc, aux 

vériliauioii et uf^rmuHoU dc leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
çreanoiei's convoqués pour les véri-
ilealion et affirmation de leurs 

créances remelienl préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

PaUUteai. 

CONVOCATIONS UK CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce Se Paris, salle des as-

simhleet dos faillite». Mm. les ert\m-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LELIÈVRE (Jean-Baplis-
le), md de vins, à Grenelle, le 26 
acnit à i heure (N" 10033 du gr.); 

Du siear .MARTIN (Jacques- Antoi-
ne), IjriiOhad'n r, boni, des Capuci-
nes, 31, le 26 août à 1 heure (N» 
10014 du gr.); i 

Du sieur ItARBOUX (Maxime-Eu-
gène), limonadier, à Si-Denis, le 26 
aoûl à t heure (N° 10032 du gr.); 

De dame veuve BOURGEOIS el SI-
MON, nids île lingeries, 'rue Neuve-
des-Malluirins, 42, le 2S août à 11 
heures (N° îoois du gr.); 

Pour avaster d l'assemblée dans la-
qûelle if. U }uge-comyuUmire -toit les 
consulter, tant -\ur la composition de 
l'état de.' créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endosseriiens de ces faillites n'é-
lanl pas connus, sonl priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
rêire convoqués pour les assem-

blé..» subséquentes. 

VÉKIFir.AT. ET AFFIIUIATIONS. 

Du sieur K1SOCNER (François), 
teinliirier, quai Yalmy, 193, le 2t. 

août à i heure (N»M9I6 du gr.); 

Du sieur JAECÏx (Etienne), anc 
en!, de travaux publics, faub. Sl-

Martln, «s, le 20 août à 9 heures (N° 
9967 du gr.); 

Des sieurs BII.LOUEY el GÉRARD 
négocians, rue du Pelit-Lion-Saint-
Sauveur, 19, le 26 août à 11 heure; 
(N" 9953 du gr.); 

Dusieur IliUCHOTTE (Claude), md 
de vins, à Grenelle, le 26 août il 1 
heure (N" 9916 du gr.); 

Pour erre .procède, sous fa présl 
itente de il. le juge-commissaire , aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 

créantes remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOHDATS. 

Du sieur LEBRUN (Louis-Anato-

le), épicier, rue du Coiysée, 16, le 
26 août à 9 heures (N° 9883 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
er mr la formation du concordat, 
■u, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
m .'-tat d'union, et, aonj ce dérider 

as , être immédiatement consultés 
aut sur lei faits ir la gestion que 

tur l'utilité du raapuien ou du rem-
Placement des syndic». 

NOTA . Il ne sera admis que les 

réaneiers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe, communication 

tu rapport des syndics. 

Jugement de séparation 
et de biens (T.lre Aie"; . 

C.elina 1IOREAU et ,f
JB

» 

de IS? 

HOUR1N, à Paris, rue aa 

20. - Callou, avoue. 

Jugement de séparation 
enlre Euphrosinc - Aou } 

MONT et Casimir- L."! rr„„ 
COUX, à Paris, place (le 

10. - Paul, avoue. ^ 

■ugement de séparahon «jSr 

et de biens entre WV^jM 

pe TH1BOUST, a
 Pa

.
r
h^Vf 

lMites-Ecuries,i4,elM^V 
sc-AngéliqueCOLLlc.. 

sin, avoué. . 1» trt 
Jugement de séparation '

jr
<r 

ci de biens enlre tw»SaJ 
bnelle ALLEMAND et J « ;,, | 

las GEOFFROY , pa»*! 

ASSEMBLEES DU 21 AOUT 1851. 

ONZE HEURES : Pépin et Bataille, li-
monadiers, cone. 

TROIS RECRES ; Roux et C«, passe-
mentiers, clôt — Roux person 
nellemenl; passementier, Id. -

Vila-Kieiiig, oplicien, id. — Che-
min de 1er dc Sceaux, conc. — 

Krautb, carrossier, rcdd.de comp-
tes. 

HtepuriiiloiiK. 

Demande en séparation de bien* 
entra Marie - Louise - Auaslasii 

ALIZARD et Jean-Nicolas LOR-
QUKT, ;\ La Grande-Villelle, rue 
de Flandre, 301. — Saint-Amand, 

avoué. 

.'-Sainl bért. n, à Pari: 

avoué. 

«écè» et inmna»
i 

Du is aoûl ISS"--"-..^.'.' 
ans, rue Nci ^c-.St-A"-. s^m 

i. i lipevin, 57 ans, tu" rlie t*»JB 

416. — M. Ihzel, 65 a»%- ^ 
Coquenard,24. - Mme r JJ» 

Cluimparnois, 58 an -.
(
 itosc^B 

i'.e - .i ni .-rf, w- . ..fi'vi/itr* «1 
.le Sainl-Ange, rue La a.

 (|u
 pii.»^ 

Mme Moulis, 3'. ans, n .
in

^<pm 
-Mme veuve Beg^, 88

e
>i™ 

Bétliune, 34.* - ,
N l

èré,c,oS*^'3 
Si ans. quai de ta !

 s
 riie.?>' 

veuve dDl-acro^,'» d'i.;". 
,nuTs 'Ué,3G.-M > L ', }li>''V 
rue de GeeoelSC; U»

;
 g,.»»""^ 

Pciit,jcan,90ans. <f
 ue

 M* 

— M. Gagne, 31 a" 3 ' .,
llS

, PJ»J| 
26. - M. Goupp . 4 offre 
Placide, 25. - M"e 

Enregistré à Paris, le Août 1851, F. 
ft jeu toaï lr*nc» vingt centisuc», décline coinpn»t 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEU V E -D ES-M AÏHP R1N S, 18. Pour légalisation de la «^■'"^J^t, 
Le Eiaire (?» 1" arreudisse»" 


